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Par la resolution qu'il a adoptee le .17 octobre 1967 ( ].0. no 268 du 6-11-1967), le Parlement europeen a invite sa 
commission juridique «a faire, dans le plus bref delai, un rapport complementaire concernant les questions traitees da_ns 
les paragraphes 7 et 8 du rapport sur les problemes juridiques de la consultation du Parlement europeen (doc. JJO /67) >>. 

La commission juridique a designe M. Burger comme rapporteur lors de sa reunion du 13 novembre 1967. 

La commission juridique a examine les questions faisant !'objet du present rapport lors de ses reunions des 11 decembre 
1967, 7 novembre, 5 decembre, 20 decembre 1968, 30 janvier et 14 fevrier 1969. 

L'ensemble du present rapport a ete adopte par la commission juridique lors de sa reunion du 14 fevrier 1969 par 8 
voix pour et 1 contre. 

Etaient presents: MM. Deringer, president, Merchiers, vice-president, Burger, rapporteur, Armengaud, Carcassonne, 
] ozeau-M arigne, Lautenschlager, Ribiere, Scelba. 
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A 

La commission juridique soumet, sur la base de l'expose des motifs ci-joint, au vote du Parlement euro
peen la proposition de resolution suivante : 

Proposition de resolution 

sur les actes de la collectivite des Etats membres de la Communaute ainsi que les 
actes du Conseil non prevus par les traites 

Le Parlement europeen, 

- vu les traites instituant la C.E.C.A., la C.E.E. et la C.E.E.A., 

vu sa resolution du 17 octobre 1967 (1), 

vu le rapport de la commission juridique (doc. 215/68), 

I - en ce qui concerne les actes de la collectivite des Etats membres : 

a) considerant que les Etats membres de la Communaute ont depuis l' entree en 
vigueur des traites instituant la C.E.C.A., la C.E.E. et la C.E.E.A. passe entre 
eux sous diffcrentes designations un nombre considerable d'accords influant sur 
I' evolution du marcM commun et le developpement politique de la Communaute; 

b) considerant que ces accords ont dans la plupart des cas ete dcsignes du titre de 
<<decision des representants des Etats membres reunis au sein du Conseil )) ou 
d'un intitule analogue ; 

c) considerant que plusieurs de ces accords ont ete passes par les Etats membres 
en vue de la mise en ceuvre d'engagements prevus par les traites; 

d) considerant qu'independamment de leur objet, de la procedure qui preside a 
leur elaboration ou a leur designation, ces decisions ne sont pas des actes des 
institutions de la Communaute, mais des conventions internationales dont la 
validite est soumise aux regles prevues par le droit national pour les accords de 
cette nature ; 

e) considerant que neanmoins ces decisions sont en etroite relation avec l'ordre 
juridique des Communautes puis qu'elles visent a l'application des traites com
munautaires, que d'une fa<;on generale elles se fondent sur les traites ou sur des 
dispositions du droit communautaire derive, qu'elles sont preparees et souvent 
aussi executees sur la base d'une cooperation des institutions communautaires 
- notamment de la Commission - et prises « au sein du Conseil )) ou « dans le 
cadre du Conseil n ; 

(') ].0. n° 268 du 6 novernbre 1967. 

3 



4 

f) considerant que par consequent ces decisions se situent dans un domaine limite 
entre le droit international et le droit communautaire et que, d'une part, les 
regles du droit international, mais, d'autre part, aussi les dispositions du droit 
communautaire leur sont applicables ; 

g) considerant que les traites communautaires ne peuvent etre modifies par des 
decisions ou des actes analogues des representants des Etats membres reunis 
au sein du Conseil ; 

l. Rappelle que les traites communautaires ont prevu une procedure particu
liere pour leur revision ; 

2. Constate que les gouvernements n'ont pas la possibilite de deposseder les 
institutions communautaires d'attributions et de pouvoirs qu'elles detiennent en 
vertu des traites ; 

3. Souligne en particulier que des accords passes entre les gouvernements ne 
sauraient en aucun cas se substituer aux actes communautaires dont les traites 
prescrivent obligatoirement ]'adoption; 

4. Souhaite que, dans les cas ou une matiere peut etre reglee par un acte Iegis
latif communautaire, le cas echeant sur la base de I' article 235 du traite de la C.E.E., 
la forme de l'acte communautaire soit retenue; 

5. Rappelle le lien etroit existant entre les decisions des representants des gou
vernements et l'ordre juridique communautaire et estime indispensable que la 
Commission participe, comme elle l'a fait jusqu'a present, etroitement a la prepara
tion et a !'elaboration de ces decisions et qu'elle soit le plus possible chargee de leur 
application ; 

6. Demande que toutes les decisions des representants des gouvernements 
soient publiees au Journal officiel des Communautes europeennes; 

7. Releve que l'exercice de ses pouvoirs s'etend aussi aux decisions des represen
tants des gouvernements et souligne que la Commission est responsable egalement 
devant lui dans la mesure Oll elle participe a !'elaboration et a !'application de CeS 
decisions; 

8. Forme le va:u d'etre consulte a l'avenir sur les projets de decisions des repre
sentants des gouvernements; 

II - en ce qui concerne les actes du Conseil non prevus par les traites: 

9. Signale que seuls peuvent avoir force legislative obligatoire les actes du 
Conseil expressement prevus par les traites; 

10. Exprime son inquietude a l'egard d'une evolution institutionnelle qui con
siste dans l'adoption, par le Conseil, suivant des procedures non prevues par les 
traites, de principes politiques, de programmes ou de directives importants qui 
sont ensuite automatiquement transformes en actes a caractere obligatoire; dans 
ces procedures, notamment, le droit d'initiative de la Commission et le droit du 
Parlement ala consultation ne sont garantis que de fa~on purement formelle et non 
pas, dans tous les cas, de maniere concrete; 

11. Constate en particulier qu'il serait juridiquement inadmissible que le Conseil 
arretat des reglementations communautaires selon une procedure non prevue par 
les traites, notamment sans se baser sur une proposition de la Commission et sans 
consulter le Parlement europeen ; 
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12. Appelle l'attention de la Commission sur le fait qu'elle est aussi politique
ment responsable devant le Parlement europeen dans la mesure ou elle participe 
a la preparation ou a !'elaboration d'actes du Conseil non prevus par les traites; 

13. Invite par consequent la Commission, chaque fois qu'elle est appelee a 
exercer son activite dans ces conditions, a en informer le Parlement ou ses commis
sions competentes, a prendre en consideration les vceux et les demandes qui, le cas 
echeant, lui sont adresses et a faire part des resultats de son activite ; 

14. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport de 
sa commission competente au Conseil et a la Commission des Communautes euro
peennes. 

5 
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EXPOSE DES MOTIFS 

Introduction 

1. Le rapport de M. J ozeau-Marigne, presente 
au nom de la commission juridique lors de la 
session parlementaire d'octobre 1967, relativement 
aux aspects juridiques de la consultation de notre 
Assemblee (1

), comportait un chapitre II intitule 
cc La consultation du Parlement pour l' elaboration 
d'actes n'entrant pas dans les categories prevues 
a l'article 189 du traite C.E.E. et a l'article 161 
du traite C.E.E.A. )). Le rapporteur s'etait cepen
dant limite a poser le probleme en fais~nt allusion 
aux <<decisions des representants des Etats mem
bres reunis au sein du Conseil )) et aux cc resolutions)) 
du Conseil. Il indiquait que la commission juri
dique se rcservait de proceder ulterieurement a 
une etude particuliere de ces actes et de leurs 
effets juridiques. 

Au cours du debat qui a eu lieu en assemblee 
pleniere le 17 octobre, le probleme a ete de nouveau 
souligne tout particulierement par le president 
Dehousse qui, au nom du groupe socialiste, a pre
sente a ce sujet un amendement a la proposition 
de resolution. Cet amendement, adopte par l'As
semblee, invite la commission juridique a presenter 
dans le plus bref delai au Parlement un ra12port 
concernant les actes des representants des Etats 
membres et les actes du Conseil, non prevus par 
les traites. 

C'est ce rapport que votre commission juri
dique a l'honneur de vous presenter. 

2. Votre rapporteur souhaite repondre immedia
tement a cette question qui vient naturellement 
a I' esprit: comment les Communautes peuvent-elles 
etre politiquement et juridiquement concernees dans 
leur fonctionnement par des textes qui n'appar
tiennent pas aux traites et aux categories d'actes 
prevus pour !'application de ceux-ci? Pour repondre 
a cette question, il faut se placer sur les deux plans 
differents de !'execution des obligations faites par 
les traites, par les Etats membres et par les insti
tutions communautaires. 

En signant les traites, les Etats membres ont 
accepte toute une serie d'obligations qu'il leur 

( 1) Cf. doc. 110/67. 
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appartient d'executer hors de !'intervention des 
institutions communautaires. Ce sont celles qui 
resultent du fait meme de l'appartenance a une 
communaute economique. Pour la C.E.C.A., on 
peut, par exemple, citer l'article 69, aux termes 
duquel doit etre ecartee toute restriction fondee 
sur la nationalite, a l' emploi, dans les industries 
du charbon et de l'acier, de ressortissants d'autres 
Etats membres, ayant une qualification confirmee. 
Pour la C.E.E., on peut citer, par exemple, I' obliga
tion faite aux Etats membres de supprimer 
progressivement les droits de douane et d'instaurer 
le tarif exterieur commun de la Communaute, la 
possibilite de realiser plus rapidement que prevu la 
suppression des droits de douane interieurs et 
!'adaptation au tarif exterieur commun etant 
expressement reservee aux :Etats membres (art. 
15 et 24 du traite de la C.E.E.). 

En outre, les obligations faites aux Etats 
membres dans differents secteurs particuliers sont 
completees, dans les trois traites, par une obli
gation d'ensemble de prendre toutes mesures 
generales ou particulieres, propres a assurer !'exe
cution du traite ou des actes pris par les institu
tions communautaires (art. 86 du traite C.E.C.A., 
5 du traite C.E.E., 192 du traite C.E.E.A.). 

Pour appliquer ces differentes dispositions, il 
n'est naturellement pas interdit aux Etats membres 
de conclure entre eux des accords tendant a 
assurer une coordination aussi poussee que pos
sible de leurs initiatives, et ces accords infiueront 
necessairement sur le fonctionnement de la Com
munaute et la realisation effective du marche 
commun. 

Des complements aux traites peuvent d'ailleurs 
aussi etre apportes par la realisation d'accords des 
Etats membres dans des domaines qui ne sont 
pas vises par les traites, mais ou la collaboration 
des pays de la Communaute apparait souhaitable 
a ces pays, du fait meme qu'ils cooperent deja 
dans le cadre communautaire. 

De plus, diverses dispositions des traites eux
memes prevoient une action commune («,d'un 
commun accord))) des gouvernements des Etats 
membres. Il en va ainsi pour la nomination des 
membres de la Commission et de la Cour de justice 
(art. 158 et 167 du traite de la C.E.E.) ainsi que 
pour la fixation du siege des institutions de la Com-
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munaute (art. 216 du traite de la C.E.E.). Dans 
ces cas, certains pouvoirs ont done ete attribues 
non pas a des institutions de la Communaute, 
mais aux gouvernements dans leur ensemble. 

3. Pour ce qui est des actes des institutions 
communautaires, on constate qu'ils sont expresse
ment definis quant a leur forme et a leurs effets 
juridiques. Cette definition fait, d'une fa<;on gene
rale (1), l'objet de l'article 14 du traite C.E.C.A., 
des articles 189 C.E.E. et 161 C.E.E.A. Les actes 
qui sont prevus a ces articles: reglements, decisions, 
directives, etc. doivent etre clabores dans des 
conditions determinees et ont des effets juridiques 
precis. Ils constituent ce qu'il est convenu d'appeler 
le droit communautaire «derive ll, c'est-a-dire le 
droit d'application des traites, eux-memes consi
deres comme droit communautaire « primaire )). 

L'ensemble des actes relevant du droit com
munautaire derive est fixe par les traites. En 
signant ceux-ci, les Etats membres ont confere 
aux Communautes certaines attributions. On a 
discute, dans des ouvrages de doctrine, de la ques
tion de savoir si les pouvoirs qui appartenaient 
aux Etats ont ainsi ete transferes aux Communau
tes ou s'il n'y a pas eu plutot creation, au profit des 
Communautes, de pouvoirs nouveaux, originaux. 
Nous n'avons pas a discuter ici de cette question 
de theorie juridique. Ce qui est certain, c'est que 
les Communautcs ont des prerogatives qu'elles 
exercent sous leur propre responsabilite et qui ne 
sauraient leur etre retirees que moyennant une 
modification des traites, mais il est non moins 
certain que les Communautes ne disposent d'aucun 
droit qui ne soit expressement prevu dans les 
traites ou qui ne decoule des dispositions concer
nant des matieres bien determinees ou de la clause 
generale de l'article 235. 

Il en resulte que si une institution arrete un 
texte n'entrant pas dans l'une des categories 
prevues par le traite, ce texte n'appartient pas au 
droit communautai1e et ne peut avoir aucune con
sequence juridique a 1' egard des destinataires de 
ce droit, c'est-a-dire les Etats membres, leurs 
ressortissants ou les institutions elles-memes. Cela 
ne signifie pas que les institutions et, en particu
lier, le Conseil ne peuvent elaborer des textes non 
prevus, mais ces textes n'ont pas d'effet juridique 
obligatoire pour qui que ce soit, y compris pour 
leurs auteurs. lls peuvent, bien sur, ne pas etre, 
pour autant, depourvus d'importance politique. 

4. Compte tenu de ces observations, qu'il re
prendra et developpera plus loin, votre rapporteur 
s'est efforce, dans un premier temps, d'etablir un 
catalogue aussi complet que possible (vu la non-

(1) Des actes particuliers d'application du traite C.E.E., par exemple, ont 
cependant ete pr6vus par difterents articles du traite. On citera a ce 
sujet I' article 54, qui pr6voit l'E:laboration par le Conseil d'un <<pro~ 
gramme general)) pour la suppression des restrictions a la liberte d'6ta
blissement ou I' article 128, qui pr6voit 1 'elaboration par le Conscil de 
<< principcs generaux )) pour la mise en ceuvre d'une politique commune 
de formation professionnelJe. 

publication de certains actes en cause), aussi bien 
des textes elabores en commun par les gouverne
ments des Etats membres ou leurs representants, 
que des actes du Conseil non prevus par les traites. 
Cet inventaire permet de distinguer les diverses 
categories suivantes : 

a) Actes de la collectivite des Etats membres 

Votre rapporteur a retenu, comme critere juri
clique de leur classement, l' origine de ces actes. 

Ces actes peuvent emaner des instances sui
vantes: 

- representants des Etats membres, delegations 
des :Etats membres ou :Etats membres reunis 
au sein ou dans le cadre du Conseil, 

Conference des Etats membres, 

chefs d'Etat ou de gouvernement des pays 
membres, 

ministres des affaires etrangeres des pays 
membres. 

b) Actes du Conseil non prevus par les traites 

S'agissant d'actes ayant la meme origine (le 
Conseil), votre rapporteur s'est refere pour son 
classement aux titres donnes a ces actes, bien que 
1' exam en des dispositions recouvertes par ces 
divers titres montre qu'une certaine fantaisie 
preside au choix de ceux-ci: 

- resolutions (ou conclusions), 
- decisions, 

declarations, 
- protocoles ou accords. 

I - LES ACTES DE LA COLLECTIVITE DES 
ETATS MEMBRES 

5. En creant les Communautes, les Etats mem
bres ont delegue aux institutions communautaires 
les pouvoirs necessaires pour organiser a leur place 
divers secteurs de l'economie. Des pouvoirs legis
latifs etendus ont ete transferes a cette fin aux 
institutions de la Communaute. 

Cependant, outre les actes des institutions de 
la Communaute fondes sur les traites, il y a aussi 
les decisions des representants des gouvernements 
des Etats membres. Ces decisions soulevent de 
nombreuses questions importantes tant du point 
de vue juridique que politique. QueUe est leur 
nature juridique? Relevent-elles du droit com
munautaire ou du droit international? Que re
presentent-elles au regard des dispositions des 
traites et du droit communautaire derive? QueUes 
sont les limites de leur champ d'application com-
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parativement a celui du droit communautaire? 
Quelles conclusions peut-on tirer de la partici
pation des institutions communautaires a la for
mation eta la mise en ceuvre de ces actes juridiques? 
Les decisions des representants des gouvernements 
risquent-elles de determiner des modifications des 
traites ou de vider la constitution communautaire 
de son contenu? Plus particulierement, remettent
elles en cause le droit du Parlcment europeen de 
contribuer a 1' elaboration des di"positions legales 
communautaires? 

Le present rapport tend a apporter unc n~ponse 
a ces questions. 

A - Champ d'application, forme et publication des 
actes de la collectivite des Etats membres 

I. Le champ d' application 

6. Dans sa reponse a une question de M. Vrede
ling, la Commission a donne une liste des decisions 
que les representants des gouvernements d·es :f:tats 
mcmbres ont prises jusqu'a cc jour et qui ont ete 
publiees au Journal officiel (1). Cette liste nc com
prend pas les decisions relatives a la nomination 
des membres des executifs europeens ou de la Cour 
de justice des Communaut6s europeennes, non 
plus que les decisions relatiYeS a ['installation des 
institutions des Communautes: Cependant, un 
rap ide coup d' ceil sur la liste permet de se rcndre 
compte de !'extreme diversit6 des questions qui 
ont deja etc reglees par les representants des 
gouvernements. La liste de l'annexe I au present 
rapport, qui comprend une breve analvsc des 
differentes decisions, permct de se faire tine idee 
plus precise des matieres traitees. 

7. Un examen plus approfondi revele que, pour 
ce qui est de la C.E.E., independamment des 
decisions susvisees, relatives aux nominations, 
c'est sans contestc en matiere de realisation de 
l'union douaniere que les decisions ont ete les plus 
nombreuses. Bon nombre d'entrc elles ont trait 
a ]'application ou ala suspension de droits de dou
ane. A l'interieur de ce groupe, les decisions re
latives a ]'acceleration de la realisation de ]'union 
douanicre tiennent une place particulierement im
portante. Une autre cat6gorie importante est celle 
des accords d'application des co~wcntions d'asso
ciation entre la Communaut6 et les E.A.!VI.A., la 
Grece et la Turquie. 

8. Il en va autrcment pour ce qui est de la 
C.E.C.A. Il n'est pas question, dans ce domaine, 
de decisions concernant l'union douaniere, mais 
bien de decisions portant soit sur des matieres 
que le traite lui-meme a rescrvees aux :f:tats ( cf., 

(') ].0. n° C 38 du 26 avril 1968, p. 5. 
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par exemple, !'article 1)9 du traite de la C.E.C.A.), 
soit sur des problemes qui ne sont pas regis par le 
traite ou qui ne le 3ont qu'en partie (cf., par 
exemple, le protocole d' accord du 21 avril 1964 
rela tif aux pro blemes de l' energie). 

2. La forme 

9. Dans le cadre ce la C.E.E., les actes des 
representants des gou'Jernements prennent la for
me soit d'une decision - ce sont les plus nombreux 
- soit d'un accord (et meme, dans deux cas, 
d'un accord interne). ll apparait, a l'examen, que 
seuls les accords cl'application des traites d'asso
ciation sont qualifies d'accorcls, tous les autres 
actes interessant la C E.E. etant qualifies de de
cisions. Pour ce qui est des actes accomplis en 
application du traite c1e la C.E.C.A., on rencontre, 
en revanche, un grand nombre de designations 
(deliberation, convention, decision, accord, pro
tocole d' accord). 

Le souci de coherence n'a manifestement guere 
preside a la ddermination des autres aspects de 
la forme exterieure. Certains ouvrages l'ont d'ail
leurs deja soulign6 (2). Les auteurs des textes sont 
souvent clesignes comme etant cc les representants 
des gouvernements des :f:tats membres reunis au 
sein du Conseil ll, mais il arrive aussi qu'il s'agisse 
des cc representants des gouverncments des :f:tats 
membres Jl. Les d6cisio 1s de nomination sont prises 
par la cc Conf~rence des repr6sentants des gouver
nements des Etats membres )), mais cette denomi
nation a parfois aussi ,~te choisie en d'autres occa
siOns. 

Il n 'est pas fait plus de place a la logique en 
matiere de signature des decisions. Nombre d'entre 
elles n'ont pas etc signees, d'autres l'ont ete par 
le president du Conseil, lequel fait parfois precedcr 
sa signature de la forrmle en usage pour les deci
sions du Conseil, cc pour le Conseil )), mais omet, 
dans d'autres cas, de le faire. En revanche, les 
accords d'application des conventions d'association 
sont, eux, signes par lcs representants de tous lcs 
:f:tats membres. 

3. fA< Jmbhcation 

10. La plupart des decisions des repr6sentants 
des gouvernements ollt etc publi6es au Journal 
officiel des Communac1t6s. Cependant, il y a a 
cette regle quelques EXCeptions dont on ne voit 
pas bien les raisons (:'). 

( 2) Kaiser: cc Die im Rat vcrcinit. ten \·r>rtrctn dcr Rcgierungcn dcr l\Iit
gliedstaaten)) (Les representant:, des gouvrrncmrnts des Etats membres 
reunis au sein du Conscil), da 1s un ouvragc publie en hornmage a J\1, 
Ophiils, pagcs 107 ct suivantc::;. 

(3) C'cst ainsi qu0 la decision du 21 juin 1960 relative aux taxes compcn
satoires 8. l'importatjon et dllX ristOUillCS ~l }'exportation n'a pas ete 
publiee au Journal officiel; cf reponS(' de la Commission a la question 
ecrite n° 244 de J\L Vrcdding, .J.O. n° C :1 (ln ~9 janvier 1968, page 17. 



B - La nature juridique des decisions des repre
sentants des gouvernements des Etats membres 

reunis au sein du Conseil 

11. On a vu qu'un nombre considerable de 
decisions des gouvernements des Etats membres 
ont pour objet la nomination, prevue par les 
traites, de membres des executifs europeens ou de 
la Cour de justice. L'etude de la nature juridique 
des decisions des representants des gouvernements 
impose qu'on fasse nettement la distinction entre 
les decisions de nomination et les autres acte~. Si 
ces decisions ne sont pas des actes juridiques de 
la Communaute, il n'en restc pas moins qu'rn 
procedant a des nominations, les gouvernements 
exercent un droit qui leur a ete confere par les 
traites et, d'ailleurs, s'acquittent d'une obligation 
q%i le%r incombe en verttt des traites. Les gouverne
ments se sont vu conf1er par les traites lc soin de 
proceder a ces nominations parce que les auteurs 
des traites cntendaient eviter que les membres 
de certaines institutions de la Communaute ne 
soient nommes par d'autres institutions de la 
Communaute. ll n'y a pas lieu, dans le cadre du 
present rapport, de s'etendre sur cette question; 
les decisions de nomination ne poscnt en effet 
aucun probleme particulier d' ordre juridique ni 
d' ordre politique. 

12. Les choses sont beaucoup plus compliquees 
en ce qui concerne les autres decisions des repre
sentants des gouvernements. Ces decisions ne sont 
pas, elles non plus, des actes juridiques de la 
Communaute. Ces actes font l'objet, dan::: les 
traites, d'une enumeration limitative; on ne peut 
legiferer sur le plan communautaire que dans les 
formes juridiques prevues par les traites. De plus, 
les representants des gouvcrnements reunis au sein 
du Conseil ne constituent pas une institution de la 
Communaute; les actes qui emanent d'eux ne 
peuvent par consequent pas etre des decisions de 
la Communaute. 

Ces decisions sont plutOt des accords conclus 
entre les gouvernements. Il s'agit clone, quelle que 
soit la denomination qu'on leur donne, de traites 
internationaux. lls sont applicables comme tous 
les traites internationaux, en vertu des engage
ments reciproques pris par les parties contractan
tes. 

Les dispositions des traites relatives a la forma
tion des actes communautaires ne s'appliquent done 
pas aux decisions des representants des gouverne
ments. Il en va ainsi notamment des dispositions 
relatives au droit de la Commission de presenter 
des propositions, a la consultation du Parlement 
europeen et aux regles de vote au sein du Conseil. 
Les decisions des representants des gouvernements 
ne peuvent, en tout cas, etre prises que si l'unani
mite se fait entre tous les partenaires. 

13. Les decisions des representants des gouver
nements etant done des traites internationaux, le 
probleme de leur ratification se pose, ce qui n' est 

pas le cas pour les actes communautaires (1). Cha
que Etat membre doit respecter, lorsqu'il s'agit de 
conclure des accords de cette nature, les disposi
tions de son droit constitutionnel interne. Les dis
positions de droit constitutionnel relatives a la 
conclusion des traites internationaux different con
siderablement dans les six Etats membres, notam
ment pour ce qui est de !'intervention des Parle
ments. Un accord qui, dans tel Etat membre, doit 
recevoir l'approbation du Parlement, peut tres 
bien etre conclu, dans un autre pays, sous la res
ponsabilite exclusive du gouvernement. En ce qui 
concerne I' intervention du Parlement, c' est la cons
titution neerlandaise qui va, srmble-t-il, le plus 
loin, puisqu'en principe, elle subordonne la con
clusion de tout traite international a !'approbation 
expresse ou tacite des .I'ttats generaux. 

Les decisions des representants des gouverne
ments tiennent compte de ces divergences de droit 
constitutionnel en ce sens que, pom autant que de 
besoin, elles comportent une sorte de clause de 
ratification. Selon le cas, cette clause revet une 
forme soit conditionnelle, soit plus imperative. Par 
exemple, la clause de la premiere decision d'acce
leration (2) est ainsi redigee : 

<< Les gouvernements des Etats membres noti
fieront au secretaire general clu Conseil, dans 
un delai d'un mois, si des procedures sont re
quises par leurs droits internes pour assm er 
]'application de la presente decision ; le cas 
echeant, ils lui notifieront sans delai l'accom
plissement de ces procedures. )) 

En revanche, la clau:-:e incluse dans !'accord 
cl'application de l'accord d'association entre la 
C.E.E. et la Grece est con<;ue comme suit : 

<< Le present Accord sera approuve par chaquc 
Etat membre conformement aux regles consti
tutionnelles qui lui scmt propres. Le gouverne
ment de chaque Etat membre notifiera au Secre
tariat des Conseils des Communautes europe
ennes l'accomplissement des procedures requises 
pour l'entree en vigueur clu prec;ent Accord. 
Celui-ci entrera en vigueur a la date de la noti
fication effectuee par le gouvernement qui pro
cedera le dernier a cette notification. )) 

11 est clair qu' en redigeant cette derniere clause, 
les representants des gouvernements ont consi
dere que la mise en vigueur de l'accord impliquait 
necessairement l'execution de procedures particu
lieres dans les Etats membres, c' est-a-dire, prati
quement, ]a ratification parlementaire. Au con
traire, en formulant la premiere clause, ils n'ont 
pas pris position ace sujet. Il n'en reste pas moins 
que, mcme dans le deuxieme cas. la procedure de 

(1) On pourrait dirE' que ces dtdsions rclevcnt cn parti~ cle la catPgorie. des 
((executive 11

1 
iss us nkcnnnent dP 1a doctrmc et de l01 pratlquc 

du droit Il s'agit d'accords intcrnationaux conclus entre 
gmtvcrnernents, qui nr cloivent pas Nre ratifies par les 
F"olen,ents. CC'pendant, il apparticnt a chaquc cl'.apprecicr, .en se 
rtftrant ~l son droit constitut1onnel, dans quclle nwsure Il peut sc dlspen
ser de la ratification parkrnentairc. 

(2) J.O. n° 58 du 12 sepiernbre 1960, page 1217. 
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mise en vigueur prevue est plus simple que la pro
cedure appliquee habituellement aux traites de 
droit international et ne prevoit pas, notamment, 
1' echange d'instruments de ratification (1). 

14. Votre rapporteur estime qu'il n'a pas a exa
miner, daris le cadre du present rapport, dans 
queUe mesure le droit constitutionnel de chaque 
Etat membre exige la mise en oeuvre d'une proce
dure de ratification parlementaire des decisions des 
representants des gouvernements. Il suffira de noter 
ici qu'il s'agit d'une question de droit constitution
nel interne de chaque Etat membre. Les decisions 
des representants des gouvernements reunis au sein 
du Conseil sont des traites internationaux conclus 
et mis en vigueur selon des regles applicables a tout 
traite international. 

15. Faut-il en conclure que ces decisions relevent 
exclusivement du droit international? Repondre 
simplement par !'affirmative a cette question, ce 
serait ignorer les implications specifiquement com
munautaires de ces decisions. Les decisions des 
representants des gouvernements visent a atteindre 
des objectifs de la Communaute et regissent la mise 
en oeuvre des dispositions des traites. Elles sont, 
en general, fondees en partie sur les tr;iites ou sur 
une disposition du droit communautaire derive. 
Cela ne signifie pas que juridiquement ces decisions 
soient applicables en vertu des traites instituant 
les Communautes. Mais cela veut dire que si les 
traites n'existaient pas, il n'y aurait pas de deci
sions des representants des gouvernements; les 
decisions des representants des gouvernements ont 
pour objet et pour raison d'etre la mise en oeuvre 
des traites et la poursuite du developpement des 
Communautes. Les institutions communautaires 
sont etroitement associees a I' elaboration des 
decisions des representants des gouvernements et 
c'est la un autre aspect communautaire de ces de
cisions. Celles-ci sont arretees au sein du Conseil. 
Pratiquement, cela signifie que les representants 
des gouvernements qui arretent les decisions du 
Conseil proprement dites font office, dans certains 
cas, de conference gouvernementale, notamment 
lorsqu'ils estiment qu'il est impossible ou inoppor
tun qu'une decision du Conseil propremcnt dite 
soit prise. La Commission est generalement, elle 
aussi, etroitement associee a !'elaboration des deci
sions. Nombre de decisions procedent de recomman
dations ou de propositions de la Commission. Il ar
rive souvent que des decisions des representants 

(1) D'une fa<;on generale, la procedure des decisions est mains rcspectueuse 
des formes qu'iln'est de regle pour la conclusion des traites internatio
naux. Kaiser le constate avec beaucoup de vigueur (op. cit., p. 120) : 
((La procedure des decisions est comparativement moins respectueuse 
des formes. Les rapports communautaircs existant entre les Etats mem
bres rendent en principe superfine la delegation de pou'\oirs prevue 
par I' article 59 deJa Ioi fondamentalc, ainsi que l'examen des instru
ments de delCgation; de toute fac;on, on se connait. On substitue a la 
procedure de ratification une simple notification: communication des 
gouYcrnements au secretaire general du Conseil (Cventuellement, dans 
le dClai d'un mois), signalant ''sides procedures particulieres sont requises 
par leurs droit:;: internes pour assurer !'application de la presente deci
sion; lc cas echCant, ils lui notifient sans dClai l'accomplisscment de 
ces procedures.)) On eliminc !'intervention du chef de l'Etat et on reduit 
celle du ParlC'ment; tout est beaucoup plus simple ... )). 
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des gouvernements s'inspirent de resolutions du 
Parlement europeen. 

16. L'intervention des institutions communau
taires au stade de !'execution des decisions des re
presentants des gouverr:ements est encore plus si
gnificative. La Commission a pris dans de nom
breux cas des decisions d'application de disposi
tions de cette nature. Elle a meme, a maintes repri
ses, autorise certains :Etats membres a deroger a 
ces decisions ou a en diiferer l'application (2). 

17. Autre aspect conmunautaire de ces deci
sions des representant:'. des Etats membres: la 
grande majorite d'entre elles sont publiees au 
Journal officiel des Communautes europeennes. 
Certes, cette publication n'est pas une condition 
de la validite des decisions, mais elle est revela
trice du fait que dans !'esprit de leurs auteurs, elles 
sont en relation etroite avec les Communautes 
et leur ordre juridique. 

18. Il n'est pas rare que les decisions des repre
sentants des gouvernements prevoient que les 
litiges portant sur leur application et leur inter
pretation seront de la competence de la Cour de 
justice des Communautes europeennes. De plus, les 
ouvrages de doctrine aussi bien que les services 
officiels des gouvernements et de la Communaute 
admettent que la Cour de justice des Communautes 
europeennes peut eventuellement etre reconnue 
comme competente, meme dans les cas ou les deci
sions ne le prevoient pas expressement. Nous revi
endrons sur la question dans un autre chapitre du 
present rapport. 

19. La tentative de caracteriser sur le plan juri
dique les decisions des representants des gouverne
ments aboutit done a la conclusion que ces actes 
se situent entre le droit international et le droit 
communautaire. Les ouvrages de doctrine les quali
fient de « formes mixt.~s particulieres >> ou de 
<<structures a deux visages )) (3). Ils ne rei event en
tierement d'aucun de ces deux ordres juridiques. 
Cependant, certains auteurs paraissent considerer 
que les decisions sont au nombre des sources du 
droit communautaire (4), qu'elles relevent de l'or
dre juridique communautaire (5) ou qu'elles doi
vent faire, pour la Cour de justice, partie integrante 
de l'ordre juridique communautaire (6). 

Cependant, ces auteurs se gardent bien d'assi
miler completement, de fa<;on explicite, les deci
sions des representants des gouvernements au droit 
communautaire propremEnt dit, ne serait-ce que 

(
2

) Cf. Gerhard Bebr: ''Act£ of Rer:rcsentatives of the Governments of 
the l\Iember. states)) (Actes des r·~prCscntants des gouvernemcnts des 
Etats membres), '' Sociaal-Economischc \\.Tetgeving 'J, octobrcjnovembre 
1966. 

(3) Kaiser, op. cit. p. 120 et 121. 

(
4

) Kaiser, op. cit., p. 124. 
(5) Bebr. op. cit., p. 545. 

(
6

) Pescatore, Remarques sur Ia natur(: juridique des ((Decisions des repre .. 
sent ants des Etats membres reunis au sein du Conseil JJ, (Sociaal Econo· 
mische \\'etgcving, octobn:·jnovernl)re 1966). 



parce que la validite de ces decisions repose exclu
sivement sur le consensus des parties contractan
tes. Il s'impose, en la matiere, de definir cas par cas la 
portee juridique de !'intervention dans l'ordre juri
clique communautaire des decisions des represen
tants des gouvernements. Nous reviendrons sur 
cette question dans les chapitres suivants du pre
sent rapport. 

C - Les decisions des representants des gouverne
ments reunis au sein du Conseil et les traites 

instituant les Communautes 

1. Les decisions des representants des gouvernements 
modifient-elles les traites instituant les Communautes? 

20. Tous les actes des institutions communau
taires doivent etre conformes aux traites, car les 
institutions communautaires tirent leur compe
tence uniquement des traites qu'elles sont tenues 
de respecter. Dans la hierarchic de l'ordre juridique 
communautaire, les actes de ces institutions sont 
nettement subordonnes au traite. Leur concordance 
avec le traite est soumise au controle de la Cour 
de justice des Communautes europeennes. On est 
done assure qu'aucun acte legislatif des institutions 
de la Communaute ne pourra porter atteinte aux 
traites. 

Or, precisement, les decisions des representants 
. des gouvernements ne sont pas, on l'a vu plus haut, 

des actes pris par des institutions communautaires. 
On ne saurait, par consequent, les integrer pure
ment et simplement dans la hierarchic des mesures 
normatives communautaires. Il s'agirait done de 
savoir quelle garantie on a que les decisions des 
representants des gouvernements sont toujours pri
ses conformement aux traites. 

21. Ce probleme a deja ete souleve dans une 
question ecrite de M. Vredeling au Conseil et a la 
Commission. Dans sa reponse a cette question (1

), 

la Commission a declare que dans toutes les initia
tives qu'ils peuvent etre amenes a prendre en liai
son avec l'activite de la C.E.E., les Etats membres 
sont tenus de respecter les obligations qui leur in
combent en vertu du traite et en particulier de son 
article 5. De meme, le Conseil a repondu (2) que les 
accords conclus par les Etats membres dans la pers
pective de completer les traites doivent l' etre dans 

·le respect des traitcs et ne peuvent avoir pour but 
de dcroger a leurs dispositions fondamentales. 

Ces deux reponses n'epuisent pas la question. 
D'une part, il convient de noter que, dans sa re
ponse, le Conseil semble ne condamner que lcs dero
gations aux dispositicns fondamentales des traites, 
ce qui permet de cwire qu'une infraction a des dis
positions non fondamentales serait admissible. 

(1) Question ecrite ll0 204, ].0. ll0 c 1, du 12 janvier 1968. 

\2) ].0. n° C 17, du 8 mars 1968. 

Mais, meme abstraction faite de cette equivoque, 
il apparait comme necessaire de traiter de ce pro
bleme, dans le cadre du present rapport, d'une 
fa<;on plus approfondie que le Conseil et la Commis
sion n' ont pu le faire dans leurs reponses succinctes 
ala question ecrite susvisee. 

22. La premiere question a se poser est celle de 
savoir dans queUes conditions et suivant quelle 
procedure les Etats membres peuvent modifier les 
traites. Les trois traites contiennent des dispositions 
definissant exactement la procedure a suivre pour 
une revision des traites (articles 236 du traite de la 
C.E.E., 204 du traite de la C.E.E.A. et 96 du traite 
de la C.E.C.A.). Il s'agirait de savoir si les six 
:Etats pourraient eventuellement passer outre, 
d'un commun accord, aux clauses de revision. 
D'apres les principes du droit international general, 
cette question appellerait une reponse affirmative. 
Les parties a un traite de droit international peu
vent, lorsqu'elles sont toutes d'accord pour le faire, 
modifier tcutes les dispositions d'un traite, y com
pris, eventuellement, les clauses de revision qu'il 
contient. En d'autres termes, si les parties revisent 
le traite en suivant une procedure autre que celle 
de la clause de revision, elles abolissent tacitement, 
en l' occurrence, la clause consideree. En droit inter
national, la validite de revisions de traite realisees 
dans ces conditions ne fait aucun dcute. On ne 
peut y opposer non plus I' adage <(pacta sunt ser
vanda )). Cette regle de droit garantit simplement 
les differentes parties contractantes contre les infrac
tions au traite commises contre leur volonte ; elle 
n'est pas applicable en cas de volonte unanime des 
parties contractantes de reviser un traite. 

23. Cependant, les Communautes ne sont pas 
des organisations internationales de type classique. 
Elles constituent une forme nouvelle de groupe
ment d'Etats, caracterisee surtout par l'existence 
d'institutions independantes, habilitees a edicter 
des dispositions legislatives d'application generale 
dans les limites de la competence qui leur est attri
buee, par un controle juridictionnel des actes de 
leurs institutions et par l'intervention d'une insti
tution parlementaire dans le processus legislatif. 
C'est ce qui a permis ala Cour de justice des Com
munautes europeennes de considerer que le droit 
communautaire ne releve ni du droit international, 
ni du droit national, mais constitue un nouvel ordre 
juridique. Certaines decisions de principe importan
tcs de la Cour de justice - notamment les arrets 
relatifs a la primaute du droit communautaire sur 
le droit national ou a !'application directe de cer
taines dispositions des traites - reposent en de
finitive sur cette constata'' 

24. Pour ce qui est du problcme de la revision 
des traites, il importe surtout de noter que le carac
tcre des Communautes et de leur ordre juridique 
implique une certaine autonomic des Communautes 
a l'egard des Etats membres. Cette accession a 
l'autonomie est aussi illustree par le fait qu'en 
vertu des dispositions des traites (art. 210 du traite 
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de la C.E.E., 184 du traite de la C.E.E.A. et 6, 
alinea 1, du traite de la C.E.C.A.), les Communautes 
ont la personnalite juridique ; il resulte de 1' econo
mic et de la genese de ces dispositions qu'elles n'ont 
pas pour objet d'assurer aux Communautes la capa
cite juridique en matiere civile -- celle-ci releve 
d'autres dispositions des traitcs (art. 211 du traite 
de la C.E.E., 185 du traitc de la C.E.E.A. et 6, 
alinea 3, du traitc de la C.E.C.A.) - mais bien de 
faire des Communautes des sujets de droit inter
national. Certes, la qualite de sujet de droit inter
national ne s'attribue pas ainsi, puisque suivant 
les regles du droit international, ce sont les autres 
sujets du droit international, a savoir Ies :Etats, 
qui doivent la reconnaitre. N ous n'avons pas a entrer 
ici dans le detail de la question de la reconnaissance 
des Communautes, par les Etats tiers, comme sujets 
du droit international ; il suffira de rappeler que 
des a present 76 .Etats entretiennent des represen
tations diplomatiques aupres de la C.E.E. et que 
les Communautes peuvent egalement conclure des 
traites de droit international avec des pays tiers. 

Sur le plan interne, c'est-a-dire a l'egard des 
Etats membres, il est certain que les Communautes 
possedent dans une certaine mesure la personnalite 
juridigue au sens du droit international. Cela rcsulte 
du fait qu'elles ont accede a l'autonomie par rap
port aux Etats membres, autonomic qui se manifestc 
notamment par la possibilite qu'ont lcs institutions 
centrales communautaires de donner des instruc
tions, par leur pouvoir d'arreter des dispositions 
juridiques obligatoires et directement applicables 
(eventuellement meme contre le gre d'un ou de 
plusieurs Etats membres) et par la possibilite de 
porter devant la Cour de justice d' eventuelles in
fractions au traite commises par les Etats mcmbres 
(art. 169 et 175 du traite de la C.E.E.). Certains 
auteurs tirent de cette position juridique des Com
munautes la conclusion que toute revision des 
traites touche non pas six, mais sept sujets de 
droit i::1ternational (1). 

II est vrai que le septieme sujet de droit inter
national - la Communautc - a ete cree a l'ori
gine par un traite des six Etats membres definis
sant sa position juridique. Cela ne saurait toutefois 
signifier, de l'avis du rapporteur, que les Etats 
membres conservent la maitrise totale de la posi
tion juridique des Communautes, car !'accession a 
l'autonomie des Cornmunautes par rapport aux 
Etats s'y oppose. Les Etats membres ne sont pas 
maitres absolus de l'ordre juridique des Communau
tes. 

25. Bien entendu, les traites le prevoient d'ail
leurs expressement, les traites peuvent etre modi
fies et il va de soi egalement que la decision appar
tient en definitive aux six Etats rnembres. Ceux-ci 
n'ont cependant pas le droit de s'opposer a l'inter-

(
1

) Scherrers: (( Be~luiten van de Vertegcnwoordigers der Lid-Staten, 
Gemecnschap3recht? )) (Les decisions des repr6scntants des :Etats mcm
bres, droit communautaire?), (( Sociaal-Economische VVctgeving )), 
octobrejnovembre 1966. 
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vention des institutions communautaires dans la 
procedure de revision des traites, intervention qui 
constitue, pour la Communaute, un droit inalie
nable. II en va ainsi en tout cas pour la C. E. E. et la 
C.E.E.A., dont les traites contiennent des disposi
tions qui prevoient !'intervention de la Commission 
et du Parlement europE;en- c'est-a-dire d'institu
tions communautaires independantes - dans la 
revision des traites. La situation est moins nette 
pour ce qui est du trait e de la C.E.C.A., dont I' ar
ticle 96 ne prevoit pas l 'intervention du Parlement 
europeen en cas de revision du traite et ne rend 
pas obligatoire celle de la Commission europeenne. 

26. Le rapporteur sait tres bien qu'il nc peut 
esperer un ralliement general a cette conception 
qui ne s'appuie, jusqu''t present, que sur certains 
auteurs, mais il n'en e';time pas moins qu'elle est 
conforme a la nature mcme des Communautcs et 
de leur ordre juridique. La question determinante, 
tant du point de vue politique que juridique, est de 
savoir si l'autonomie cles Communautes vis-a-vis 
des Etats membres est suffisamment poussee pour 
etayer cette conception. II est certain que d'un 
point de vue strictement juridique, on peut en dis
cuter, mais c'est la une question litigieuse qu'il n'y 
a pas lieu d'approfondir dans le cadre du present 
rapport. 

27. En effet, meme ;i l'on ne se rallie pas au 
point de vue formulc au paragraphe precedent, il 
est une conclusion qui ~'impose, c'est que lcs deci
sions des representants des gouvernements reunis 
au sein du Conseil ne pcuvent modifier les traites (2). 

Lors de la signature par les gouvernements, signa
ture particulierement solennelle, des traitcs insti
tuant les Communautes et de leur ratification par 
les six Parlements nationaux, chacun etait cons
cient que ces traites inauguraient une nouvelle 
phase des relations eni re les peuples europeens. 
Aucun des six Parlements n'a jamais songc que ces 
traites pourraient Ctrc revises par des simples 
accords gouvernementa1:x. On ne saurait non plus, 
en aucun cas, imputcr 1ux gouverncments la vo
lonte de proceder sur si nple accord des executifs, 
a froid, pourrait-on dire, a la revision des traites 
qui ont ete approuves r::ar leurs Parlements. Cette 
conclusion est a retenir egalemcnt pour le~ cas Oll 

des accords ou des decisions des representants des 
gouvernements seraient approuves par les Parle
ments nationaux. Tant que ces derniers n'auront 
pas ete informes expressement qu'en approuvant 
un accord ou une decisio1, ils cautionnent une revi
sion des traites, il faudra considerer que les Parle
ments ne veulent pas toucher au traite. En d'autres 
termes, les decisions des representants des gouverne
ments ne sauraient portE-r atteinte aux traites, me
me si elles emportent I' approbation des Parlements, 
si elles n'impliquent pas explicitement, ou tout au 

(
2

) Cf. Ophiils: ((Die Mehrbeitsbcsc~ltissc der Rate in den Europiiischen 
G-emeinschaftcn 11 (Les decisions priscs ala majorite au sein de5 Conseils 
des Communautes curopecnnes), Europarecht 1966, Tome 3, page 225. 



moins manifestement, une revision des traites. En 
cas de contradiction entre les traites et une decision 
des representants des gouvernements, la primaute 
appartient aux traites. 

En resume, on peut done dire qu'en matiere 
de modification des traites par des decisions des 
representants des gouvernements, deux theses sont 
en presence : 

Selon la premiere, qui s'inspire notamment du 
principe de l'autonomie des Communautes et 
du caractere specifique de leur ordre juridique, 
les traites ne peuvent etre modifies que selon 
la procedure prevue par les dispositions des 
traites elles-memes. Meme un traite ratifie par 
les Parlements de tous les Etats membres, mais 
conclu independamment de la procedure de 
revision prevue par les traites, ne pourrait, 
selon cette these, impliquer aucune modification 
valable en droit des traites ; 

Selon la seconde these, les Etats pourraient 
effectivement modifier lcs traites independam
ment de la procedure de revision qu'ils pre
voient. II convient toutefois de noter a ce 
propos 

a) qu'une revision des traites presuppose un 
accord ratifie par tous les Parlements des 
Etats membres et 

b) que meme les decisions des Parlements n'ont 
pour eff~t de reviser les traites que si elles 
impliquent explicitement, ou tout au moins 
manifestement, une revision des traites. 

En d'autres termes, tant que les Parlements 
n'ont pas cxprime claircment leur volonte de revi
ser les traites, il faut considerer qu'ils ne veulent 
pas y toucher. 

En tout etat de cause, il est clair que de simples 
decisions des representants des gouvernements, 
qui n'auraient pas ete ratifiees par les Parlements, 
ou qui ne l'auraient pas ete dans tous les Etats 
membres, ne sont pas en mesure de modifier les 
traites. Or, c'est ce qui importe en premier lieu dans 
le cadre du present rapport. 

28. Cette conclusion nous amene a examiner 
br evement les cc decisions de Luxembourg>> de 
janvier 1966; on pourrait penser que ces decisions 
impliquent une revision des traites ou en tout cas 
]'intention de les reviser. Il convient de faire obser
ver tout d'abord a ce sujet que les decisions de 
Luxembourg n'ont pas ete prises par les represen
tants des gouvernements reunis au sein du Conseil, 
ni par une conference des gouvernements des Etats 
membres, mais par le Conseil qui, lui-meme, dans 
sa reponse a nne question ecrite de M. Vredeling, 
a qualifie de session extraordinaire les rencontres 
de janvier 1966 a Luxembourg (1). Etant donne que 

( 1) ].0. n' 75, du 27 avril 1966. 

le Conseil, institution communautaire, est tenu au 
respect des dispositions des traites, il est exclu que 
les decisions de Luxembourg aient pu impliquer une 
modification des traites. D'ailleurs, les consulta
tions de Luxembourg n'ont abouti a un accord 
entre les Six que pour une partie des questions 
inscrites a l'ordre du jour. On sait que l'accord n'a 
pu se faire au sujet de la possibilite de prendre des 
decisions a la majorite lorsque des (( interets tres 
importants >> sont en jeu ; il n'y a done pas eu de 
decision sur ce point. L'accord intervenu au sein 
du Conseil sur la cooperation entre le Conseil et la 
Commission n'a eu en tout cas, jusqu'a present, 
certains effets juridiques que du fait que la colla
boration entre le Conseil et la Commission, prevue 
par les articles 162 du traite de la C.E.E., 131 du 
traite de la C.E.E.A. et 15 du traite du 8 avril1965, 
ne pent etre organisee que d'un commun accord 
par les deux institutions et, jusqu'a present, le 
Conseil et la Commission n' ont pas encore tente 
d'aboutir a ce commun accord sur pratiquement 
aucun des points ayant fait l'objet des decisions 
de Luxembourg. Est done seul acquis !'accord des 
six delegations sur la necessite de s' efforcer, lors
qu'il s'agit de decider de questions mettant en jeu 
des interets tres irnportants, d'arrivcr au sein du 
Conscil, dans des delais raisonnables, a des solutions 
pouvant etre adoptees a l'unanimite. Il n'y a la, 
semble-t-il, rien qui soit contraire au traite; il 
ne s'agit, au fond, que de ]'affirmation des principes 
de bonne foi et de respect mutuel qui, de toute fa
<;on, s'imposcnt aux Etats membres en vertu de 
l' esprit du trait e. Cet accord ne saurait ctre consi
dere comme nne source de droit supplementaire 
completant le traite ; il ne represcnte qu'une deci
sion politique du Conseil qui, du point de vue stric
tement juridique, n'implique aucun engagement 
ou obligation nouveaux. 

2. Le domaine d' apjJlication des decisions des 
representants des gouvernements 

2.9. Le principe selon lequel les decisions des 
reprcsentants des gouvernements ne doivent pas 
etre contraires aux traites ne porte pas seulement 
sur le contenu de ces decisions. Ce sont aussi les 
traites qui regissent la mesure dans laquelle une 
question pent ou non etre reglec par nne decision 
des representants des gouvernements. Les Etats 
membres n'ont pas toute liberte de prendre des 
decisions concertees sur n'importe quelle question 
regie par les traites instituant les Communautes. 
Les traites conferent certaines attributions aux 
institutions communautaires ; ni un Etat membre 
donne, ni la collectivite des gouvernements des 
Etats membres ne peuvent s'arroger ces attribu
tions sans porter atteinte aux traites. 

Pour clair que so it ce principe, il n' en est pas 
moins difficile, dans les cas particuliers, d'app1ecier 
si une decision des representants des gouvernements 
empiete ou non sur la competence des institutions 
communautaires. On peut, pour l'essentiel, distin
guer les categories de cas suivantes : 
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30. a) Les traites reservent expressement aux 
gouvernements !'execution en commun de diffe
rentes taches. Ainsi en va-t-il tout d'abord des 
nominations des membres de la Commission et de 
la Cour de justice. Mais il est aussi d'autres taches 
que les traites imposent expressement aux gouver
nements (1). Dans ces cas, la situation juridique est 
claire : les gouvernements sont non seulement habi
lites a prendre des decisions communes ou a con
clure des accords, mais ils y sont meme tenus. En 
cas de manquement a cette obligation, la Commis
sion peut, en vertu de l'article 169 du trai+e de la 
C.E.E., 'introduire aupres de la Cour de justice 
un recours contre l'Etat membre defaillant, ce qui 
implique qu' elle peut aussi le faire, le cas echeant, 
contrel!'ensemble des Etatsimembres (2

). 

31. b) Dans d'autres cas, les traites laissent 
aux Etats certaines attributions et possibilites 
d' action, sans toutefois leur prescrire d' agir en 
commun. Il en va ainsi, par exemple, pour ce qui 
est de l'article 15 du traite de la C.E.E. (suspension 
des droits de douane ou acceleration du rythme de 
leur suppression) et de l'article 24 du traite de la 
C.E.E. (alignement accelcre sur le tarif douanier 
commun). Dans ces cas, il n'y a pas de competence 
communautaire, mais une competence des differents 
Etats. Ceux-ci conservent la faculte de se concerter 
sur 1' exercice de cette competence ( ce qu'ils ont 
fait, par exemple, pour les decisions d'acceleration 
du 12 mai 1960 et du 15 mai 1962). 

32. c) En revanche, la question de savoir dans 
quelle mesure les representants des gouvernements 
peuvent arreter des decisions dans les cas ou les 
traites prevoient expressement la competence des 
institutions communautaires pose des prcblemes. 
Il faut tout d'abord poser en principe qu'en ]'occur
rence, une decision des representants des gouverne
ments ne saurait dispenser les institutions commu
nautaires de prendre des initiatives qui leur incom
bent en vertu du traite. En d'autres termes, si les 
traites prevoient que telle ou telle matiere devra 
etre reglee par des dispositions juridiques com
munautaires dans un delai donne (3), les institutions 
restent tenues de prendre les actes voulus, meme 
s'il y a eu accord gouyernemental sur la matiere 
en question ; les accords gouvernementaux des re
presentants des gouyernements ne peuvent se sub
stituer a des dispositions communautaires prevues 

( 1) Cf. par cxcmplc rarticle 69, paragraphc dn traitC de laC. E. C. A. (lil.Jre 
circulation d~s travaillcurs spCcjalisCs industries du charbon ct cle 
l'acier), le paragraphc 10 de la convention relative aux dispositions 
tranc;itoires, relatif a l'articlc 70 du traitC de 1 a C. E.C.A. (suppression des 
discriminations pour lc transport des marchandiscs C.E.C.A.), l'm ticlc 
50 du traitC de la C.E.E. (programme commun (l'echangc de 
travailleurs) ct lcs articles 216 du traitC de la C.E.E., 184 du de 
Ia C.E.E.A., 77 du trait6 de la C.E.C.A., pr6cis6s par l'artlcle 37 du 
trait6 du 8 avrill965 (fixation du siege des institutions communautaires). 

( 2) Cela ne devrait pas 6tre en contradiction avec lcs arrets fais ant jurispru~ 
(lence de la Cour de justice des Communaut6s enropeennes du 15 juilJct 
1960 (affaires 20/59 ct 25/59, Recucil de la jurisprudence de ]a Cour, 
volume VI, p. 681 et 743). 

(3) C'cst lc cas, par exemple, dtr trait6 de la C. E. E., aux articles suivants: 
article 43~2, alin6a 3, rapporte a l'articlc 40, paragraphc 1 ; article 49, 
alin6a 1; article 54-1; article 54~2 rapport6 a l'article 52-1; article 
63-1 ; article 63-2 rapport6 a l'article 59, alin6a 1 ; article 69 rapporte a 
l'article 67-1; article 75-1 et 2; article 87-1 ct article 111-1 rapporte a 
!'article 113. 
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par les traites. Cette oJnstatation reste applicable 
meme lorsque les delais prevus par les traites 
sont ecoules, que le deai n'ait pas ete respecte ou 
qu'il s'agisse de dispositions qui ont ete arretees 
dans le delai prevu, mais qui doivent etre modifiees 
ou completees ; meme alors, la question ne peut 
etre reglee que sous la forme, definie par les traites, 
d'actes communautaires. 

33. Mais qu'en est-illorsqu'un delai donne n'est 
pas fixe expressement par le traite et ne peut etre 
defini en fonction des dispositions des traites, ou 
s'il reste beaucoup de ~:emps a courir avant ]'expi
ration d'un delai (ce dernier cas ne tardera plus a 
se poser qu'en theorie, etant donne que les traites 
ne prevoient aucun Mlai excedant la periode de 
transition) ? Il semble que, dans ce cas, rien n'inter
dit aux Etats de prendre des decisions communes en 
attendant que des dispositions communautaires 
soient arretees, ne serait-ce que parce que, dans 
ces conditions, les Etats restent libres de legiferer 
eux-memes, ce qui irrplique qu'ils peuvent aussi 
se mettre d'accord pour arreter certaines disposi
tions. Cependant, rien ne les autorise a prendre des 
decisions appelees a sE substituer aux dispositions 
communautaires prevue:o par le traite. Leurs deci
sions sont done compatibles avec le traite tant qu'el
les ont pour but de couvrir la periode restant a cou
rir jusqu'a la promulg2.tion de dispositions commu
nautaires et, eventuell·"ment, de preparer et de fa
ciliter la promulgation de ces dispositions. Par 
contre, il serait incomratible avec la repartition des 
pouvoirs prevus par le traite, et partant illicite, 
qu'une decision des representants des gouverne
ments soit prise dans !'intention de se dispenser 
definitivement de la mise en application de disposi
tions communautaires. 

34. d) Enfin, il faut examiner queUe est la situa
tion du point de vue juridique, lorsque le traite 
n'attribue aux institutions communautaires aucun 
pouvoir particulier de legiferer, mais que les 
conditions cl'une action de la Communaute au sens 
de l'article 235 du traiie de !a C.E.E. sont remplies. 
La question s'est deja posee dans la pratique et elle 
ne manquera pas de se poser a nouveau. 

En e:ffet, il arriver.1 sans doute encore som'ent 
que la realisation du marche commun fasse appa
raitre comme necessair·~ une action en vue de laquel
le le traite ne preYoit aucune competence spcciale. 
ll faudra alors determiner, clans chaque cas, si le 
problcme peut et doit ~tre resolu par une action de 
la Communaute au se:1s de l'article 235 ou par Ia 
conclusion d'un accord entre les gmwernements. 

35. Si 1' en en croit sa reponse ala question ecrite 
no 204, Je Conseil estine que !'article 235 n't>st pas 
applicable lorsqu'il s'C\git de prevoir ,, de nouYclles 
obligations complementaires a celles defmies par 
le traite '' ; dans ces cas-la, un accord entre ks 
Etats membres serait ionc necessaire (4). 

( 4) ].0. n" C 17 du S mars 1968. 



Le rappnteur estime, quant a lui, devoir se 
referer a ce propos au texte de l'article 235, lequel 
est con<;u comme suit : 

<< Si une action de la Communaute apparait 
necessaire pour realiser, dans le fonctionnement 
du marche commun, l'un des objets de la Com
munaute, sans que le present traite ait prevu 
les pouvoirs d'action requis a cet effet, le Con
seil, statuant a l'unanimite sur proposition de la 
Commission et a pres consultation de l' Assem
blee, prend les dispositions appropriees n. 

Une action de la Communaute fondee sur !'ar
ticle 235 n'est done subordonnee qu'a deux condi
tions, sans plus, a savoir : 

- l'action de la Communaute doit etre necessaire 
pour realiser, dans le fonctionnement du marche 
commun, l'un de ses objectifs ; 

- il faut que les pouvoirs d'action requis a cet 
effet ne soient pas prevus par le traite. 

L'article 235 ne prevoit aucune autre condition 
ou restriction. On ne voit done pas pourquoi on ne 
pourrait pas creer, sur la base de cette disposition, 
des obligations complementaires. Cette these n'est 
defendable que si l' on considere qu' en vertu du 
traite lui-meme, les Etats membres ont l'obligation 
generale de promouvoir la realisation du marche 
commun et que, par consequent, tousles actes de la 
Communaute n'impliquent que la concretisation de 
cette obligation generale, mais non de nouvelles 
obligations. La question est done de savoir si, dans 
c_haque cas considcre, il s'agit vraiment, pour les 
Etats membres, de contracter une nouvelle obliga
tion, plutOt que de concretiser simplement une 
obligation decculant directement du traite. 

36. Quoi qu'il en soit, il ne fait pas de doute, et 
les auteurs d'ouvrages de doctrine en tombent 
d'ailleurs generalement d'accord, que l'article 235 
vise, tant dans sa lettre que dans son esprit, a 
combler les lacunes du traite, c'est-a-dire a fournir 
une base juridique pour toutes les actions imagina
bles des institutions communautaires necessaires a 
la realisation des objectifs du traite et pour lesquel
les le traite n' offre aucune autre base juridique. 
L'article 235 permet d'arreter des dispositions 
obligatoires (reglements, directives, decisions) ; il 
n'aurait aucun sens si ces dispositions ne pouvaient 
impliquer que des obligations decoulant deja 
directement du traite. L'article 235 ne ces~e d'etre 
applicable que lorsqu'il s'agit non plus d'objectifs 
de la Communaute, mais d'objectifs etrangers au 
traite. 

37. Le champ d'application possible de !'arti
cle 235 est done tres large. Aussi n'est-il pas rare 
qu'il coincide avec celui des decisions des repre
sentants des gouvernements. La question est de 
savoir si ces dernieres decisions peuvent etre prises 

lorsque les conditions d'application de l'article 235 
sont remplies. Le rapporteur a tendance a repondre 
affirmativement a cette question, du moins quant 
a son aspect strictement juridique. En effet, on ne 
peut pas dire qu'on doive ohligatoirement recourir 
a l'article 235 lorsque ses conditions d'application 
sont remplies. Les Etats membres peuvent tres 
bien, par des decisions ou des accords des reprc
sentants de leurs gouvernements, arreter des dis
positions qui rendent superfine une action de la 
Communaute basee sur l'article 235, acticn qui, de 
ce fait, cesse d' etre << necessaire )) au sens de cet 
article. 

En conclusion, du point de vue strictement juri
clique, lorsque les conditions d'application de l'ar
ticle 235 sont remplies, une action de la Communau
te fondee sur cette disposition aussi bien qu'une 
decision ou un accord des representants des gou
vernements sont possibles. Cependant, d'un point 
de vue politique et institutionnel, il est naturelle
ment tres souhaitable de donner, chaque fois qu'elle 
est applicable, la preference a la procedure com
munautaire de !'article 235 (1). 

D - Les decisions des representants des gouverne
ments et Ia competence des institutions commu

nautaires 

38. Les decisions des representants des gouverne
ments peuvent avoir des repercussions sur !a cmn
petence des Communautes. Il est deja arrive a 
maintes reprises que ces decisions conferent de 
nouvelles attributions aux institutions de la Com
munaute. Cependant, il se pourrait aussi, theorique
ment, que certaines attributions imparties aux 
institutions de la Communaute par les traites 
soient remises en cause par des decisions des 
representants des gouvernements. 

Il convient tout d'abord de noter, a ce sujet, 
que les decisions des representants des gouverne
ments ne sauraient enlever aucune prerogative aux 
institutions de la Communaute. Toute atteinte aux 
attributions definies par le traite constituerait une 
revison de celui-ci. Or, on l'a vu plus haut, cette 
revision ne peut resulter de decisions ou d'accords 
des representants des gouvernements. 

Les exemples d'attribution de taches nouvelles 
a des institutions de la Communaute ne manquent 
pas. C' est ainsi que certaines taches ont ete con
flees au Conseil et a la Commission de la C.E.E. par 
les accords complementaires aux accords d'asso
ciation C.E.E.-Grece et C. E. E.-Turquie. Il faut 
aussi rappeler que le 8 septembre 1952, les minis
tres des aft aires etrangeres des Six ont invite l' As
semblee commune de la C.E.C.A. a elaborer un 
projet de traite instituant une communaute politi
que. En outre, le 18 juillet 1961, les chefs d'Etat 
et de gouvernement ont invite le Parlement euro-

( 1) Cf. egalernent a ce sujet ks paragraphcs 40, 47 et 51. 
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peen a etendre ses deliberations a de nouveaux 
domaines. 

39. D'une fa<_;on generale, il ne semble pas qu'on 
puisse elever des objections politiques contre l'attri
bution de nouvelles taches aux institutions de la 
Communaute, pour autant, bien entendu, que ces 
nouvelles taches soient compatibles avec les objec
tifs des traites. Sous cette condition, il faudra se 
feliciter de voir les gouvernements conferer de 
nouvelles attributions aux institutions de la Com
munaute et elargir ainsi leurs possibilites d'action. 

40. La Commission ne semble pas avoir non 
plus d'objections juridiques a l'attribution de nou
velles taches. Dans sa reponse a une question ecri
te (1), elle a notamment declare que le fait que les 
accords entre les Etats membres attribuent des 
taches nouvelles aux institutions de la Communaute 
est sans influence sur la valeur juridique de ces 
accords. Le rapporteur se demande toutefois si les 
choses sont, du point de vue juridique, vraiment 
si simples. La Communaute dispose d'un statut 
d'autonomie vis-a-vis des Etats membres. Cette 
autonomic implique notamment que les membres 
de la Commission exercent leurs fonctions en pleine 
independance et ne peuvent accepter d'instruc
tions d'aucun organisme. Il est vrai que le Conseil 
peut, en vertu de l'article 155, conferer des compe
tences ala Commission pour l'execution des regles 
qu'il etablit, mais cette disposition n' est pas 
applicable en l' occurrence, car les decisions et ac
cords des representants des gouvernements ne 
sont pas des actes du Conseil. 

Cependant, il est certain qu'il est conforme a 
l'esprit des traites que les gouvernements etendent 
leur cooperation par dela le minimum requis dans 
les traites et associent les institutions de la Com
munaute a leur action.' 

Les traites tendent a etablir une union sans cesse 
plus etroite entre les peuples europeens (pream
bule du traite C.E.E.). Toute cooperation des gou
vernements tendant a atteindre cet objectif en de
passant les dispositions des traitcs se situe dans 
la ligne definie par ces derniers. Il en va de mcme 
pour l'intervention des institutions communautai
res. Cependant, le principe de l'independance de 
ces institutions implique que des attributions nou
velles ne peuvent leur etre conferees que moyennant 
leur assentiment. Il convient en outre de veiller a 
ce que l'attribution de pouvoirs nouveaux n'affecte 
en rien les structures institutionnelles fondamenta
les des Communautes. Sons ces reserves, ces exten
sions de la competence des institutions paraissent 
admissibles au rapporteur. 

Toutefois, si l'on veut que la situation soit 
toujours parfaitement claire du point de vue juri
clique, il convient de recommander au Conseil et 
aux gouvernements de recourir a utant que possible, 
lorsqu'ils envisagent d'attribuer de nouvelles taches 

( 1) ].0, n° C I, du 12 janvier 1968, p. 6. 
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aux institutions de la Communaute, aux formes 
juridiques du traite, notamment sur la base de l'ar
ticle 235. 

E - Les actes << mixtes )) Etats membresjConseilj 
Commission 

41. La resolution du 31 octobre 1967, concernant 
les problemes de la recherche scientifique et tech
nique dans les Communautes, a ete a l'origine d'une 
question ecrite (2) en raison de ce qu' elle a ete pre
sentee, dans la communication a la presse du Con
seil, comme avant ete prise a la fois par le Conseil, 
les represent~nts des gouvernements des Etats 
membres reunis au sein du Conseil et la Commis
sion. En revanche, dans le dispositif, l' en once des 
decisions prises est fait uniquement au nom des 
representants des gouvernements des Etats mem
bres et du Conseil. De plus, une declaration finale 
de volonte politique et de procedure est faite au nom 
du Conseil seul. On not era en fin, si l' on se rapporte 
aux travaux preparatoires, que la resolution a 
etc prise sur la base d'un memorandum du 20 mars 
1967, sur cc les problemes que pose le progres scien
tifique et technique dans la Communaute )), etabli 
par la Haute Autorite et les deux Commissions et 
comportant, en annexe, un projet de «resolution 
sur les problemes technologiques )) a adopter par le 
seul Conseil (doc. El!l~/C/1711 2/67). Ledit me
morandum se ref ere, par ailleurs, a deux rapports 
du Parlement europeen (3). Les responsabilites 
politiques de la resolution sont done assez difficiles 
a preciser. Quant aux responsabilites juridiques, il 
faut se referer au texte definitif de la resolution, 
en faisant abstraction du memorandum prepara
toire. 

Du point de vue des Etats membres, il est cer
tain que la resolution constitue un accord de carac
tere declaratif, affirmant une attitude politique 
commune. Toutefois, l'application de ces principes 
et la mise en ceuvre de cette volonte politique se 
faisant par l'intermediaire d'organismes commu
nautaires auxiliaires du Conseil, celui-ci a ete asso
cie, en tant qu'institution de la Communaute, a 
l'accord conclu par les Etats membres. Il en est de 
meme pour la Commission, qui est invitee a s'asso
cier aux travaux envisages a tons leurs stades et a 
faire toutes propositions et suggestions utiles. La 
resolution est done a considerer comme un accord 
des Etats membres confiant des competences et 
des missions particulieres a des institutions com
munautaires avec le consentement expres de cel
les-ci. 

(2 ) Cf. Anncxe III. 
(3) Rapport de M. Ocle, fait au nom de la commission de la recherche Pt de 

!a cui ture, sur le progres technologi que ct 1 a recherche scientifique dans 
lc cadre de la Communaute europ6enne (doc. 97/67). Rapport de M. 
Schuijt, fait au nom de la commission de I a recherche et de 1 a culture, sur 
la proposition de la resolution (doc. 63) relative a une politiquc scienti· 
fique commune europeennc (doc. 107/66). 



En revanche, la situation de droit creee par 
deux declarations d'intention adoptees le 12 mai 
1960 par les representants des gouvernements des 
:Etats membres quant a !'acceleration interne et 
quant aux relations exterieures (voir annexe I) est 
plus complexe. La premiere de ces declarations, 
bien qu'adoptee par les representants des gouver
nements des Etats membres, ne concerne que des 
engagements du Conseil, en tant qu'institution. La 
seconde ne concerne que des engagements de la 
Communaute et du Conseil. Du point de vue juri
clique, il est certain que ces deux textes sont, quant 
a leur forme, d'un type mixte tres curieux. On ne 
peut, de l'avis de votre rapporteur, les interpreter 
que comme des engagements pris par les gouverne
ments avec !'intention de les executer a la fois 
comme membres du Conseil et comme membres 
de la Communaute. 

Enfin, il convient de rappeler que le premier 
programme de politique economiquc a moyen ter
me de la Communaute a ete fixe par deux decisions 
prises a la fois par les representants des gouverne
ments des Etats membres ct le Conseil. Dans ce 
cas aussi, il semble que cette formule traduise un 
engagement pris par les gouvcrnements avec !'in
tention d'y donner suite a la fois en tant qu'Etats 
et en tant que membres du Conseil. 

F- Le contrOle juridictionnel des decisions des 
representants des gouvernements 

42. La question sc pose de savoir dans quelle 
mesure les decisions des representants des gouver
nements reunis au sein du Conseil ou les actes d'ap
plication de ces decisions pris par les Etats membres 
ou les institutions communautaires relevent de la 
juridiction de la Cour de justice des Communautes 
europeennes. Naturellement, c'est a celle-ci qu'il 
appartient, le cas echeant, de se declarer, ou non, 
competente. Il semble toutefois utile de donner un 
apen;u, dans le cadre du present rapport, des pro
blemes qui se posent et des possibilites de solution. 
En effet, la possibilite d'un controle de la Cour de 
justice des Communautes europeennes est l'un des 
criteres decisifs de la portee politique et institution
neUe des decisions des representants des gouverne
ments. 

Ce point a deja ete souleve a maintes reprises 
dans des questions ecrites de l\1. Vredcling au Con
seil et a la Commission. La question posee etait de 
savoir si des mesures prises par les Etats membres 
ou les institutions communautaires en execution 
d'accords ou de decisions de representants des gou
vernements peuvent etre attaquees devant la Cour 
de justice des Communautes europeennes (1

). Se 
retranchant derriere le principe de la competence 
de la Cour de justice, le Conseil s' est abstenu de 

(1) Question ecrite n° 20, ].0. U0 108, du 7 juin 1967; Question ecrite ll0 21, 
].0. no 118, du 20 juin 1967 ; Question ecrite n° 204, reponsc de la Corn
mission dans le J.O. n° C 1, du 12 janvier 1968, reponsc du Consdl dans 
1e ].0. n' C 17, du 8 mars 1968. 

repondre a la question. La Commission n'a pas 
exclu a priori la possibilite d'un controle de la Cour 
de justice des Communautes europeennes. Le gou
vernement neerlandais, auquel M. Vredeling avait 
adresse Une question identique, a repondu, SOliS 

certaines reserves, par !'affirmative. 

Le rapporteur se bornera a formuler, au sujet de 
ce probleme, les remarques suivantes : 

43. a) Lorsqu'une decision des representants 
des gouvernements est incompatible avec le traite, 
la Commission peut, en vertu de l'article 169 du 
traite de la C.E.E., saisir la Cour de justice. On 
peut considerer qu'il doit en aller de meme pour 
les mesures d' execution, prises par un Etat membre, 
d'une decision des representants des gouvernements 
contraire au traite. 

44. b) Lorsque les Etats membres negligent de 
prendre une decision qui leur incombe en vertu 
du traite (par exemple, la nomination des membres 
de la Commission et de la Cour de justice), la Com
mission' peut egalement engager une procedure sur 
la base de l'article 169. Le recours devra, selon le 
cas, etre dirige contre tous les Etats membres ou 
contre l'Etat membre responsable de la carence 
incriminee. 

45. c) Beaucoup plus complexe est la question 
de savoir s'il y a possibilite de recours devant la 
Cour de justice des Communautes europeennes 
lorsqu'un Etat membre ou une institution commu
nautaire viole une decision des representants des 
gouvernements conforme au traite. 

aa) Si un Etat membre viole, par acte ou par 
omission, cc une obligation qui lui incombe en 
vertu du traite )), l'affaire peut etre portee devant 
la Cour de justice soit par la Commission (art. 169 
du traite de la C.E.E.), soit par un autre Etat 
membre (art. 170 du traite de la C.E.E.). Reste 
cependant a savoir si les obligations resultant d'une 
decision des represcntants des gouvernements pen
vent etre considerees comme des obligations cc qui 
leur incombent en vertu du traite )) au sens des 
articles 169 et 170 du traite de la C.E.E. 

Certains auteurs repondcnt a cette question par 
!'affirmative (2). Cette opinion parait absolument 
convaincante au rapporteur pour ce qui est, en 
tout cas, des decisions des representants des gouvcr
nements qui sont expressement prevucs par le 
traite (3) ; dans les autres cas, il considere que le 
probleme rcste pose. 

bb) Lorsqu'une mesure du Conseil ou de la 
Commission viole une decision des representants 
des gouvernements, le recours au controle juridic
tionnel prevu a l'article 173 du traite de la C.E.E. 
peut etre envisage. Selon cette disposition, les actes 
du Conseil et de la Commission peuvent faire l'ob-

( 2) Pescatore, op. cit., p. 583/584. 
Schermers, op. cit., p. 557 J 558. 

(3) Cf. dans ce scns Schermer5, op. cit. 
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jet d'u;1 recours porte devant la Cour de justice soit 
par les Etats membres, soit, suivant le cas, par le 
Conseil ou la Commission (art. 17:3, alinca 1), soit 
encore par toute personne que ces actes concernent 
directement et individuellement (art. 173, alinea 2). 
La cc violation du present traite ou de toute regle 
de droit relative a son application )) constitue un des 
motifs de recours possibles. Il s'agit done de savoir 
si une decision des representants des gouvernements 
constitue, au sens de ]'article 173, une rcgle de 
droit relative a ]'application du traite. La reponse 
a cette question devra en tout cas etre affirmative, 
c'est aussi ]'avis des auteurs cites au point aa) ci
dessus, lorsque la decision en cause est expressc
ment prevue par le traite ; dans les autres cas, le 
doute subsiste egalement. 

Il y a possibilite de recours juridictionnel con
formement a l'article 175 lorsque le Conseil ou la 
Commission violent, en s'abstenant de statuer, une 
decision des representants des gouvernements. 
Cet article 175 a trait a l' omission de statuer com
mise cc en violation du present traite n. Il s'agirait 
done de savoir si la violation d'une decision des 
representants des gouvernements constitue egale
ment une «violation du traite JJ au sens de ]'article 
175. Eu egard au fait que le texte de ]'article 175 
est moins explicite que celui de ]'article 169 (man
quement (( a une des obligations qui lui incombent 
en vertu du present traitc n) et surtout que celui 
de l'article 173 (<<violation du pn':sent traite ou de 
toute regle de droit relative a son application ))) ' il 
semble bien, en depit de la reponse affirmative de 
certains auteurs (1), que la question ne pourra 
etre tranchee que par un arret de la Cour de justice 
des Communautcs europeennes. 

46. d) Enfin, la question se pose de savoir si la 
Cour de justice des Cornmunautcs europeennes peut, 
le cas echeant, statuer a titre prejudiciel, conforme
rnent a l'article 177, sur ]'interpretation et, even
tuellement, sur la validite de decisions des represen
tants des gouvcrnements. La question ne se posera 
sans doute pas de sitbt dans la pratique, car les 
decisions des representants des gouvernements ne 
sont generalement pas constitutives d' obligations 
et de droits des citoyens aux effcts immediats. J\Iais 
elle pourrait finir par se poser pratiquement. Dans 
ce cas, l'article 177 serait-il applicable? Pescatore 
repond affirmativement a cette question ; Scher
mers aussi, pour les decisions des representants 
des gouvernements expressemcnt prevues par le 
traite. Cependant, Pescatore se prononce pour !'ap
plication de ]'article 177 b, Schermers pour ]'appli
cation de l'article 177 a. A cet egard, seule une 
decision de la Cour de justice pourra mettre les 
choses au point. 

47. e) En ce qui concerne la possibilite et 1' eten
due d'un controle juridictionnel de !'application 
de decisions des representants des gouvernements, 
bon nombre de questions n'ont done pas encore 

( 1) Pescatore, op,. cit. 
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re<;U de reponse definitive. Jl faut SOUhaiter que ]a 
doctrine apporte de nouvelles contributions a la 
solution de ces problemes. 

L'incertitude qui regne actuellement quant aux 
pouvoirs de controle juridiques constitue, pour les 
institutions communautaires et les gouvernements, 
une raison supplementaire de recourir autant que 
possible aux actes communautaires - eventuelle
ment, sur la base de ]'article 235, plutot qu'aux 
decisions des representants des gouvernements. 

G - Les decisions des repnSsentants des gouverne
ments reunis au sein du Conseil et la position du 
Parlement europeen dans le systeme institutionnel 

des Communautes 

1. Les decisions des representants des gouvernements 
re~mis au sein du Conseil et la position dtt Parlement 

europeen 

48. Comme on l'a vu dans les paragraphes prece
dents, les decisions des representants des gouver
nements ne s'inserent pas pleinement dans l'ordre 
juridique des Communautes. Certes, elles peuvent 
etre considerees, au sens large, comme l'une des 
sources du droit communautaire. Les institutions 
communautaires sont etroitement associees a 
l' elaboration des decisions. De plus, les decisions 
peuvent etre soumises, dans ]a mesure indiquee au 
paragraphe F, au controle de la Cour de justice des 
Communautes europeennes. Il ne faut cependant 
pas oublier que les regles constitutionnelles com
munautaires ne sont pas applicables a la formation 
de ces decisions. Elles ne font pas l'objet d'une 
proposition de la Commission. (Meme lorsqu'il y a 
initiative de la Commission, il ne s'agit pas d'une 
proposition au sens des traites.) La possibilite d'ar
reterune decision par un vote majoritaire au sein de 
la conference des representants des gouvernements 
est exclue. La publication des decisions au Journal 
officiel n'est pas prescrite imperativement. 

49. Il resulte de cette situation de droit que le 
Parlement europeen ne doit pas etre obligatoire
ment consulte sur les decisions des representants 
des gouvernements. Les articles des traites qui 
prcvoient explicitement la consultation du Parle
ment dans certains cas n'impliquent pas que cette 
institution doive egalement etre consultee sur les 
decisions des representants des gouvernements. En 
effet, ces decisions ne constituent pas des actes de 
la Communaute, qui sont les seuls actes pour les
quels les traites prevoient la consultation du Parle
ment. 

On ne saurait conclure des dispositions des trai
tes a un droit general qu'aurait le Parlement euro
peen d'etre consulte. On pourrait certes etre tente 
d'invoquer l'article 137 du traite de la C.E.E., mais 
celui-ci est tres explicite : 

« L'Assemblee exerce les pouvoirs de delibera
tion et de controle qui lui sont attribues par le 
present traite. )) 



Cela signifie que le Parlement europeen n'a un 
pouvoir de deliberation (sa consultation rc'cst obli
gatoire) que dans la mesure ou le traite le prevoit 
expressement. Bien entendu, le Parlement europeen 
peut toujours, independamment de cette disposi
tion, se prononcer sur toutes les questions af£erentes 
a la politique communautaire, que ce soit a la suite 
cl'une dcmande facultative du Conseil ou de sa 
propre initiative, mais dans ce cas, l'avis du Parlc
ment europeen ne constitue pas une condition de 
validite des actcs de 1a Communaute. 

50. La consultation du Farlement curopccn est 
cependant obligatoire clans une ce·tai;-,e mesure 
pour ce qui est des accords d' execution des <Lccords 
d'association. En vertu de l'aliuea 2 de l'artir:le :238 
du traite de la C.E.E., lc Parlcmeut cloit 
ctre CGnsl-llte prea]alJlement <l la concl;_;siOc1 des 
accords d'association. On peut en conclurc, semble
t-il, que les principes que le Parlement a deja enon
ces 2-u sujet du droit qu'il a cl'etrc consult6 sur toute 
disposition d'application sont applicables aux 
accords d'application des accords d'association. 
Le rapport fait par }1. Jozeau-MarigncS au nom d;c la 
commission juricliqne sur les prob];\mes juridiques 
de la consultation du Parlement europce,1 (1

) traite 
des cas dans lesquels la Communaut1~ :urC:te un 
reglement de base apres avoir consulte le Parle
ment europeen, pour arrl:ter ensuite, sur la base de 
ce n';glement, de nouvelles prescriptions. Selon ce 
rapport, dans certaines conditions, la consultation 
du Parlement europeen sur les prescriptions arn~
tees ulterieurement est de droit. n en va de meme 
pour ce qui est des accords d'execution des accords 
d'association, car dans ce cas, en vertu de l'article 
238, le Parlement europeen doit etre consulte au 
sujet des accords d'association. Il apparait done 
comme logique, a la lumiere des principes cnonces 
dans le rapport de .M. Jozeau-:Marigne, de considerer 
que le Parlement europeen doit etre consulte sur 
les accords d'execution lorsque leur contenu a une 
portee plus large que celle de dispositions d' exe
cution de caractere purement technique. 

2. Les revendications d% Parlement europeen relatives 
a%x decisions des representants des go~tvernements 

reunis au sein du Conseil 

51. Il resulte des paragraphes precedenb que la 
position juridique du Parlement europeen quant 
a la formation des decisions des representants des 
gouvernements est notabl,ement plus faible que sa 
position dans la procedure legislative communau
taire. Il en va de meme pour la position juridique 
de la Commission. Aussi faut-il considerer comme 
dangeteux du point de vue pcilitique que des deci
sions importantes soient prises sous la forme d'ac
tes des representants des gouvernements, c'est-a
dire en dehors du systeme institutionnel de la Com-

(1) Cf. le rapport de M. Jozeau-Marig;ne sur les problemes juridiques de la 
consultation du Parlement curopcen (doc. 110/67). 

munaute. Cette situation impose au Parlement 
europ6en de formuler Ies conclusions ct revendica
tions suivantes : 

i/2. a) Il convient de limiter autant que possible 
le cha;11p cl'application des decisions des rep:-6sen
tants des gor!YCJTeicJ.ents et de recourir au maximum 

commu:-1aUtaires EOEnalcs. Cette 
tout cl'abord sur lc plan juridi

quc. Cert<:s, des gouYcrn:rncnts 
nc pcm cLt prendre des clccisi<ms que daEs lcs cas 
tlefir:;s au chapitrc C, puint :2, ci-dcssus. Mais ce 
principc rrend toute sa valeur lorsqu'une question 

d'un de >.ue strictenkl't juri-
2cUSSl b[en par une clcci:;io:J des 
gouvcrrcments que par ll'l artc 

COlTl:·nu;~autairt~ ; er: TJarsil cas, 11 convie:_~_t de ton-· 
jours dor:. '~lT la preference ;} la procCclure CO?nn1U

nautaire. 

53. L) S'i] e:'t juridiquement possiLle et politi
quemcnt souluitable que des decisions soient pcises 
par les rcpreser;tants des gouvernemcnts, il cunvient 
qu'elks :dent, pz;r leur forme et par la procedure 
suivie, lE' caractere aussi proche que possi~)le de 
cclui des actes communautaires. Cela implique que 
les conditions suivantes soient remplies : 

La Comrnission doit rester etroitemcnt asso
ciee a l'elaboraJion des decisions. Elle doit soit en 
premlre l'iEitiative ellc-mcme soit, si ce sont les 
representants des gouvernements qui ont suggere 
de prendre une clecisio:c, se charger d' elahorer le 
projet. Il faut aussi veiller 2. ce qu'elle participe aux 
deliberations des representants des gouvernements 
au mcrne titre que s'il s'agissait de deliberations 
normales du Conseil. 

bb) Les decisions des representants des gouver
nemcnts doivent, sans exception, etre publi6es au 
Journal officiel. 

cc) Lorsqu'en raison de la nature juridique d'une 
decision des representants des gouvernements, la 
competence de la Cour de justice des Communautes 
curopeennes quant a ]'application et ]'interpreta
tion de cette decision semble douteuse, il convient 
toujours d'examiner soigneusement s'il ne convien
drait pas d'etablir, ala faveur d'un compromis au 
sens de l'article 182 du traite de la C.E.E., la com
petence de la Cour de justice. 

54. c) Le Parlement europeen devrait etre asso
cie autant que possible a l' elaboration des decisions 
des representants des gouvernements, de fa<;on 
que son intervention soit comparable a ce qu'elle 
est dans le cas des actes de la Communaute. Cela 
implique que les conditions suivantes soient rem
plies : 

aa) Le Parlement europeen doit exercer effec
tivement ses pouvoirs politiques, qui portent sur 
!'ensemble de la politique de la Communaute, egale
ment a l'egard des decisions des representants des 
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gouvernements. Sans doute les auteurs de ces deci
sions, les representants des gouvernements, ne 
sont-ils pas responsables devant le Parlement, mais 
cela n'empeche pas celui-ci d'examiner les decisions, 
de prendre position a leur sujet et, le cas echeant, 
de les critiquer. Il ne fait aucun doute que le Parle
ment en ale droit. En effet, l'activite du Conseil de 
ministres lui-meme n'echappe pas a son controle 
politique, bien que le Conseil ne soit pas responsable 
devant lui. Il en va ainsi egalement des decisions 
des representants des gouvernements. 

bb) Il va de soi que la Commission est aussi 
responsable devant le Parlement de la part qu'elle 
prend a !'elaboration des decisions des represen
tants des gouvernements. Le Parlement a done le 
droit et le devoir d'exercer aussi son controle sur 
cette partie de l'activitc de la Commission. Il con
vient, a cet egard, qu'il ne se limite pas a un con
trole a posteriori, mais qu'il exige d' etre informe en 
temps utile par la Commission- comme cela s'est 
deja fait a maintes occasions - des initiatives 
devant aboutir a des decisions des representants 
des gouvernements. C'est par le truchement des 
commissions parlementaires que le Parlement 
pourrait etre informe le plus efficacement. Les 
commissions devraient proceder regulierement a des 
echanges de vues avec la Commission sur l'activite 
future de la Comrhunaute ; elles pourraient ainsi 
discuter des projets de decisions des representants 
des gouvernements et, le cas echeant, se prononcer 
sur !'orientation a donner a ces decisions. Pour 
autant que les commissions le jugent utile, elles 
pourront saisir l'assemblee pleniere des problemes 
qui se posent en presentant des rapports ou des 
questions orales. 

cc) Enfin, on ne voit pas pourquoi le Parlement 
europeen ne pourrait pas etre consulte en bonne et 
due forme sur les projets de decisions des represen
tants des gouvernements. On sait que, depuis des 
annees, le Conseil consulte le Parlement sur de 
nombreux projets pour lesquels le traite ne prevoit 
pas obligatoirement cette consultation. Le Conseil 
n'arrete pratiquement aucun n':glement ou aucune 
directive sans avoir prealablement consulte le 
Parlement. Lorsqu'une initiative donnee doit, pour 
des raisons juridiques, etre prise non pas sous la 
forme d'un acte de la Communaute, mais sous celle 
d'une decision des representants des gouvernements, 
rien n'empcche que le Parlement europeen soit 
consulte a titre facultatif. Le Parlement doit done 
formuler le desir que sa consultation soit prevue en 
la matiere ct devienne la regie. 

II - LES ACTES DU CONSEIL NON PREVUS 
PAR LES TRAIT ES 

55. Ainsi que votre rapporteur l'a expose plus 
haut (par. 3), les actes du Conseil de ministres 
enumeres dans le catalogue ci-apres n'entrent pas 
dans le cadre du droit communautaire derive. En 
effet, les Communautes ne peuvent prendre que des 
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actes prevus par le traite, ce qui n'est pas le cas 
des initiatives communautaires du Conseil dont il 
est question ici. 

Les actes en cause, si l'on s'en rapporte aux 
denominations qui leur ont ete donnees par les 
ministres, se classent dans les categories indiquees 
au catalogue qui fait l'objet de l'annexe II. 

A- Nature juridique des actes du Conseil 

56. Les actes du Conseil sont diversement inti
tules, mais votre rapporteur n'a pas constate que 
les differents titres utilises correspondaient effecti
vement a des categories determinees d'actes. Sur 
le plan juridique, il apparait bien davantage que 
ces actes s'apparentent, selon la terminologie du 
droit international, a des (( declarations ll. 

Comme leur nom l'indique, les cc declarations n 

ont un caractere declaratif general. En outre, ce sont 
des actes unilateraux. Elles peuvent enoncer des 
contestations, des intentions, des engagements. El
les peuvent aussi porter reconnaissance d'une situ
ation existante ou enoncer une intention correspon
dant a une situation nouvelle, ou encore determiner 
des obligations nouvelles. Les declarations peuvent 
aussi exprimer une volonte de prendre une certaine 
position politique, entrainant !'application d'un 
regime juridique determine. 

Le Conseil n'a utilise qu'assez rarement le terme 
de cc declaration 11 pour qualifier les actes en cause 
ici. J\!fais il n'apparait pas que le titre de (( resolu
tion 11, le plus souvent retenu, corresponde a autre 
chose qu'a une declaration dans le sens ci-dessus 
defini. Le terme parfois utilise de cc decision 11 ne 
recouvre pas touj ours, lui non plus, des actes 
ayant le caractere contraignant qui s'attache gene
ralement a cette designation (1). 

B - Objet et importance politique des initiatives 
du Conseil non prevues par les traites 

57. Les initiatives du Conseil dont il s'agit 1c1 
peuvent avoir des objets extremement differents. 
Elles peuvent interesser tous les secteurs de l'ac
tivite communautaire. Bon nombre des actes de ce 
genre qui ont ete pris jusqu'ici concernaient le 
secteur de la politique agricole. Il y a eu notam
ment les decisions importantes et bien connues du 
15 decembre 1964 (fixation des prix communs des 
cereales, definition des principes d' organisation du 
marche des fruits et legumes), du 11 mai 1966 
(financement de la politique agricole commune, 
ressources propres de la Communaute, harmonisa
tion des legislations clouanieres et fiscales), du 20 
octobre 1966 (politique des transports), et aussi la 
decision du 14 clecembre 1967 (politique des trans
ports). 

( 1) Il existe cepcndant des exemplrs cl'actcs du ConsPil force oblig~l-
toire auxquels on a donne la denomination de ; il rn va ainsi 
notammcnt de la decision du Conscil du 15 octobre 1968 instituant un 
comite vetE~rinaire permanent (].0. n° L 255, (1u 18 octobre 1968, p. 23). 



Nombre de decisions et deliberations du Conseil 
ont une portee politique considerable. Les quelques 
exemples cites a l'alinea precedent en temoignent. 
Les resolutions du 15 decembre 1964 et du 11 mai 
1966 sont en general considerees comme des jalons 
dans !'evolution de la Communaute. Il en importe 
d'autant plus de se preoccuper du double point de 
vue juridique et politique, du fait que des decisions 
d'une grande importance n'ont pas ete arretees 
dans les formes prevues par les traites pour les 
actes de la Communaute. 

C - Effets juridiques des actes du Conseil 

58. Votre rapporteur a deja expose plus haut 
(par. 3) que les initiatives en question n'apparte
naient pas au droit communautaire et n'avaient 
d'effet juridique ni a l'egard de leur auteur (le 
Conseil), ni a celui d'autres institutions communau
taires (1), des Etats membres ou des ressortissants 
de la Communaute. 

La Cour de justice a d'ailleurs eu ]'occasion de 
se prononcer a ce sujet dans un arret du 11 novem
bre 1964 (affaires jointes nos 90 et 91/63 --Com
mission de la C.E.E. / grand-duche de Luxembourg 
et royaume de Belgique). Ce qui etait en cause 
dans cette affaire, c' etait la valeur juridique d'une 
resolution du Conseil du 4 avrill962 (cf. catalogue 
ci-apres). Par cette resolution, le Conseil s' etait 
engage a prendre une decision, dans un delai deter
mine, dans le secteur des produits laitiers, et il ne 
l'avait pas fait. Mais la Cour a estime qu'un tel 
delai n'etait pas assorti des memes effets que ceux 
prevus au traite. L'intention des auteurs de l'acte 
ressortait du fait qu'ils avaient adopte celui-ci 
sous une denomination et sous une forme qui 
n'etaient pas celles des actes du Conseil ayant force 
obligatoire au sens de l'article 189 du traite C.E.E. 
Des lors, le Conseil, en n'observant pas les delais 
qu'il s'etait fixes, n'avait pas viole le traite. 

En reponse a des questions ecrites (voir annexe 
III), le Conseil a, par ailleurs, lui-meme donne di
verses indications quant aux effets juridiques de 
ses resolutions : 

celles-ci doivent se concretiser, dans un stade 
ulterieur, sous la forme d'actes des institutions; 

il ne s'agit pas de textes qui ont force obliga
toire dans l'ordre juridique de la Communaute, 
mais plut6t de textes qui expriment la volonte 
de voir arreter, en temps utile, des actes ema
nant, conformement aux traites, des institu
tions de la Communaute ; 

il ne s'agit pas d'actes constituant une decision, 
un reglement ou une directive. 

(1) Ab:::traction faitc de la (]Uestion de savoir dans qucllc mcsurc l'articlc 
152 du traite de laC. E. E. autorisf' le Consdl a imposer;\ Ja Commission, 
par des resolutions ou des decisions, de procedcr a des etudes ct de sou
mettre des propositions. 

Aussi bien l'arret de la Cour que les reponses du 
Conseil confirment votre rapporteur dans l' opinion 
que les resolutions et autres initiatives analogues 
du Conseil n'ont pas de caractere obligatoire imme
diat, mais que, strictement parlant, elles ont plutot 
le caractere de documents internes. Il en resulte 
qu'en depit de leur portee politique, qui est souvent 
tres considerable, elles ne peuvent, en droit, servir 
de base juridique pour des mesures ulterieures des 
institutions ou des Etats membres. 

D - Publication des actes du Conseil 

59. En reponse a des questions ecrites (voir 
annexe III), la Commission a indique que meme 
les actes des institutions de la Communaute dont 
la publication n'etait pas expressement prescrite 
par le traite devraient, en general, etre publies au 
Journal officiel, ce qui est loin d'avoir toujours ete 
le cas jusqu'a present. 

Votre rapporteur a toutefois constate que, dans 
les derniers temps, les resolutions et autres initia
tives similaires du Conseil etaient, davantage que 
precedemment, publiees au Journal officiel des 
Communautes. 

E - Problemes juridiques et politiques que posent 
les initiatives du Conseil non prevues par les traites 

60. Le fait que les initiatives du Conseil dont il 
s'agit ici ne sont pas expressement prevues par les 
traites n'implique pas necessairement qu' elles soient 
illicites ni meme politiquement inopportunes. Il 
faut bien reconnaltre que le Conseil s' est parfois 
trouve, a !'occasion de negociations souvent labo
rieuses, dans une situation telle qu'il lui etait dif
:ficile d'eviter de recourir a des initiatives non pre
vues dans les traites. Cependant, on ne saurait 
negliger le fait que dans certains cas, prendre des 
initiatives de cette nature, c' est risquer de vider de 
leur contenu les dispositions institutionnelles des 
traites. 

Sans doute n'est-il pas a craindre que les resolu
tions ou les decisions du Conseil puissent supplanter 
les formes juridiques prevues par les traites. En 
effet, il ne peut etre arrete de dispositions juridi
quement obligatoires que dans les formes prevues 
par les traites. Il n'est cependant pas exclu, et 
cela s'est d'ailleurs deja produit, qu'une resolution 
ou une decision du Conseil implique une decision 
politique quant au fond, si bien qu'il ne reste plus 
au Conseil qu'a concretiser ulterieurement par un 
reglement, une directive ou une decision, l'accord 
ainsi realise. En pareil cas, prendre l'acte prevu 
par les traites n' est plus qu'une simple formalite. 
Cela implique pratiquement pour la Commission 
et, a fortiori, pour le Parlement europeen, une at
teinte grave aux droits qui leur sont garantis par 
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les traites, et notamment au droit du Parlement 
cl.'etre consulte. De meme, le droit qu'a la Commis
s:on de hrmuler des propositions peut ainsi se trou
ver vide de toute sa signification, ce qui est manifes
tement le cas lorsque le Conseil arrete une resolu
tion sans qu'il y ait en proposition ou projet de la 
Commission. Mais meme lorsque la decision du 
Conseil procede d'une initiative de la Commission, 
la position de celle-ci est plus faible que s'il s'agis
sait d'une acte prcvu par le traite et pris sur pro
positio:1 de la Commission ; dans cc cas, en cffet, les 
dispositions de ]'article H9 du traite de la C.E.E., 
notamment, ne sont pas applicables. Votre rap
porteur est cmwaincu qu'il est contraire au traite 
et par C0'1Sc'quent inaclmissiUe que soient ainsi 
eludces lcs dispositions du traite n§gissant l'ceuvre 
legislatiYe des institutions corm~mnautaires. Il faut 
exarr:ine; d;:;_ns chaque cas d' cspccc la question de 
saYoir si lPs dispositioEs du traite ont ct~~ dudces. 

61. Ainsi le Co;1scil a incontestablement le droit 
de clefinir dans unc resolution lc programme de ses 
activites futures. Plus particuliercment, on ne pent 
rien objecter ace qu'il arrete, cl'une fac,~on generale, 
un calendrier des dcct:3;ons 2_ prendre. 

Le Conseil doit ceper;clant eviter de clcfi,Jir ainsi 
dans une resolution, c' est·A-dire sans qu'il y a it eu 
proposition de ]a Commission et C01lsultation du 
Parlement europcen, lc contenu materiel des dis
positions pour lesquelles les traites pn~voient des 
actes communautaircs. 

Cependant, il n'est pas toujours i~1admissible 
que le Conseil definisse lc L'ontcnu materiel de dis
positions, meme, eventnellemcnt, detaillees clans 
des resolutions ou des decisions. Tl en va ainsi no
tamment lorsque le Conseil ayant ete sziisi reguliere
ment par la Commission d'unc proposition cl'acte 
prcvu par les traites sur laquelle le l'arlement euro
pcen a deja ete consultc, ses membres ne sont en
core parvenus a se mettre d'accord que sur une 
resolution, soit parce que le temps nccessaire a la 
redaction d'un tcxtc juridique conforme au traite 
fait detaut, soit parce que l'accord n'a pas encore 
pu se faire sur toutes les dispositions envisagees. 
Le Conseil a la possibilitc cl'inviter la Commission, 
par une resolution ou nne decision, A reYiser et, le 
cas echeant, a modifier sa proposition suivant cer
tains criteres. Il se pent qu'en pareil cas- notam
ment lorsque le Conseil envisage de profondes modi
fications - nne nouvelle consultation du Parle
ment europeen soit necessaire; cf"la n'enleve rien 
au fait que la resolution du Conseil elle-meme pent 
legitimement etre prise. 

62. Malheureusement, il est dejA arrive que le 
Conseil prenne des decisions ne repondant pas a ces 
criteres et dont la legitimite peut, de ce fait, etre 
mise serieusement en doute. C'est ainsi qu'a main
tes reprises, a l' occasion de l' exam en de proposi
tions de la Commission, le Conseil a arrete des deci
sions applicables a des problemes qui n'avaient 
encore fait l'objet d'aucune proposition. Il en est 
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alle ainsi notamment dans le cas ou certains Ii:tats 
membrcs n'avaient accepte de sc rallier a nne pro
position qu'i< la condition que des avantages leur 
soient accorcles dans cl'autres secteurs on tout au 
moins leur soient garantis pour l'avenir. La reso
lution du (onscil du 11 mai 1966 sur le flnancemcnt 
de ]a politique agricole commune constituc, de ]'avis 
du rapporteur, un exemple caracteristique de cette 
pratique. Les dispositions prevues dans cettc reso
lution ont fait l'o11jet ulterienrement du reglement 
n° 130.t'i6 ('). Ce r(:glemcnt a cte arrete sur p;-npo
sition cL: l2. Commissio:1 et apre~ avis clu Parlement 
europecn, mais comrne toutccs les dccisio ~s qu'il 
impJiquait ehic:ct cleja COdCllUCS daDS la resolu
tion clu 11 mai 1D6t1, son adoption 11'a etc qu'unc 
pure formalite . 

Le ll mai l \!66, le Conseil :=t "otarn;<Jc:~t pris les 
decisions suivautes : 

Il a invite la Commission ;\ lui pre~ enter, a \'<~nt 
la fin de 1966, une proposition porta'1t orgar;\
,,ation commune des marches dans le secteur du 
tabac brut ct a prevu pour l'annec l!l67-HJG8, 
c'est-~t-clire pour avant la mise en place de l'or
ganis2tion de marche, ]'affectation sur les res
sources clu F.E.O.G.A., au benefice de l'Italie, 
d'une sommc de 15 millions u.c. 

Comme les organisations de marchc dans les 
secteurs clu sucre et des matieres grasses et lcs 
dispositions complementaires relatives A l' orga
nisation clu marche des fruits et legumes n' a
vaient pas encore ete ctablies au 11 mai 1966, 
les sommes suivantes ont etc accordees p<'"r 
anticipation, sur les ressources clu F.E.O.G.A., 
aux Etats membres particulierement intcresses 
aces organisations demarche : 

a l'Italie, pour l'annee 1964-
1965, en vue de la produc
tion et de la commercialisa
tion des olives, 

A l'Italie, pour l'annee 1965-
1966, en vue de ]'ameliora
tion des structures de pro
duction et de commerciali
sation des olives, de l'huile 
d' olive et des fruits et legu
mes, 

a la Belgique, pour l'annee 

8 millions u.c. 

45 millions u.c. 

1965-1966, en vue de la 
commercialisation du sucre, 4 millions u.c. 

Ces decisions du Conseil etaient peut-etre neces
saires dans le cadre du compromis politique du 11 
mai 1966, mais du double point de vue institution-

(') J.O. n° 165 du 21 septembre 1966. 



nel et juridique, on peut formuler a leur cncontre, 
pour les raisons indiquecs plus haut, de tres serieu
ses objections. 

F - Conclusions 

63. La commission juriclique clevrJ_it proposer 
au Parlcment de faire sienncs, rour cc qui c~st des 
initiatives du Cm1scil Lon par lcs traites, 
les conclusions suivantes : 

1. ll convient cl'inviter lc ConseH ct la Com:CJission 
a (:vitcr de po:·tcr la moiLdre atteinte a Ia 
constitutio;J. commummtaire c11 prer :lT~.t des 
i11itiatin;:-; du Cm1s"il 11011 :t)2X lcs trai
tes. Pht:i particctlierement, il convit·n t d' eviter 
que ces i:JiticttlYcs :mr des decisions 
quccHt au fond de questions pour lcsquelles Ia 

Commission n'a encore presente aucune propo
sition ou sur lesquelles le Parlement n'a pas 
encore ete consulte. Il importe de 11oter que les 
decisions du Conseil qui anticiperaient malgre 
tout sur ces decisions seraie11t non seulement 
inacceptables du point de vue politique et in
stitutionnel, mais egalement inadmissiblcs sur 
le plan juridiquc 

2. Pour ce qui est des resolutions, declarations ct 
decisions que le Conseil peut legitimement arn;
ter, il convient de noter : 

a) que les pouvoirs politicpcs clu Parlenwnt 
curopeen s' etendent aussi ~~ ce:; initiati\·cs ; 

b) que la Commission est politiquement respm~
sable dcvant le ParlcmcEt europ('en de l'cn
semble de ses activit~s, c'est-a-dirc aussi de 
la part qu'elle prend anxditcs initiatives c1u 
Conseil. 
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ANNEXE I 

Les actes de la collectivite des Etats membres 

CATALOGUE 

A - Les actes des Htats membres, des representants 
ou des delegations des Htats membres, reunis au sezn 

( ou dans le cadre) du Conseil 

l. Actes en rapport avec le traite C.E.C.A. 

Application de l' article 69 du traite: 

L'article 69 C.E.C.A. dispose que les }~tats mcm
bres s'engagent a ecarter toute restriction fondee 
sur la nationalite, a l'emploi, dans les industries du 
charbon et de l'acier, a l'egard des travailleurs natio
naux de l'un des Etats membres, de qualification 
confirmee dans les professions du charbon et de 
l'acier, sous reserve des limitations qui resultent des 
necessites fondamentales de sante et d'ordre public. 
.Pour !'application de cette disposition, les Etats 
membres doivent etablir une definition commune des 
specialitcs et des conditions de qualification, deter
miner d'un commun accord les limitations prevues 
etJrechercher les procedes techniques permettant la 
mise en contact des offres et des demandes d'emploi 
de !'ensemble de la Communaute. 

Pour !'execution de ces diverses obligations, lcs 
representants des gouvernements des Etats membres 
reunis au sein du Conseil prenncnt, le 8 decembre 
1954, une premiere decision (J.O. du 12 aout 1957). 
Celle-ci prevoit !'institution d'une carte de travail 
ainsi que les conditions de delivrance et d'utilisation 
de cette carte, les obligations des em.ployeurs et la 
mise en contact des offres et des clemancles. 

La decision est completee par un arrangement de 
la meme elate (].0. clu 12 aout J 967) qui fixe un cer
tain nombre de mesures d'application cle la decision, 
relatives, notamment, au modele de la carte de 
travail, aux conditions de sa delivrance et aux con
ditions cle sa validite, ainsi qu'au fonctionnement clu 
service de l'emploi. L'arrangement precise que tout 
Etat membre peut demander a la Haute Autorite de 
reunir les autres Etats membres en Yue d'une revision 
de ces dispositions. 

Enfin, par decision du 16 mai 19(il (J.O. du 15 juin 
1963), les representants des gouvernements des Etats 
membres completent, par l'Ct;_tblissement d'une 
clcuxicme liste de metiers, ceux auxquels s'applique 
la decision de base de 1954. 

Lcs trois textes sont assortis d'une clisposition 
solon laquelle leur entree en vigueur est subordonnee 
a la notification par les Etats membres au secretariat 
general du Conscil que les conditions prevues par leur 
droit interne pour cette application ont 6te remplies. 
(C'est ce qui explique le long delai ecoule entre la 
date d'elaboration des trois textes et leur publication 
au Journal officiel des Communautes.) 
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Exportation des ferrailles: 

Le 26 octobre 1961, les representants des gouver
nements des Etats membres decident et etablissent 
la reglementation a appliquer en matiere d'expor
tation de rails usages. Par decision du 21 mars 1963, 
les representants cles gouvernements des Etats mem
bres, vu la situation du marche de la ferraille, decident 
de lever, pour des periodes limitees, !'interdiction du 
6 mars 1953 d'exporter des ferrailles a destination des 
pays tiers. Par decision du 4 avril 1965, les represen
tants des gouvernemcnts des Etats membres ont, de 
la meme fa<;on, decide un certain nombre de mesures 
relatives a !'exportation de la ferraille. 

Harmonisation des droits de douane peripheriques: 

En realisant le marche commun du charbon et de 
l'acier, les Etats membres se sont engages a harmoni
ser leurs droits de douane sur ceux des pays les moins 
protecteurs. Il etait, en outre, prevu que !'harmoni
sation aurait lieu seulement a la fin de la periode de 
transition, pour permettre les adaptations neces
saires. En execution de ces engagements, les repre
sentants des gouvernements des Etats membres ont 
conclu, le 19 novembre 1957, un accord au sujet de 
!'harmonisation des droits de douane appliques a la 
peripherie de la Commnnaute. 

Importations de produits siderurgiques en provenance 
des pays et territoires a commerce d'Etat: 

Au cours de l'annee 1963, il s'cst avere que le 
niveau tres bas de la protection resultant des droits 
harmonises des :Etats membres, par comparaison a la 
protection cl'autres grands pays productcurs, avait 
augmente la vulnerabilite clu marche communautaire. 
La Haute Autorite a alors saisi le Conseil clu problemc 
d'ensemblc de la degradation du marche siderurgique, 
afin d'examiner les possibilites cl'intervention con
cretes. Cet examen a abonti a deux decisions adoptees 
les 6 jnin et 15 juillet Hl63 par les representants des 
gouvernements reunis au sein du Conseil, visant a 
limiter lcs importations d'acier et clc fonte en prove
nance des pays ct territoires a commerce d'l~tat, 
jusqu'a la fin de 1963. Les deux decisions ont ete 
renouvelees les 2 decembre 1963, 10 decembre 1964, 
8 decembre 1965 et 22 novemhrc 1966. 

2\!I arches des charbons cl, coke et co lies destines ci la 
siderur gie: 

Le 16 fevrier 19()7, les gouvernements des Etats 
membres reunis au sein du Conseil signent un proto
cole d'accord relatif aux charbons a coke et cokes 
destines a la siderurgie (J.O. du 28 fevrier 1 967). Les 
gouvernements, prenant en consideration lcs caracte
ristiques de marche des charbons a coke et cokes 



destines a la siderurgie, la concurrence des produits 
originaires des pays tiers et de tous les produits de 
substitution, et !'importance des echanges intracom
munautaires, decident d'etablir, pour une periode 
limitee, un regime particulier d'aide des Etats mem
bres en faveur de leurs entreprises charbonnieres, en 
vue d'abaisser les prix des produits concernes. Ils 
decident d'etablir entre eux, pour une periode deter
minee et dans certaines limites, un systeme excep
tionnel de compensations multilaterales permettant 
de repartir une partie des charges cntrainees par le 
versement des aides. Ils invitent la Haute Autorite 
a leur faire, dans le cadre du traite, des propositions 
pour la mise en ceuvre du regime d'aide. 

M esures tarifaires semestrielles: 

Chaque semcstre, les representants des gouverne
ments des Etats membres arretent des dispositions 
concernant la reduction temporaire des droits de 
douane et la fixation des contingents d'importation 
a droits reduits ou suspendus. 

N egociations tarijaires dans le cadre du G.A. T. T.: 

Par decision du ll novembre 1964, les represen
tants des gouvernements des Etats membres se met
tent d'accord pour que soit presente, dans les negocia
tions tarifaires du G.A.T.T., un tarif commun de 
depart de 14 % en moycnne pour lcs produits side
rurgiques. En ce qui concerne lc charbon, les gouver
nements decident de participer aux negociations sur 
la base du tarif douanier en vigueur. Enfin, les gouver
nements chargent la Haute Autorite d'etre leur porte
parole commun dans les negociations pour les pro
duits relevant du traite C.E.C.A. 

Problemes energetiques: 

Le 21 avril 1964, lcs gouverncments des Etats 
membres reunis au sein du Conseil signent un proto
cole d'accord relatif aux problcmes energetiques 
(].0. du 30 avril 1964). Les gouvernements decidcnt 
de realiser un marche commun de l'energie dans le 
cadre du marche commun general, en prenant en 
consideration un certain nombre de donnees et 
d'objectifs. Ils affirment leur volonte de poursuivrc 
leurs efforts pour elaborer ct mettre en cxcuvre nne 
politique commune de l'encrgie. Les elements qu'ils 
prennent en consideration concernent a la fois lc 
charbon, les hydrocarburcs (petrole et gaz naturel) 
ct l'energie nucleairc. 

Securite dans les mines de ltouille: 

Sur la base des rccommandations acloptees par la 
Conference intergouvernementale sur la securite dans 
les mines de houille et des propositions etablies par 
la Haute Autorite au vu clu rapport final de cettc 
conference, ayant decide lcs 6 scptcmhre 1956 et 
10 mai 1957 la creation d'un organe permanent pour 
la securite dans les mines de houille, les representants 
des gouvernemcnts des Etats memhrcs ont fixe, par 
decisions du 9 juillet 1957 (].0. du 31 aoi1t Hl57) et 
du ll mars 1965 (].0. du 22 mars 1965), lc mandat et 
le rcglement interieur de l'Organe permanent. 

Transports: 

.En application clu paragraphe 10 de la Convention 
relative aux dispositions transitoires et de l'article 70 

du traite, les representants des gouvernements des 
Etats membres, reunis au sein du Conseil, ont d'abord 
pris trois resolutions, les 9 avril et 27 juillet 1954 et 
le 20 janvier 1955 (] .0. du 31 janvier 1955), dans 
lesquelles ils cleterminent la composition et les con
ditions d'application des tarifs internationaux ferro
viaires pour les produits C.E.C.A. Ils decident egale
ment qu'une commission composee de representants 
des gouvernements des Etats membres et de represen
tants de la Haute Autorite sera chargee, pour assurer 
!'execution de la resolution du 20 janvier 1955, de 
resoudre les questions de technique tarifaire et de 
soumettre a l'accord des gouvernements un document 
final conforme aux termes de la resolution et com
prenant !'ensemble des dispositions necessaires a son 
application. 

Ces resolutions ont ete suivies de plusieurs accords 
- un accord de base et deux accords complemcn
taires- conclus entre les representants des gouverne
ments des :Etats membres les 21 mars 1955 (].0. du 
19 avril 1955), 16 mars 1956 (].0. du 30 avril 1956) 
et 23 mars 1959 (J.O. du 9 avril 1959). 

Les tarifs directs internationaux, faisant l'objet 
de l'accord conclu le 21 mars 1955 par les represen
tants des gouvernements des Etats membres reunis 
au sein du Conseil, sont applicables a toutes les rela
tions de trafic de charbon et d'acier a l'interieur de 
la Communaute, a !'exception des cas particuliers 
pour lesquels un reglement special est etabli (annexe I 
a l'accord). 

La designation des produits beneficiaires des 
tarifs directs internationaux fait l'objet d'une nomen
clature uniforme adaptee aux besoins des transports. 

Les gouvernements des Etats membres s'cngagent 
a rechercher en commun, avec le concours et l'aide 
de la Haute Autorite, des solutions en vue de di
minuer et d'eliminer les sujetions specialcs au trafic 
international du charbon ct de l'acier, qui pesent 
sur le prix de revient du transport. 

Les tarifs directs intcrnationaux sont publies clans 
les !hats mcmbrcs et rloivent perm.ettre le calcul 
des prix de transport de et vers toutes les garcs de 
la Communaute, ouvcrtes au trafic du charbon ct de 
l'acicr. 

Lcs gouvernements reconnaissent qu'ils n'ont pris, 
par I' accord de base, que des engagements qui en trent 
dans le cadre clu traite et qui ont pour objet I' execution 
de celui-ci. (Cette precision a ete vraiscmblablement 
apporteepour justifier la non-subordination de I' entree 
en vigueur de l'accord aux formalites cle ratification 
prescrites par les diffcrents droits internes pour les 
conventions intcrnationales.) 

Le 23 janvier 1962, un nouvel accord est inter
venu entre les representants des gouvernements des 
Etats membres rcunis au sein clu Conseil, relative
ment a certaines mesures tenclant a faciliter lc de
clouanement de prod nits relevant clu traite C.E.C. A. 
transportcs par voie ferrce (].0. du 26 mars 1962). 
Cet accord a ete pris en application de cclui clu 
21 mars 1955 relatif a l'etablissement des tarifs di
rects intcrnationaux ferroviaires. Il s'agit d'un en
gagement, de la part des gouvernemcnts des Etats 
membres, tcmlant a accorder des facilites minima 
pour le declouanement des produits C.E.C.A. aux 
gares frontieres des pays de la Communaute. L'accord 
est suivi d'une declaration dans laquelle les repre-
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sentants cles gouverncments des f:tats membres 
considerent comme souhaitablcs Ia juxtaposition des 
operations douanieres et l'unifonnisation des metho
des de contr6le. 

Toujours clans le clome1ine des transpoi:'t" C.E.C.A., 
un accord est intervenu k 1 er feyrier 19;1g entre les 
representants des gouvernements des tLJts J1lembres, 
relatiyement aux frets et conditions cle u·;;'b~lort pour 
lc charbon et l'acier sur k Hhin (J.O. "'' ,,.,. !'h-ricr 
1958). 

L'accord ell' J€1' re\Tier HJ58 <I ponr cl'em-
pccher que le tr2nspo•·t cle chaTbon ct soit 
refuse ou renclu plus riiff,cik ;': Ia s1 con-
clus entre les compcrg11ics de que 
certains negociants ou utilis~1tcurs unc 
position privil~gir:c. ll tend {t cc cp'il 'l" soit pas 
porte z:tteinte au clroit des r.ic liclvigation 
cle conclure liLremenr Lk:; ccntrats c>';lfrn"tcn;ent, a 
Cyjtcr lcs clissrirnin<~ti~Jns ci_ 2'; perr;etL_·e la pnb1icite 
des frets et conditions clr> i.tansport. 

I.cs gou vern ern en is E'P 

liaison avec la Har:.tc _.:\utcritl'. lL· ni\ycae de~ i'!cts 
an niveau cle ccux libremcm: (t;tblis, n'·r·;CL;;;~r-c no-
tanln:ent de contrat:: 2L lo"Fig tc1 rneJ aux 
trafics compoxablcs cP~pnmlimt lcs naYi!'ablcs 
regies par l2. conyention clc :\J.ann1JCim clu 17 octobre 
1868 et fr2nchissc:nt les frontic:rcs. ClJ;c.quc }:tat 
1ncn1bre convient, avec la I-1a_uic ~--\utorii(:, cl'une 
procedure concertcc pcr::l'CUar:t ;, cdlc-ci ri'a\·oir 
une vue exacte ct cornplete cks frets iim·i:Jux 
et des conditions de tr::mt;pJrt. 

2. Actes en rapport uucc !c !recite C.E.E. 

Acceleration du 
traite : 

du 

Lc 12 mai 1960, sur proposition de ]a Commisoion, 
les reprcsentants des go~tYerncmeris des ]~t~ts mem
bres, sans prejudice de ]'application des reductions 
pn§yues par le trait6, deciclent que les }~tats membrcs 
mettront en vigucur entre cux, a compter du rcr juillet 
1960, pour chaque procluit, llll droit de clouanc egal 
aux clroits clc base climinucs c]c ::!0 ~o· Les }~tats 
membres procecleront, au plus tarcl lc 31 clecembre 
1960, aux premiers rapprochements ,-ers le T.D.C., 
scion les modalitcs de l'article 23 d u traite. 

La preparation de la politique agricole commune 
sera poursuivie. A cet effet, le Conseil arrete lc ca
lenclrier des mesu.res a prendre. 

Les gouvernements des Etats membres sont in
vites a faire savoir au sccretaire general clu Conseil, 
clans le delai d'un mois, si des procedures sont re
quises par leur droit interne pour assurer !'application 
de la decision. Le cas 6ch6ant, ils lui notifieront sans 
delai l'accomplissement cle ces procedures (].0. du 
12 septembre 1960). 

La decision du 12 mai 1960 sera completee, deux_ 
ans plus tard, par nne nouyelJe decision des repre
sentants des gouyernements des Etats membres, du 
15 mai 1962. 

Association C .E .E.- Grece 

Deux accords et plusieurs decisions ont trait a !'asso
ciation C.E.E.-Grece 
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Accord cl u 9 j uillet 1961 au protocole financier 
annexc a l'acconl creant nne association entre> 
la C.E.E. et Ia Grece (].0. du 18 fevrier 1963). 

l.es reprr~sentants des gomTrnements cies }:rat' 
memlncs fixcnt lcs moclalite;; clu flnancenwnt des 
prets et des boniiicutions d'intcrds prcvus an 
protocole financier. 

"\.ccorcl du 9 juilkt Hl6l rclatif aux mesurcs ;', 
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c'omplisscment des proccchE-cs rcr;mses. 

Decisions du 30 juil1ct 1903: Dcn,s le cadre (·:e 
l'as,ociation entre la Grc:cc; ct l<1 Commlm:mt'~ 
1;nc decision co~1cen1~ l'c:ccel6ration clu rytlmw 
ell' :·c;,tlisation cle !'union clouuniere pour Jcs ra i~ius 
sees; 1'autrc pr{voji certaines 1T1C'S~~n-'s en iav·:_'llf 
<ic !'importation de vins hell<§niqnes. Ces tcxtcc; 
tcnclcnt A favoriser l'6cmtlc;JJC'nt de procluits qm 
pr6sentcnt ur;e importance particulic:rc pour lc 
commerce d'exportation cle la Grccc. 

Decisions cles 1 ;) avril 19()4 (].0. clu 22 avril 
19()4), 2 mars 1965 (].0. clu G mars 1965) et 
5 avril 1966 (].0. clu 19 avril 1966) relatives au 
tabac. 

Les trois decisions, prises en application de 
l'accorcl cl'association C.E.E.-Grece, concernC'nt la 
fixation des droits de douane que les Etats mcm
bres mcttent en vigueur entre eux pour lc ta hac 
brut et les cl echets de -t:: hi' c. 

Decision clu 7 septembre 1966. portant suspen
sion partielle des droits applicables a ]'importation 
en Allemagnc de certains vins helleniques (] .0. 
clu 20 octobre 1965). 

La decision se rdcre a !'accord C.E.E.-Grece. Les 
l~ta ts mem bres dcciclen t Ia suspension de la 
perception des droits a l'importation en Allemagne, 
jusqu'au 31 decembrc 1965 ct clans Ja limite cl'un 
contingent de 30 000 hectolitres, au niveau des 
clroits applicables a. !'importation de ces vins en 
r\llemagne en provenance des autres Etats mem-
bres, pour certaines categories de vins helleniques. 

Ces textes comportent la clause selon laquelle 
les gouvernements des Etats membres notifient au 
secrCtaire general du Conseil, dans Je clelai d'un mois, 
si des procedures sont requises par leur droit interne 
pour !'application de la decision, ainsi que l'accom
plissement de ces procedures. 



Decisions des 1er et 28 juillet 1966, relatives a 
!'intervention de la Banque europeenne d'in
vestissement en Grece. 

Les representants des gouvernements des Etats 
membres approuvent la decision du Conseil des 
go)lverneurs de la B.E.I. autorisant la banque 
a poursuivre la financement de l'aide a la Grece 
dans le cadre de !'application du protocole finan
cier annexe a !'accord d'association. 

Le 28 juillet 1966, les representants des gouverne
ments des Etats membres se sont mis d'accord 
sur un avenant au mandat de credit donne a la 
banque. 

Association C.E.E.-Turquie : 

Les representants des gouvernements des Etats 
membres ont conclu, le 12 septembre 1963, deux 
accords rela tifs 

au protocole financier annexe a !'accord d'asso
ciation: Les reprcsentants des gouvernements des 
Etats membres f1xent les modalites du finance
ment des prets prevus au protocole, la procedure 
d'approbation des demandes de financement et 
les modalitcs selon lesquelles la gestion des prets 
sera assuree (.J.O. du 29 decembre 1964); 

- aux mesures a prendre ct aux procedures a suivre 
pour !'application de !'accord d'association: Apres 
consultation de la Commission, les representants 
des gouvernements des Etats membres fixent 
les modalites selon lesquellcs est determinee la 
position commune a prendre par les reprcsentants 
de la Communaute et des Etats membres au sein 
du Conseil d'association institue par le traite 
d'association. Ils fixent, d'autre part, les regles 
selon lesquelles seront prises a l'interieur de ]a 
Communaute, les mesures d'application des de
cisions ct recommandations du Conseil d'associa
tion (].0. clu 29 decembre 1964). L'accord 
comporte une clause selon laquelle il doit etre 
approuve par chaque Etat membre, conform6-
ment a ces rcgles constitutionnelles, et chaque 
gouvernement notifiera au secretaire general 
clu Conseil l'accomplissement des procedures re
quises. 

Association des P.T.0.1VI.: 

Les representants des gouvernements des Etats 
membres ont annexo a la decision du Conseil du 
25 fevrier 1964, relative a !'association des P.T.O.M. 
(].0. du ll juin 1964), une declaration constatant 
qu'il resulte des dispositions combinees de la decision 
du Conseil relative a la decision des P.T.O.M. et de 
la decision des representants des gouvernements des 
Etats membres du 25 fevrier 1964, relative aux droits 
de clouane perc,:us a !'importation de certains pro
duits tropicaux, que les droits de douane et taxes 
d'effet equivalent que les :Etats membres appliquent 
aux produits figurant a l'annexe de cette derniere 
decision lorsqu'ils sont originaires des P.T.O.M., se 
trouveront supprimes des !'entree en vigueur de ces 
decisions. Simultanement, les droits du tarif douanier 
commun entreront en vigueur dans les Etats mem
bres a l'egard de ces produits. 

Convention d'association C.E.E.-E.A .M.A. 

Plusieurs declarations conjointes des represen
tants des gouvernements des Etats membres et des 

representants des gouvernements des Etats assoc1es 
figm·ent en annexe de la convention d'association 
C.E.E.-E.A.JVI.A. Il s'agit des textes suivants (J.O. 
du ll juin 1964) : 

Annexe I: 

Declaration du 19 decembre 1962 relative aux 
dispositions transitoires a prevoir entre le 1er jan
vier 1963 et la date d'entree en vigueur de la con
vention d'association. 

L'accord des gouvernements est constate en ce 
qui concerne !'elimination des droits de douane et 
taxes d'effet equivalent, les contingents cl'importa
tion, le droit d'etablissement et la prise en conside
ration, par la Communaute, des interets des Etats 
associes clans la determination de la politique agri
cole commune. 

Annexe II: 

Declaration relative a la liberation des paiements. 

Les gouvernements s'engagent a procecler a la 
liberation des paiements au dela de ce qui est prevu 
par la convention d'association, pour autant que 
leur situation economique en general et l'etat de 
leur balance des paiements en particulier, le leur 
permettent. 

Annexe III: 

Declaration relative aux cours mondiaux de 
certains produits. 

Les gouvernements prennent acte cl'un calendrier 
determinant les elates auxquelles, progressivement et 
jusqu'a la fin de la validite de la convention, sera 
assure la commercialisation de certains produits (riz, 
sucre, oleaginenx, etc. . . ) aux cours mondiaux. 

Sont encore annexes a la convention C.E.E.
E.A.M.A., plusieurs decisions prises et declarations 
faites par les representants des gonvernements des 
Etats membres au sein du Conseil: 

Annexe IV: 

Decision relative a !'utilisation du reliquat du 
Fonds de developpement pour les P.T.O.M. 

Les Etats membres clccident que les ressources 
du Fonds qui n'ont pas fait l'objet d'engagements au 
31 decembre 1962, continueront a etre utilisees au 
benefice des Etats associes ainsi que des P.T.o.:vr. 
associes et des cleparternents franc,:ais d'outre-mer, 
clans les conditions prevus par la convention an
nexee au traite 

Annexe V: 

Decision relative a !'attribution d'une aide sup
plementaire a la Somalie, a preleversurle rcliquat clu 
Fonds de developpement. 

Les Etats membres autorisent la Commission a 
retenir pour le financement par le Fonds de deve
loppement des projets supplementaires a executer 
en Somalie. 

Annexe VI: 

Declaration relative au reexamen de l'aide finan
ciere a !'expiration des trois annees suivant !'entree 
en vigueur de la convention d'association. 
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Les Etats membres conviennent de prou~der a 
!'expiration d'un delai de trois ans, a un reexamen 
des aides financieres destinees a en faire apparaitre 
les imperfections et de prendre les decisions neces
saires. 

Annexe VII: 

Declaration relative aux produits nucleaires. 
Les dispositions de la nouvelle convention d'association 
sont declarees applicables aux biens et produits 
visees par le traite C.E.E.A. 

Annexe VIII: 

Declaration relative a l'accroissement de la con
sommation des produits originaires des f~tats asso
cies. 

Les Etats membres s'engagent a etudier les 
mavens propres a favoriser l'accroissement de la con
so~mation des produits originaires des Etats associes. 

Annexe IX: 

Declaration relative aux contingents tarifaires 
pour les importations de bananes. 

Au cas ou les quantites clemandees par l' Alle
magne excederaient le contingent tarifaire qui lui 
est reserve, les Etats associes seront consultes sur 
leurs possibilites de fournir, clans des conditions 
appropriees, tout ou partie des quantites clemandees. 

En liaison avec la convention C.E.E.-E.A.l\I.A., les 
representants des gouvernements des }:tats membres 
ont conclu: 
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Un accord interne du 20 juillet 1963 relatif aux 
mesures a prendre et aux procedures a suivre 
pour !'application de Ia convention (].0. du 
ll juin 1964). 

L'accorcl fixe les modalites selon lesquelles sera 
definie la position commune it prendre par les 
representants de la Communaute au sein du 
Conseil d'association institue par la convention. 
Il fixe le regles selon lesquelles seront prises, 
a l'interieur de la Communaute, les mesures 
d'application des actes du Conseil cl'association. 
Il prevoit les procedures par lesquelles les Etats 
membres regleront les clifferends pouvant naitre 
entre eux au sujet de la convention. 

Cet accord a ete elabore apres consultation de Ia 
Commission de Ia C.E.E. Il prevoit son 8ppro
bation par chaque Etat membre, conformement 
aux regles constitutionnelles qui lui sont propres. 
Le gouvernement de chaque Etat membre est 
invite a notifier au secretariat des Conseils l'ac
complissement des procedures requises pour !'en
tree en vigueur de l'accord. 

Un accord interne du 20 juillet 1963, relatif au 
financement et a Ia gestion des aides de Ia Com
munaute (].0. du ll juin 1964). 

L'accord prevoit qu'apres consultation de Ia 
Commission, les Etats membres fixent les moda
lites de dotation du F.E.D. ainsi que leurs con
tributions a cette dotation. Ils cleterminent la 
procedure d' approbation des demandes de fin
ancement et s'assurent de !'execution financiere 
ainsi que de !'utilisation de !'aide. 

L'accord a ete pris apres consultation de la Corn
mission de la C.E.E. Il prevoit son approbation 
par chaque Etat membre, conformement aux 
regles constitutionnelles qui lui sont propres. Le 
gouvernement de chaque .Etat est invite a notifier 
au secretariat des Conseils l'accomplissement des 
procedures requises pour !'entree en vigueur de 
!'accord. 

Enfin, les representants des gouvernements cles 
Etats membres ont pris : 

Le 18 decembre 1963 (].0. clu 30 decembre 1963) 
et le 25 fevrier 1964 (].0. clu II juin 1964), des 
decisions relatives aux droits de douane frappant 
certains produits tropicaux. 

La premiere decision est basee sur la declaration 
des representants des gouvernements des Etats 
membres clu 19 clecembre 1962, relative aux dis
positions transitoires a prevoir entre le 1er janvier 
1963 et Ia elate d'entree en vigueur de la conven
tion d'association. 

La cleuxieme decision est basee sur la convention 
cl'association. Les Etats membres suppriment entre 
eux les clroits de clouane qu'ils appliquent a un 
certain nombre de produits originaires des 
E.A.M.A. et des pays et territoires cl'outre-mer 
associes. Les gouvernements sont invites a noti£ier 
an secrc·taire general du Conseil, dans le clelai 
d'un mois, si des procedures sont requises par 
leur droit interne pour !'application des decisions, 
ainsi que l'accomplissement de ces procedures. 

Les 2:{ clecembre 19tii) (].0. clu H janvier 19tHl), 
7 clecembre 19()6 (].0. du Hl janvier 19tl7) et 
21 decembre HHi7 (.1.0. du l 0 janvier 1 968), des 
decisions portant, suspension totale des droits de 
clouane appliques entre les Etats membres, pour 
certains procluits tropicanx. Apres accomplisse
ment des procedures prevues par Ia convention 
cl'association C.E.E.-E.A.::\I.A., les Etats membres 
suspendent entre eux, pour nne periocle cleterminee, 
les clroits de douane a !'importation qu'ils ap
pliquent a certains procluiis. Lcs gouvernements 
des Etats membres sont invites it notifier au 
secretaire general du Conseil, clans le clelai cl'un 
mois, si des procedures sont requises par leur 
droit interne pour !'application des decisions, 
ainsi que l'accomplissemcnt de ces procedures. 

Developpernent du marcluJ comrnun 

Deux declarations cl'intention du 12 mai 19()0 
(].0. du 12 septembre 1960) interessent le develop
pement du marche comrnun: 

En matiere cl'acceleration inter
ne : Bien que la decl0ration soit faite par lcs Etats 
membres de la Communaute reunis au sein C:onseil, 
c'est le Conseil qui confirme son intention de pour
suivre le plus rapidement possible l'accCleration de 
!'application du traite clans le domaine de !'union 
douaniere et dans tous les secteurs de !'integration 
economique. Le Conseil affirme sa volonte de hater 
la mise en ceuvre des mesures de caractere social. 
Il rappelle son intention de poursuivrc, en matiere 
de concurrence, de transports et droit d'etablissement, 
une politique qui suive Je rythme de developpement 
des autres domaines du marche commun. Il prendra 
les mesures necessaires pour que les pays et terri
toires d'outre-mer eprouvent pleinement les bien-



faits de !'association. Il invite la Commission a lui 
faire, dans ces divers domaines, des propositions 
concretes dans un delai de trois mois. 

En matiere de relations exte
r i e u res: La Conmmnaute poursuivra, a l'egard des 
pays tiers et, notamment, des autres pays europeens, 
une politique liberale, qui tienne compte de leurs pre
occupations. Le Conseil confirme, a cet egard, ses 
intentions manifestees par sa decision du 24 novem
bre 1959. Les negociations a entreprenclre, en particu
lier, avec les pays membres de l' A.E.L.E., clevraient 
etre, de preference, orientees vers le maintien des 
commerces traditionnels entre la C.E.E. et les pays 
de l' A.E.L.E., en conformite avec lcs regles de l'ac
cord general sur les tarifs clouaniers et le commerce et, 
si possible, vers !'augmentation de ces echanges. La 
Communaute rappelle sa decision clu 24 novembre 
1959 clans laquelle elle proposait la creation cl'une 
<< commission de contact >> permettant de surveiller 
!'augmentation des courants cl'echanges et de trouver 
les moyens appropries de reponclre aux clifficultes 
possibles. 

Dispositions fiscales : 

Decision clu 21 juin 1960 relative a !'application 
des articles 95 a 97 clu traite C.E.E. (ristournes a 
!'exportation et droits compensatoires a !'importa
tion) : Cette decision prevoit des consultations pre
alables lorsqu'un Etat membre envisage de proceder 
a des modifications des taux applicables aux ris
tournes a !'exportation ou au taux compensatoire 
a !'importation et, notamment, des taux moyens 
prevus a l'article 97 du traite. Des modifications des 
taux ne peuvent etre effectuees que pour des con
siderations de technique fiscale et non pour clcs motifs 
de politique economique, commercialc et monetaire. 
Une procedure est prevue clans laquclle les projets 
de modification sont presentes a la Commission qui 
pent consulter les autres Etats membres. Compte 
tenu de l'avis de la Commission et des autres Etats 
mem bres, l'Etat interesse reconsiderc les dispositions 
qu'il envisage au cas ou celles-ci ne sont pas conformes 
au traite, la Commission appliquant lcs procedures 
prevus par celui-ci. 

Droits de douane : 

Un certain nombre d'actes des repr6sentants cles 
gouvernements des Etats membres concernent les 
droits de douane : 

L'article 20 clu traite prevoit que les droits appli
cables aux procluits cle Ja liste G sont fixes par 
voie de negociation entre les Etats membres. En 
execution de cette disposition, les rcpresentants 
des gouvernements des Etats mem bres ont conclu, 
le 2 mars 1960, un accord fixant les clroits ap
plicables aux procluits inscrits sur la liste. A la 
suite de cet accord, le tarif exterieur commun de 
Ia C.E.E. a ete pratiquement complete dans un 
d6lai plus rapide que celui prevu par le traite. 

Lc 25 sept em bre 1962, les representants des gou
vernements des Etats membres ont pris nne 
decision (]. 0. cl u 10 octo bre 1962) en application 
du protocole concernant le soufre annex6 a !'accord 
clu 2 mars 1960. lls instituent un comite de liaison 
et d'action pour l'industrie du soufre en Italie, 
charge d'etudier les possibilites reelles de l'indu
strie du soufre en Sicile et !'evolution clu marche 

du travail et de suggerer les actions a entreprendre. 
Les membres du comite sont nommes par les 
gouvernements des Etats membres, par la Com
mission et par la B.E.I. Le comite est charge de 
faire rapport au Conseil, a la Commission et a la 
Banque sur l'accomplissement de sa mission. 

Decisions des 18 juin 1963 (].0. du 19 novembre 
1963), 23 decembre 1965 (].0. du 8 janvier 1966), 
7 decembre 1966 (].0. du 10 janvier 1967) et 
21 clecembre 1967 (].0. clu 10 janvier 1968) 
portant application integrale des suspensions des 
droits du tarif douanier commun sur le the, le 
mate et les bois tropicaux. 

Ces decisions sont basees sur l'article 24 du traite 
et sur des decisions prises par le Conseil aux memes 
elates, concernant la suspension temporaire des 
droits du tarif clouanier comrnun applicables aux 
produits concernes. Les representants des gou
vernements des Etats mem bres suspendent les 
clroits cle clouane sur ces procluits jusqu'au niveau 
inclique, pour chacun cles produits en cause, au 
tableau figurant clans les decisions du Conseil. 

Decisions des 2 avril et 22 mai 1963 (].0. du 
1er juin 1963) et ll juillet 1963 (].0. du 24 juillet 
1963) concernant le cleuxieme rapprochement des 
droits des tarifs nationaux vers lc tarif douanier 
commun pour les procluits autres que ceux 6nu
m6res a l'annexe II du traite. 

La decision clu 22 rnai 1963 se r6fcrc a une con
sultation cle la Commission de la C.E.E. et a la 
decision cles representants des gouvernements des 
Etats membres clu 15 mai 1962. Les Etats mem
bres decident que le deuxieme rapprochement des 
clroits des tarifs nationaux vers le tarif douanier 
commun auquel les Etats membres procederont 
le 1er juillet 1963 sera effectue sur la base de calcul 
clu tarif douanier commun tel qu'il a ete institue 
ou moclifie r6cluit cle 20 %, a !'exception des 
positions pour lesquelles ce tarif a etc reduit de 
plus cle 20 % par le Conseil. 

La decision d u ll j uillet 1963 se ref ere a une pro
position de la Commission et a la decision pre
ceclente cles represcntants cles gouvernements des 
Etats membres. Lcs Etats membres fixent la 
base cle calcul clu tarif douanier pour Je cacao, 
6tant cntendu que ce mode de calcul ne pourra 
avoir pour cffet cl'accroitre l'ecart existant a ]a 
suite du premier rapprochement entre les clroits 
des tarifs nationaux et ceux clu tarif douanier 
commun. 

Decision clu 3 decem bre 1963 portant application 
integrale des suspensions des droits du tarif 
clouanier commun sur certains prmluits (].0. clu 
30 decembre 1963). 

Les Etats membres d6cident cle suspenclre, a la 
elate clu 1er janvier 1964, les droits de clouane sur 
lcs prmluits faisant !'objet de la decision prise 
par le Conseil, en clecembre 1963, portant suspen
sion temporaire cle certains clroits clu tarif cloua
nier commun jusqu'au niveau inclique, pour cha
cun des produits en cause, par laclite decision du 
Conseil. 

Decision des 23 decembre 1965 (].0. du 8 janvier 
1966), 7 clecembre 1966 (].0. du 19 janvier 1967) 
et 21 decembre 1967 (].0. clu 10 janvier 1968) 
portant application integrale des suspensions des 
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droits du tarif douanier commun sur certaines 
epiccs et certains articles de sport. 

Les decisions sont basees sur !'article 24 du traite et 
sur des decisions prises par le Conseil, le meme 
jour, concernant la suspension temporaire des 
droits du tarif douanier commun applicables aux 
produits conccrnes. Les representants des gouver
nements des Etats mcmbres suspcnclent les droits 
de douane sur ccs procluits jusqu'au niveau incli
que pour chacun des produits en cause au tableau 
figurant clans . es decisions du Conseil. 

Decision du 24 novembre 1966 portant alignement 
accelere sur les clroits clu tarif douanier commun 
applicables au dihydro-ethoxy-trimethyl-quino
leine (].0. du 28 novembre 1966). 

Apres consultation de la Commission et en vue 
de !'application d'une decision du Conseil du 
meme jour, les Etats membres suspendent au 
niveau prevu par la decision clu Conseil du 24 no
vembrc 1966 le droit de douane applicable au 
dihydro-ethoxy-trimethyl-quinoleine, lorsque ce 
droit est superieur au taux du tarif douanier 
commun resultant de la decision du Conseil. 

Decision du 3 fevrier 1964 relative aux droits 
pcr<;:us a !'importation du cafe non torrefie et non 
decafCine (].0. du 7 fevrier 1964). 

La decision se refere a la decision du Conscil du 
meme jour portant suspension partielle clu droit 
du tarif clouanier commun applicable au cafe non 
torrefie et non clecafeine. Lcs Etats membres 
decident de suspenclre, jusqu'au 30 juin 1964, le 
droit qu'ils appliqucnt entre cux sur ce procluit 
et de faire benef1cier le cafe en provenance des 
E.A.M.A. et des P.T.O.M. de la suspension des 
clroits de douane a !'importation. 

Trois decisions ont trait aux importations de 
procluits des Etats-·c nis : 
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Decisions clu 4 juin 1962 (}.0. du 2.3 juin 1962) 
portant application integrale des taux du tarif 
douanier commun aux importations de certains 
produits en provenance des Etats-Unis, et du 
19 juillet 1962 (].0. clu 6 aout 1962) moclifiant 
la prececlente. 

Lcs Etats membres cleciclent, a la elate clu 1er 
aout 1962, de mettre integralement en application 
les taux clu tarif douanier commun prevus par 
la decision du Conseil du 5 juin 1962 a !'im
portation de produits relevant, des positions fi
gurant dans cette decision et originaircs des 
Etats-U nis. 

Decision du ll avril 1967 (].0. du 17 avril 1967) 
portant application integralc des taux du tarif 
douanier commun aux importations de certains 
produits originaires des Etats-l:'nis. 

Les Etats membres decident de mettre integrale
mcnt en application au 1er juin 1967, a !'impor
tation des produits originaires des Etats-Unis, 
le taux clu tarif douanier commun pour les tissus 
de fibre textile synth6tique, prevu par la decision 
du Conseil du ll avril 1967. 

Deux decisions sont basees sur l'accorcl commer
cial C.E.E.-Israel : 

Decision du 29 mai 1964 portant alignement 
accelere vers les droits clu tarif douanier commun, 
applicables a certains procluits (].0. du 13 juin 
1964). 

Apres consultation de la Commission, les repre
sentants des gouverncments des Etats mem bres 
decidcnt qu'a partir clu Jer juillet 1964, et pour 
la dur6c de l'accorcl entre la C.E.E. et Israel, 
les droits clu tarif clouanier commun resultant de 
la suspension prevue par l'accord sont appliques 
par les Etats membres pour les produits et jus
qu'au niveau precise par la decision. 

Decision du 27 octobre 1966 portant alignement 
accelere sur les droits du tarif douanier commun 
applicables aux segments de pamplemousses 
(].0. du 9 novembre 1966). 

En application de l'accord C.E.E.-Israel, les Etats 
membres suspenclcnt au taux fixe par le Conseil, 
les droits de douane applicables aux pamplc
mousses lorsquc ces droits sont superieurs au taux 
du tarif douanier commun resultant de la decision 
du Conseil. 

Deux decisions sont basecs sur l'accorcl commer
cial C.E.E.-Iran. 

Decisions des 30 novembre 1964 (].0. du 10 de
cembre 1964) ct 3 octobre 1967 (].0. du 19 decem
brc 1967) portant, pour certains produits, aligne
ment accelere vcrs les droits du tarif douanicr 
commun et maintien au meme niveau de certains 
droits nationaux : 

La decision de 1964 fixe, pour la durce de !'accord 
commerciel C.E.E.-Iran, les droits prevus pour 
certains prmluits (raisins sees, abricots seches, 
tapis). La decision de 1967 abrogc la precedcntc. 

L'ensemble des decisions relatives aux droits de 
douanc comportent la clause invitant les Etats 
membres a notifter au secretaire general du Con
seil, dans Je delai d'un mois, si des procedures 
sont requises par le droit constitutionnel interne 
pour !'application de la decision, ainsi que l'ac
complissement de ccs procedures. 

Institutions et services communautaires 

Decision du 8 avril 1965, relative a !'installation 
provisoire de certaines institutions et de certains 
services des Communautes (].0. du 13 juillet 
1967). 

La decision des rcpresentants des gouvernements 
des Etats membres a ete prise le jour de la signa
ture du traite instituant un Conseil unique ct unc 
Commission unique des Communautes. Elle a pour 
objet de regler certains problemes particuliers 
resultant de la signature du traite, concernant, 
notamment, Je grancl-duche de Luxemburg et la 
fixation des lieux de travail provisoires de cer
taines institutions ct de certains services a Luxem
bourg. 

Decision des delegations des Etats membres, 
reunies en Conseil extraordinaire de ministres, 
du 29 janvier 1966 (Accords de Luxembourg). 

La decision du 29 janvier 1966 qui concerne 
divers aspects du fonctionnement des institu
tions communautaires est plus connue sous la 
denomination d'<< Accords de Luxembourg>>. Elle 



a mis fin a la crise provoquee par l'absence de la 
France au Conseil de ministres de la C.E.E. 

Elle concerne : 

- la regle de l'unanimite au Conseil, 

la collaboration entre le Conseil et la Com-
miSSIOn, 

les contacts entre la Commission et les Etats 
membres, 

la publicite des actes de la Commission, 

les relations avec les Etats tiers, 

]'information, 

le contr6le de ]'engagement, de l'ordonnance
ment et de ]'execution des depenses de la 
Communaute. 

Politique agricole : 

En matiere de politique agricole, les representants 
des gouvernements des }':tats membres ont adopte 
plusieurs resolutions, les 21 juin 1963 (].0. clu 
27 juin 1963), 10 juin 1964 (].0. du 16 juin 1964), 
13 avril 1965 (].0. du 26 juin 1965) et 14 juin 1966 
(].0. du 20 juin 1966) relatives a ]'harmonisation des 
prix de seuil des cereales pour la campagne de com
mercialisation 1963-1964 et 1964-1965 

Conformement a l'article 13 du reglement n° 19, 
les representants de:; gouvernements des Etats 
membres fixent les prix de seuil des cereales en 
tenant compte des relations pour chacune des cere
ales par rapport au prix de seuil de l'orge. 

Par deux resolutions des 21 mars 1967 (].0. du 
24 mars 1967) et 27 mars 1968, (].0. du 30 mars 
1968), les representants des gouvernements des Etats 
membres se sont, en outre, engages a ne pas depasser 
des niveaux determines pour la fixation des prix 
d'intervention des gros bovins. 

Politique commerciale: 

Decision du 26 juillet 1966, concernant les credits 
a !'exportation a l'egard de la zone sovietique d'occu
pation et des pays a commerce d'Etat : 

Les representants des gouvernements des Etats 
membres conviennent d'un certain nom bre de dispo
sitions concernant la dun~e des credits pour les 
fournitures a la zone sovietique d'occupation en 
Allemagne. lls deciclent egalement que des consul
tations auront lieu entre eux ace sujet. 

Le Conseil convient, en outre, 
procedure de consultation pour l'octru 
de credit consenti aux pays a commerce 

renforcer 
es garanties 

tat. 

Deux decisions clu 8 f6vrier et clu 11 avril 1967 
prises ~t la fois par le Conseil et les repn§sentants des 
gouvernements cles Etats mcmbres, etablissent un 
programme de politique economiqne ~~ moyen terme 
deJa Communaute pour la p6riode 19(Hi-1970. Le pro
gramme fixe les orientations generales relatives aux 
divers domaines clc la politique economique. La 
politique de l'emploi et la formation professionnelle, 
la politique des finances publiques et la politique 
region ale sont traitees d 'nne maniere cletaillee. 

Le programme implique un ensemble d'actions 
destinees a accroitre la quantite des facteurs de 
production, de maniere a realiser les progres maxima 
de productivite. Le Conseil et les gouvernements des 
Etats membres expriment, par l'adoption du pro
gramme, leur intention d'agir conformement aux 
orientations prevues par celui-ci. Ce programme a 
ete arrete sur la base d'un projet presente par ]a 
Commission. 

Politique sociale: 

Par nne declaration du 25 mars 1964 (].0. du 
22 mai 1964), les representants des gouvernements des 
Etats membres conviennent (1) cle cc que l'entree sur 
leur territoire, afin d'y exercer nne activite salariee, 
de refugies reconnus comme tels au scns de la con
vention de 1951 et etablis sur lc tcrritoire (l\;n aub·e 
Etat membre, doit etre examinee avec une faveur 
particuliere, notamment pour consentir a ces refugies 
un traitement aussi favorable que possible. 

Les representants des gouvernements des Etats 
membres ont aclopte, le 8 ma.i 1964, nne declara
tion relative a un premier programme commun 
pour favoriser l'echange cle jeunes travailleurs au 
sein de la Communaute (].0. du 22 mai 1964). 

Apres consultation de la Commission, les repre
sentants des gouvernements des Etats membres 
se sont mis d'accord notamment au sujet des 
beneficiaires du programme, des consultations 
entre les Etats membres avec la participation de 
la Commission, de l'action d'information de la 
Commission, des comites consultatifs nationaux 
et des echanges de travailleurs. 

Les representants des gouvernements des }':tats 
membres ont adopte, le 29 fevrier 1968, nne 
resolution relative aux salaires des travailleurs 
feminins et masculins. 

Ils adressent un appel aux organisations des 
partenaires sociaux afin que ccux-ci climinent, 
lors des negociations futures, toute discrimination 
en matiere cle salaires qui pourrait encore sub
sister a l'egard des travailleurs feminins dans les 
conventions collectives. Ils soulignent leur volontc 
de prendre toute mesure en leur pouvoir afin 
d'assurer la realisation complete clu principe de 
1'egalite des sa1aires. 

Dans le meme clomaine, les representants des 
gouvernernents des Etats membres ont adopte, le 
29 fevrier 1968, des <<conclusions >> en ce qui concerne 
l'etat d'application du principe a la date clu 31 
clecembre 1966. Ils constatent un alignement pro
gressif des salaircs, aclressent un nouvel appcl aux 
partenaircs sociaux, soulignent leur volonte de 
prendre toutes mesures en leur pouvoir et invitent 
la Commission a dresser un tableau de la situation 
de fait qui pcrmette de tirer des conclusions cl'un 
caractere suffisamment general (.J .0. C 34 du I. 7 avril 
l\168). 

Produits 
P.T.O.M.: 

des E.A .1\ll .A. ou des 

Par decision du 25 juillet 196i (J.O. du 29 juillct 
1967), les representants des gouvcrnements des 

(1) En prcnant en consideration lcs rccommandations formul6es en janvier 
1963 par lc Comit6 economiquc ct social ct en mars 1963, par l'Asscm~ 
blee. 
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}:tats membres cleciclent des dispositions speciales 
applicables aux procluits oleagineux originaires cles 
E.A.M.A. ou des P.T.O.J\1. 

La decision se refere a la consultation de Ja Com
mission et de l'Assemblee, ainsi qu'a Ja resolution clu 
Conseil clu 23 clecembre 1963, sur les principes cle 
base de ]'organisation commune des marches dans 
le secteur des matieres grasses. Le Conseil n'ayant pas 
ete en mesure de se prononcer sur la proposition cle 
la Commission clestinee a permettre la mise en place 
du systeme de financement prevu par cette resolution, 
les Etats membres conviennent de recourir a des 
contributions nationales et posent des limites a leur 
engagement financier. 

Les gouvernements des Etats membres sont 
invites a notifier au secretaire general clu Conseil, 
clans le clelai cl'un mois, sides procedures sont requises 
par leur droit interne pour !'application de la decision, 
ainsi que l'accomplissement de ces procedures. 

Societes et personnes morales: 

Les representants des gouvernements des Etats 
membres ont signe, le 29 fevrier 1968, une convention 
sur la reconnaissance mutuelle des socit§tes et per
sonnes morales (article 220 du traite). Cette conven
tion, elaboree par des experts gouvernementaux, 
avec !'assistance de representants de la Commission, 
a pour but de consolider et d' unifier, clans les rapports 
entre les :Etats membres, les regles relatives a la 
reconnaissance des societes et personnes morales, afin 
de donner son plein cffet au principe de la liberte 
d'etablissement et de prcstations de services, prevu 
par les articles 52 a !Hi du traite C.E.E. La convention 
definit le domaine et les conditions de la reconnais
sance, les effets de la reconnaissance et la limitation 
de certains obstacles que l'orclre public de chaque 
pays pent opposer a !'application cl'une convention 
international e. 

La convention cloit etre ratifiee par les Etats 
signataires. Elle entrera en -:igueur le premier jour 
du troisieme mois suivant le dep6t de ]'instrument de 
ratification de l'Etat signataire qui proceclera le 
clernier a. cette formalite. 

Taux de change des monnaies: 

En ee (~Omaine, les representants des gouverne
ments des Etats membres ont adopte, le 8 mai 1964, 
nne declaration relative a ]'organisation de con
sultations prealables entre les Etats membres en cas 
de modification des parites de change de leurs mon
naies. 

Ils declarent que les gouvernements se consul
teront prealablement a toute modification de la 
parit6 de change de la monnaie cl'un ou de plusieurs 
Etats membres sclon des moclalites appropriees qui 
seront precisees apres avis clu comite monetaire. La 
Commission sera associee a ces consultations. 

3. Resolution en rapport avec les trois traites: 

Le 31 octobre 1967, a ete prise nne resolution 
relative aux problemes de la recherche scientifique 
et technique dans les Communautes. 

Cette resolution emane a la fois du Conseil, des 
representants des gouvernem.ents des Etats membres 
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et cle Ia Commission. 1"outefois, Jes decisions que 
traduit cette resolution sont prises seulemcnt au 
nom du Conseil et des representants cles gonverne
ments des Etats membres. 

Le Conseil et les representants des gouverne
ments des !hats mem bres expriment leur volonte cle 
mettre en ccu-:re nne action cle recherche scientifique 
et technique et cl'inno-:ation inclustrielle. Ils cleciclent 
de poursuivre en particulier, a cet effet, Jcs travaux 
concernant le statut de Ia societe commerciale euro
peenne, le brevet europecn et l'harmonisation fiscale. 
Ils chargent de rnissions precises, le comite de politi
quc economique a moyen terme. Le Conseil souhaite 
que les entrcprises inclustriclles soient consultees a 
propos de ]'elaboration cl'une politique scientifique et 
technique. Le Conseil reaffirme enfin l'importance de 
decisions rapides en ce qui concerne les activites 
futures de recherche d'Euratom. Le Conseil et Jes 
representants des gouvernements des Etats membres 
ont pris cette resolution sur proposition de la Haute 
Autorite et des Commissions de Ia C.E.E. et cle la 
C.E.E.A. 

B - Les actes de la Conference des representants des 
gouvernements des Etats membres 

On trouve la denomination de <t Conference des 
]~tats membres >> ou de <<Conference des representants 
des gouvernements des Etats mem.bres » dans les 
traites et, notamment, le traite C.E.E. aux articles 236 
(art. 204 C.E.E.A. et 96 C.E.C.A.) et 43. L'article 236 
C.E.E. prevoit qu'une conference des representants 
des gouvernements des Etats membres pent etre con
voquee par Je president du Conseil en vue d'arreter 
les modifications ~1 apporter au traite. L'article 43 
C.E.E. dispose qu'aiin de degager les lignes directrices 
cl'une politique agricole commune, la Commission 
couvoque, des ]'entree en -:igueur du traite, nne confe
rence cles }~tats membres pour proceder a la confron
tation de leurs politiques agricoles. 

Si l'on se refere a ces textes, on constate que Ia 
<<conference >> traduit en quelque sorte l'institutiona
lisation cle la collectivite cles Etats membres, agissant 
hors clu cadre cle la reunion habituellc des represen
tants des Etats membres au sein du Conseil. Ainsi, la 
conference est appelee a prendre les actes de nomina
tion des mem bres des Commissions et de la Haute 
Autorite, ainsi que des juges et avocats generaux ala 
Cour de justice, ces actes devant etre pris d'un com
mun accord des Etats membres. 

La <<Conference des representants cles gou-:erne
ments des Etats membrcs >> a aussi adopte, le 30 de
cembre 1961, nne resolution relative a l'egalit6 des 
salaires des travailleurs masculins et feminins. Aux 
termes cle cette resolution, les Etats membres enga
geront les procedures appropri6es en vue d'assurer aux 
travailleurs feminins !'application clu principe de 
l'egalite cles remunerations par rapport aux travail
leurs masculins, cle tclle fa<;:on que ce principe soit 
susceptible cl'etre partage par lcs tribnnaux. Les 
Etats membres convicnncnt de realiser l'egalisation 
des salaires masculins et feminins d'une maniere pro
gressive, de fayon a ce que toutes Jes discriminations 
soient complctement eliminees avant le 31 decembre 
1964. Ces engagem.ents sont pris sur Ia base des obliga
tions qui incombent aux Etats membres en vertu de 
l'article ll9 du traite. 



C- Les actes des chefs d'Etat ou de gouvernement 
des Etats membres 

La reunion des chefs d'Etat on de gouvernement 
ne se distingue de la <<Conference des Etats membres >> 

que par la qualite des personnes qui la composent. 
C'est aussi nne conference diplomatique mais a la
quelle les traites ne font pas allusion. 

Trois imporlantes decisions ont etc prises en 1961 
par les chefs d'Etat on de gouvernement des Etats 
membres. Deux d'entre elles concernent ]'union poli
tique europcenne: 

Le ll fcvrier 1961, les chefs d'Etat on de gonverne
ment d<~cident de charger nne commission inter
gouvernementale de leur presenter des proposi
tions concretes concernant leur reunions on celles 
des ministres des affaires etrangeres, ainsi que 
toutes autres reunions qui paraitraient souhai
tables. 

Le 18 juillet 1961, lcs chefs d'Etat ou de gouverne
ment de la C . .E.E. decident : 

de donner forme a la volonte cl'union politique 
deja incluse clans les traites europeens et d'or
ganiser, a cette fin, leur cooperation ; ' 

de tenir, a intervalles r<2guliers, des reunions 
ayant pour objet de confronter leurs vues, de 
concerter leurs politiques et de parvenir a une 
position commup.e, afin de favoriser l'union 
politique de l'Europe ; 

de prevoir les moycns qui permettraient de 
donner, aussittJt que possible, un caractere 
statuaire a l'union des peuples europeens ; 

d'etuclier lcs divers points de la resolution de 
l'Assemblec du 28 juin 1961, relatifs a la co
operation politique entre les f:tats membres ; 

cl'aO'socier davantagc l'opinion publique a l'ef
fort entrepris en invitant l' Assemblee a etendre 
aux domaines nouveaux, avec la collaboratipn 
des gouvernements, le champ de ses delibera
tions. 

La troisieme decision a ete prise le 18 juillct 1961, 
c'est-a-dire le meme jour que la preccdente par 
la «Conference des chefs cl'f:tat ou de gouverne
ment >>. Elle est relative a l'universit6 europcenne 
et prevoit la creation d'un Conseil forme par les 
ministres de ]'education nationale, assiste d'un 
comite d'cxperts, ainsi que la negociation d'une 
ou de plusieurs conventions relatives aux objets 

suivants : cooperation et echanges entre les uni
versites des pays membres, vocation europeenne 
pouvant etre attribuce a des instituts universitai
res on des instituts de recherche nationaux, crea
tion par l'Italie d'une universite europeenne a 
Florence, creation eventuelle d'autres instituts 
europeens consacres a l' enseignement universitaire 
on a la recherche scientifique. 

D - Les actes des ministres des affaires etrangeres 

Les ministres des affaires etrangeres des Etats 
membres ont elabore trois resolutions relatives a 

nne commission politique europeenne, le 8 sep
tembre 1952 (].0. du 12 fevrier 1953): A !'occa
sion de la premiere session d u Conseil de ministres 
C.E.C.A., les ministres des affaires etrangeres 
chargent les membres de l' Assemblee d' 6laborer 
un projet de trait6 instituant une Communaute 
politique europeenne. Les ministres des affaires 
etrangeres, reunis au sein du Conseil, seront asso
cies aux travaux de l' Assemblee clans des condi
tions fixces d'un commun accord ; 

la creation d'un march6 commun et ]'harmonisa
tion progressive des politiques commerciales, le 
2 juin 1955 : Les ministres conviennent des objec
tifs suivants : developpement en commun de gran
des voies de communication, mise a la disposition 
des economies europeennes cl'energie plus abon
clante, cl6veloppement de l'energie atomique a des 
fins paciliques et creation d'une organisation 
commune a laquelle seront attribues la responsa
bilit6 et les moyens cl'assurer le devcloppement 
pacifique de l'energic, constitution cl'un marche 
commun europeen exclusi£ de tout droit de douane 
et de toute restitution quantitative, etude de la 
creation cl'un fonds d'investissement europcen, 
etude de !'harmonisation progressive des r6gle
rnentations qui figurent clans les differents pays 
clans le domaine social et adoption d'une proce
dure pour realiser ces divers objectifs. 

!'aide aux pays en voie de cleveloppement : Les 
ministres adoptent le principe d'une consultation 
politique entre les Six et d'une elaboration d'un 
programme d'action a mettre en ceuvre dans le 
cadre des Communaut6s pour !'aide aux pays en 
voie de developpement. Ils pr6voient la creation 
d'un comite charge cl'6tablir une programrne avec 
la collaboration des executifs des trois Communau
tes. 

33 



ANNEXE II 

Les actes du Conseil non prevus par les traites 

- CATALOGUE -

A- Resolutions (ou conclusions) 

A ides accordees par .les Etats : 

La resolution du 24 juillet 1966 concerne !'appli
cation des articles 92 a 94 du traite C.E.E. relatifs aux 
aides accordees par les Eta ts, a partir d u I er j uillet 
1967 et sous certaines reserves, a la production et au 
commerce des produits enumeres a l'annexe II du 
traite, et l'etablissement de trois listes de criteres d'ai
des : les aides auxquelles les articles 92 a 94 ne sont 
pas applicables, les aides compatibles avec le marche 
commun et les aides pouvant etre considerees comme 
compatibles avec le marche commun. 

Les deuxieme et troisieme categories sont suhor
donnees a certaines conditions. lin calendrier et une 
procedure acceleree sont fixes pour l'examen des aides. 

Association avec les E.A .J1J.A. : 

Une resolution clu 31 mai 1963 est relative aux 
relations avec les E.A.}i.A. Le Conseil invite la Com
mission a demander aux Etats associ<'~s cle lui presen
ter les programmes quinquennaux cl'aicle ala produc
tion et a la diversification. ll autorise la Commission 
a commencer, avec la collaboration des experts des 
Etats membres, l'examen des programmes. Il !'auto
rise a utiliser les rcssources clu F.E.D. pour le finan
cement cles etudes necessaires a !'elaboration cles pro
grammes cl'aicle ala production et a la diversification 
et des projets qui lui seront presentes par les ~~tats 
associes. 

Developpement de ta Comrmmaute : 

U ne resolution du 11 mai 1966, annexee a ux deci
sions du Conseil concernant le financemcnt de Ja poli
tique agricole commune, est relative au devdoppement 
equilibre cle la Communaute. Elle !1xe un calendrier 
pour !'harmonisation des dispositions legislati\ cs des 
Etats mcmlJres en matiere clc taxes sur lc chiffre d'af
faires. l'our la politique commerciale, le Conseil tien
Llra compte cles problemes que pose le developpernent 
economique de certaines regions des Etats mcmbres. 
Dans le clomaine de la politique socialc, il se fixe un 
calendrier pour prendre cliverses decisions concernant, 
notamment, lc F.S.E. Tl s'engage a examiner, aussit6t 
que possible, les problemes de politiquc regionale. 
Entin, le Conseil et les gouv~ernemenis s'cngagcnt a 
examiner, aussit6t que possible, les questions relatives 
au droit europeen des brevets et <'t la creation cl'une 
societe cle type europeen. 

Fonds europeen de developpement 

Le Conseil a adopte, le 6 juin l9fi7 (I.O. du 9 juin 
1967), une resolution relative a !'amelioration des con
ditions de concurrence en ce qui concerne lcs projets 
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finances par le Fonds europeen de cleveloppement. Sur 
rapport de la Commission, le Conseil invite celle-ci 
a continuer a ameliorer les conditions des adjudica
tions et des appels d'offres, a eliminer les obstacles 
administratifs et techniques qui entravent la concur
rence, a poursuivre un regroupement des projets, a 
encourager la cooperation entre les entreprises des 
Etats membres, clans la mesure ou il s'agit de projets 
importants, a encourager davantage les investisse
ments clirectement procluctifs eta ]'informer des mc
sures prises a cet effet. 

H arnw1iisation des legislations douanihes et jiscales : 

Une resolution du ll mai 1966 (1 ) annexec aux 
decisions du Conseil relatives au financement de la 
politique agricole commune, invite lcs f:tats membres 
a harmoniser leurs legislations clouanieres et fiscales, 
clans la mesure necessaire pour e\~iter nne incitation 
ala mise en pratique, dans un Etat membre, de mar
chandises en provenance de pays tiers et destin6es, en 
realite, ala consommation dans un autre J~tat membre. 
La resolution inclique que, sur clcmande cl'un Etat 
membre, la Commission constatc, apres !'elimination 
des clroits de douane intracommunautaires, les detour
nemcnts clc recettes douanieres d'nne cer~taine impor
tance. Ellc en informe, dans lcs plus brefs delais, le 
Conseil. Sur recommanclation ou proposition de Ja 
Commission, le Conseil ou les f:tats me>nbres, ou bien 
instituent un systcme general de perequation, ou hien 
prennent des mesures particulieres en vue cle compen
ser les cletournements de reccttes, selon !'importance 
et lc caractcre cles detournemcnts constat(s. 

Pays tiers : 

Le Conseil a aclopte, le 30 juillet lH64", une resolu~ 
tion prenant acte du r;:;pport present6 par la Commis~ 
sion, concernant les conversation:; explo~·atoires avec 
la mission autrichienne ct a charge le Comite des rc~ 
presentants permanents clc preparcr, avec la Commis~ 
sion, un projet de directive permcttant l':mv-crtu:~c de 
negociations a\~ec l'Autriche. 

PolitiqHe agrico!c : 

C'cst d:1ns lc clomaine agricole que k Conseil a pris 
le plus gram] nmnhrc cle resolutions : 

Les principes a prendre comme base c 'un systeme 
de prelivc:ments pour un certain nom brc de procluits 
agrico)cs ~L determiner, ont fait J'objet ci 'nne resolu
tion du 20 clecembrc l!lGO. 

(
1

) Le 11 mai 19SG, le Conscil s·est engage ;\adopter cc 
qu'il ne ni la ha,;e juriclique, j_li la 
systCme de p:~rCqnation S\Ta 

culierrs StTont pri~e:::. 

CLmt cntendu 
lc::Oqudlcs le 



En conformite avec les propositions de la Commis
sion, le Conseil est d'avis qu'un systeme de preleve
ments pourrait repondre, pour un certain nombre de 
produits agricoles a determiner, aux besoins de !'ap
plication d'une reglementation communautaire en vue 
de faciliter la transition vers le stade du marche unique. 
En outre, ce systeme pourrait constituer une solution 
communautaire a certaines difficultes relevant des 
conditions differentes de concurrence, dues a des dif
ferences de politique generale agricole. Dans cette 
resolution, le Conseil fixe, en outre, les principes du 
systeme des prelevements. 

En ce qui concerne le lait, dans une resolution du 
14 janvier 1962, le Conseil pose le principe de l'eta
blissement, pour les produits laitiers, d'une organisa
tion commune demarche, analogue a celle deja decidee 
pour d'autres secteurs agricoles. II convient de prendre 
nne decision ace sujet, le 31 juillet 1962 au plus tard, 
de telle sorte que le reglement pour les produits laitiers 
entre en vigueur le 1er novembre 1962 au plus tard. 

Le 30 juin 1964 (].0. du 1er juillet 1964), le Conseil 
decide, au cas oil il n'aurait pas arrete, le 12 septembre 
suivant au plus tard, les dispositions d'application 
prevues par le reglement n° 13/64 relatif aux produits 
laitiers, de ne pas discuter, jusqu'a !'adoption de 
toutes les mesures necessaires a la mise en ceuvre 
dudit reglement, de reglementations relatives a de 
nouveaux secteurs de produits. 

Deux autres resolutions ont trait aux prix du lait. 
Le 25 mars 1964 (].0. du 2 avril1964), le Conseil con
vient que, pour la determination des prix indicatifs 
communs, il faut tenir compte de la necessite, d'une 
part, d'assurer une juste remuneration du producteur 
et, d'autre part, d'eviter une production excedentaire. 
II convient, en accord avec la Commission, que les 
limites superieures ct inferieures fixees pour la cam
pagne laitit'~re 1964-1965 ne constituent pas un element 
determinant pour la fixation du prix indicatif com
mun. 

Le 21 juillet 1966, le Conseil fixe un prix d'inter
vention pour le beurre et une reduction, au moyen 
d'une subvention, du prix du lait ecreme ct de Ia 
poudre de lait ecreme, destines a !'alimentation du 
betail, afin que le prix moyen paye au producteur 
puisse atteindre un prix indicatif fixe. 

Trois n',solutions concernent le marchc des cere
ales. L'une, du 15 decembre 1964, est relative a la 
regionalisation des prix. Sur la base d'une proposition 
de la Commission, le Conseil arrete uncertain nombre 
de principes : validite des prix indicatifs de base et 
des prix d'intervention, fixation du niveau des prix 
d'intervention derives, criteres de l'etablissement des 
prix de marche sur la base des conditions naturelles, 
criteres de fixation des prix d'intervention, procedure 
de fixation des prix par Je Conseil sur proposition de 
la Commission et fixation, par le Conseil, des principes 
generaux d'intervention. 

Dans une seconde resolution du 15 clecembre 
1964, le Conseil decide de fixer, chaque annee, un 
prix minimum garanti au stade du commerce de 
gros pour le ble dur, a un niveau equitable pour les 
producteurs, compte tenu de !'orientation a donner 
ala production. Il fixe egalement les conditions d'aide 
a accorder a la production de ble dur. 

Par nne resolution du 18 avril 1967, le Conseil 
fixe le debut de la campagne de commercialisation 
pour toutes les cereales au 1 er ao\H, a partir de 1968. 
En ce qui concerne plus particulierement le ma1s et 
l'orge, le Conseil precise le debut, le nombre et le 
montant des majorations mensuelles des prix de 
seuil et des prix d'intervention. Le Conseil convient 
egalement de fixer, pour chaque campagne, une 
indemnite compensatrice pour le mai:s d'origine 
communautaire qui se trouve en stock a la fin de la 
campagne dans les zones de production excedentaire. 

Pour la viande de pore, les ceufs et la viande de 
volaille, une resolution du 28 juin 1962 concerne 
!'incidence, sur le calcul des prelevements pour les 
secteurs de la viande de pore, des ceufs et de la 
volaille, des modifications des prix des cereales 
fourrageres, posterieures au 1er juillet 1962. Elle 
fixe le montant des prelevements pour les decoupes 
de viande de pore abattu et un calendrier pour 
l'etablissement de l'inventaire des mesures d'aides a 
l'exportation prevues par les reglements agricoles. 

Une resolution du 14 janvier 1962 concerne la 
viande de bceuf et le sucre. Le Conseil convient de 
prendre une decision sur le marche de la viande de 
bceuf et du sucre, aux dates respectives des 31 juillet 
et 31 octobre 1962, de sorte que le reglement pour la 
viande de bceuf entre en vigueur le 1er novembre 
1962 au plus tard et le reglement pour le sucre, le 
1er janvier 1963 au plus tard. 

Par deux resolutions du 21 juillet 1966, le Conseil 
arrete les modalites selon lesquelles les mesures 
d'intervention sur le marche de la viande bovine 
seront appliquees au stade du marche unique. Pour 
le sucre, le Conseil fixe les principes fondamentaux 
devant servir de base a l'etablissement d'une organi
sation commune du marche. 

Une resolution du 15 decembre 1964 est relative 
a !'organisation du marche des fruits et legumes: Le 
Conseil invite la Commission a proposer des modifi
cations au reglement n° 23, tendant a adapter ce 
reglement aux caracteristiques du marche. Les modi
fications devront tenir compte, notamment, de la 
necessite d'assurer le respect des prix de reference par 
le moyen de taxes compensatoires sur les importations 
en provenance des pays tiers. Le Conseil convient de 
decider de ces modifications avant le 28 fevrier 1965. 

Quatre resolutions ont trait au marche des 
n1.atieres grasses : 

Resolution du 23 decembre 1963, concernant les 
principes de base de !'organisation du marche 
(].0. du 27 fevrier 1964). Le Conseil fixe, pour 
cette organisation, les principes suivants : 

- libre importation des graines oleagineuses, des 
huiles et graisses d'origine vegetale ou extraites 
d'animaux marins, et application a ces pro
duits, a !'exclusion de l'huile d'olive, des 
droits du tarif douanier commun, 

octroi d'aides directes aux producteurs d'olc
agineux pour assurer le maintien du volume 
necessaire de production dans la Communaute, 

fixation annuelle d'un prix d'intervention et 
d'un prix indicatif pour l'huile d'olive, 
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constitution d'un stock regulateur en vue 
cl'obtenir une stabilisation cles prix a Ja con
sommation, 

fixation cl'un prix cle seuil pour l'huile cl'olive 
et perception de prelevements a ]'impor
tation, 

octroi eventuel cl'aides directes communau
taires aux proclucteurs, 

etablissement par le gouvernement italien, en 
cooperation avec la Commission, d'un pro
gramme visant a ameliorer tant lcs conditions 
de la production et de la commercialisation 
des olives et de l'huile cl'olive que la situation 
economique cles regions cl'oleiculture; inter
vention clu F.E.O.G.A. pour la realisation de 
ce programme, sans prejudice cle ]'intervention 
eventuelle d'autres institutions de la Com
munaute, 

aide aux produits oleagineux ongmaires des 
E.A.l\J.A. importes clans la Communaute, 

perception d'une cotisation sur les matieres 
grasses a usage alimentaire, cl'origine vegetale 
ou extraites cl'animaux marins, importees ou 
produites clans la Communaute, le procluit de 
cette cotisation etant attribue a celle-ci, 

financement par le F.E.O.G.A. des interven
tions et aides prevues. 

Le Conseil invite la Commission a lui soumettre, 
avant le 1er novembre 1964, des propositions 
prevoyant l'etablissement gracluel cl'une organi
sation commune clu marche sur la base cle ces 
principes qui ont ete, par ailleurs, confirmes par 
une resolution du ll mai 1966. 

I\.esolution du 24 octobre 1964, relative ~l l'ltalie: 
le Conseil convient que l'Italie recevra, des 
ressources clu F.E.O.G.A., nne contribution pour 
les depenses eHectuees pendant la campagne de 
commercialisation 1964-1965 en faveur cle la pro
duction et de la commercialisation cles oli\TS et de 
l'huile d'olive. Il fixe lc montant maximum cle 
cette contribution. 

I\.esolution clu 16 juin 19()5 (J.O. clu 29 jnin 1965), 
relative au prix des graines cle colza, cle navette 
et de tournesol pour la campagne 19u6-1967: 
Son objet est d'eviter l'accroissement de l'ecart 
existant entre les diff6rents prix garantis des 
graines de colza et de na,·ettc produites clans 
certains Etats membres ainsi que cle l'6cart 
existant entre ces prix et celni cles graines de 
tournesol. Les Etats rncmbres qui cleciclcraient 
avant l'entree en vigueur cle !'organisation com
mune des marches des matiercs grasses, de fixer 
des prix pour la campagne de commercialisation 
19(Hi-19G7, etabliront ces prix de maniere telle 
qu'ils ne soient pas snperieurs aux prix de la 
campagne 1964-1965, compte tenu rles standards de 
qualite clans chaque Etat membre. 

Resolution clu 2G juillet 19GG (J.O. clu i5 aout 
1967), relative ~t l'eligibi1ite au titre clu F.E.O.G.A. 
d'aiclcs a la production d'huile de pepins de 
raisins : Le Conseil convient que les aides qui 
seront accorclees a la production d'huile cle pepins 
de raisins, conformement aux dispositions du 
reglement n° 13G/66, sont eligibles au titre cln 

F.E.O.G.A., a concurrence de leur montant total 
au cours de la premiere annee suivant la elate de 
mise en application cl'une politique agricole 
commune clans le secteur des matiE~res grasses, a 
concurrence des deux tiers clu montant total, au 
cours de la cleuxieme annee, et du tiers clu montant 
total, au cours de la troisieme annee. Toutefois, 
le montant pris en charge par le F.E.O.G.A. pour 
l' ensemble des trois annees ne pourra pas clepasser 
3.300.000 u.c. en ce qui concerne l'Italie et 
1.100.000 u.c. en ce qui concerne la France. 

Deux textes ont trait a la responsabilite financiere 
cle la Communaute : 

Resolution clu 15 clecembre 19G4, relative au finan
cement cle la politique agricole commune : Cette 
resolution a ete prise sur projet de la Commission. 
Le Conseil convient que la responsabilite iinanciere 
de la Communaute existant pour certains secteurs 
agricolcs sera elargie au secteur des fruits et legu
mes, ala production cle ble clur et, des que possible, 
au secteur du tabac. Il fixe Jes contributions finan
cieres de l'Italie et de Ia Belgique. ll invite la 
Commission a presenter des propositions sur les 
COnditions cl'appJication clu regJement n° 25. [l 

J'invite egaJement a Yeiller, clans Jcs decisions a 
prenclre au sujet clu concours de la section « orien
tation» clu F.E.O.G.A., a une plus jmte repartition 
des operations entre lcs Etats membres et a pren
dre en consideration la situation clefavoris(,e de 1'1 ta
lie clu point cle Yue structure!. Il l'invite enfin ~l 
tenir compte de la necessite de !'amelioration struc
turcllc clc ]'agriculture luxem bonrgeoise. ll fixe a 
la Commission un calcnclrier pour les propositions 
relatives au financement de la politique agricole 
a lui soumcttre. 

Resolution clu 11 rnai 196G, relative a la fixation 
d'un minimum cle clepcnses pour la section « orien
tation» clu F.E.O.G .. -\. : Le Conseil confmne la 
resolution prececlente et convient qu'a partir cle 
la pcriocle cle comptabilisation clu F.E.O.G.A. 
1967-1968, les depenses de la section <<orientation>> 
ne pourront depasser 285 millions u.c., que ce 
montant pourra etre augmcnte par k Conseil, sur 
proposition de la Commission et que, sauf excep
tion, les subventions accordees par k Fonds pour 
un projet, ne pourront clepasser 25 % de l'inves
tissemen t realise. 

Resolution du 27 octobre 1966, relative aux pro
cluits agricoles de base transfonnes en marchan
dises hors annexe II, exportees vcrs les pays tiers 
(J.O. du 28 octobre 19GG) :La resolution a etc prise 
sur projet de la Commission. Le Con.seil convicnt 
que des dispositions seront acloptees clans le cadre 
de chaque organisation commune clcs marches, 
assurant que les prodnits agricoles de base ou les 
procluits qui se substituent a ces produits de base 
ou autres produits issus de leur transformation 
seront mis ala disposition des cntreprises clc trans
formation sur Ia base des prix clu marche monclial, 
pour autant que lesclits procluits sont exportcs vers 
les pays tiers sons forme de marchanclises ne rele
vant pas de l'annexe II clu traite et ligurant dans 
une liste annexee a la resolution. 

Une resolution clu 12 mars 19()8 (}.0. C 22 clu 
18 mars 19G8) est relative aux mesures communautai
res a prendre dans le clomaine Yeterinaire : Le Conseil 
convient que les mesurcs communautaires dans le 
clomaine veterinaire doiyent temlre a la realisation 



cl'un programme qu'il frxe. Ce programme comporte 
l'harmonioation des dispositions en vigueur dans les 
Etats membres et la coordination des mesures desti
nces a proteger la sante des hommes ct des animaux. 
La reglementation communautaire clans le domaine 
v6t6rinaire doit permettre la circulation des animaux 
et des produits d'origine animale a l'interieur de la 
Communaute, qu'ils proviennent de celle-ci ou de pays 
tiers. Pour atteinclre ces rcsultats, le Conseil decide 
une acceleration des travanx en cours. A cet efiet, la 
Commission est invitee a lui presenter dans les delais 
fixes, un certain nornbre de propositions. Le Conseil 
prevoit le recours a la procedure d'un comite vcteri
naire permanent. Il prescrit aux f::tats membres de 
fournir a la Commission lcs renseignements que celle-ci 
pourrait lui demander en vue de l';J.ccornplissement 
des taches qui lui sont impari.ies. Enfin, Jc Conseil in
vite la Commission a lui soumettrc des propositions 
approprices pour realiser cc prograr:nme. 

Les prix de transport des produits agricoles font 
l'objet d'unc resolution du 15 d6cembrc 19G4 : Le 
Conseil estime necessaire que les Etats membres 
suppriment les differenciations artificic llcs des prix 
des transports de ces procluits. En conseq Lrence, il 
invite la Commission a lui soumettre, avant Je 1cr juil
let 1966, un rapport concernant ces prix ainsi que des 
propositions appropriees dans le cadre cle la politique 
commune des transports. Tl invite egalcment les 
Etats membrcs a mettre a la disposition de la Com
mission les renseignements necessaires a l'execution 
de sa resolution. 

Une resolution du 5 avril l961l (}.0. C 33 du 
10 avril 1968) est relative aux conditions cl'approvi
sionnement en matieres premieres agricoles utilisees 
dans l'industrie chimique. Le Conscil fixe le montant 
maximum de la restitution a la production clu sucre, 
convient de proceder, en 1971, a un nouvel examen du 
regime des restitutions en fonction cle la consommation 
du sucre utilise clans l'inclustrie, des orientations qui 
se sont clegagees sur le plan de let technique, des 
COnsequences financieres de l'acticm enyisagee, de 
la concurrence des procluits de synthcsc et de la 
situation competitive cles industries transformant les 
produits en cause. Il clecicle un ajusi.cment clu prix 
de cession dans le cas oi: le prix mondial du sucre 
s'etablirait de fayon durable a un niveau ne permet
tant pas lc jeu d'unc concurrence normale entre les 
produits chimiqucs fabriques clans la Communaute 
et les produits identiques ou similp.ires importes ou 
exportes. 

Politique econornique de la C.E.C.A.: 

Par resolution clu Conscil du 13 octobre l D53, 
relative a la politique economiquc de la C.E.C.A., les 
gouvernemcnts conviennent d'examiner, en commun 
avec la Haute Antorite, leur politique generale d'ex
pansion et cl'investissements pour regulariser ou 
influencer la consommation generale, en particulier 
celle des services publics, ct en vue d'harmoniser son 
developpement general ct les programmes de la 
Haute Autorite. Ils conviennent, en outre, d'etudier 
et de suivre regulierement la conjoncture avec la 
Haute Antorite. 

Politique sociale: 

Lc 29 fevrier 1968, lc Conseil a adopte une reso
lution et diverses "conclusions >> en matiere de poli
tique sociale. Il convicnt, dans scs conclusions, que la 

deuxieme partie du programme de travail pour la 
collaboration entre les Etats membres et avec la 
Commission, dans le domaine social, en application 
de !'article liS du traite, s'ajoute a celle approuvee 
lors de la session du 5 juin 1967. Ce programme prevoit 
de nombreux travaux, notamment dans les domaines 
de la securite sociale, de l'emploi, de !'hygiene ct de la 
meclecine du travail. La Commission est invitee a 
presenter au Conseil los conclusions qu'elle tirera des 
travaux consecutifs a ces programmes. 

En outre, le Conseil a adopte nne resolution dans 
laquelle il convient d'etuclier los taches, en matiere de 
politique sociale, qui resultent, tant pour la Com
munaute que pour les ]::tats membres, des differentes 
politiques ou actions communes a poursuivre en 
application des traitcs de Rome et de Paris, afin que 
les mesures de caractere social prises ou envisagees 
clans des domaines pctrtiels nc soient pas en contra
diction entre elles. A cettc fin, le Conseil demandc a 
la Commission d'etablir un rapport sur les correlations 
existant entre Ia politique sociale ct les autres poli
tiques cle la Communaute. Le Conscil examinera 
ensuite, avec h Commission, les mesures a prendre sur 
la base de ce rapport. 

Lc Conscil a aclopte egalement des conclusions 
concernant le rapport de la Commission sur les proble
mes de main-d'ccuvre dans la Communaute en 
1966-1967. Ces conclusions concernent tant la Com
munaute dans son ensemble que la situation dans les 
differents Etats membres. Les conclusions de carac
tere general concernent Ja mobilite professionnelle et 
geographique de la main-d'ccuvre, la politique 
d'adaptation de la main-d'ccuvre conformemcnt au 
programme de politique economique a moyen tcrme 
aclopt6 par le Conseil ct lcs rcpresentants des gouvcr
nements des Etats mcmbres le II avril 1967, la 
collaboration de la Commission et des Etats membrcs 
en matiere d'cmploi. 

Securite dans les mines de houille: 

Par la resolution clu Conseil du 17 clecembre 1957, 
les gouvernements s'engagent a donner suite aux 
propositions cle la Conference sur !a securite dans les 
mines de houille et a celles de la Haute Autorite 
relatives aux facteurs humains de la securite, selon 
l'ordre d'urgence reconnu par chacun cl'eux. 

Tarif dmwnier cmnmun: 

Par la resolution clu 2 avril 1963, le Conseil 
demande aux Etats membrcs cl'acccpter les recom
mandations du Conseil de cooperation douaniere, 
tenclant a l'insertion clans le tarif douanier commun 
cl'amenclements a la nomenclature de Bruxelles des 
marchandises, a partir de la date a laquelle toutcs 
les parties contractantes a la convention et au proto
cole du Conseil de cooperation clouaniere auront 
accepte ces recommandations. 

Par la resolution du 31 mai 1967, concernant le 
droit du tarif clouanier commun applicable a la soic 
grege, le Conseil prend acte de Ja position de la Com
mission en cc qui concerne !'application de !'article 
226 du traite au marche italien, relativement a cer
tains produits de la soie, jusqu'a la fin de la periode 
transitoire. Il decide que la suspension du droit du 
tarif clouanier commun continuera de s'appliquer 
jusqu'a cette elate. 
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Transports: 

Dans une resolution du 20 octobre 1966, le Conseil 
decide de poursuivre l'etude du probleme de la tarifi
cation a fourchettes. Il constate la necessite d'eviter 
que l'abus de positions dominantes ou une concur
rence ruineuse entrainent une perturbation grave du 
marche. Il invite la Commission a lui proposer, a bref 
delai, des mesures en matiere de capacite des trans
ports routiers et de la navigation fluviale, ainsi que 
d'acces a la profession. Il souligne la necessite d'une 
execution rapide de la decision du 13 mai 1965, 
relative a !'harmonisation des conditions de concur
rence ainsi que d'une solution du probleme de !'impu
tation des couts d'infrastructure, eventuellement par 
l'adoption d'une solution interimaire provisoire. 

B - Decisions 

Les act6s ci-dessous, du Conseil, sont intitules 
"decisions >> mais ce terme est utilise dans son sens le 
plus large. Il ne s'agit done pas des textes de meme 
denomination qui sont prevus aux articles 189 C.E.E., 
161 C.E.E.A. et 14 C.E.C.A. Les "decisions >> dont il 
est traite ici sont prises par le Conseil en dehors des 
procedures etablies pour !'application des traites. 

A ctivites d' Euratom: 

Deux decisions ont ete prises par le Conseil, le 
8 decembre 1967, au sujet de !'Euratom : 

La premiere concerne les activites futures. Le 
Conseil decide qu'elles comprennent: 

un programme commun, aussi large que possible, 
finance par tons les Etats membres, au moyen d'un 
budget etabli selon une cle de repartition fixe. Les 
activites que comporte le programme commun 
feront !'objet, conformement a !'article 7 C.E.E.A., 
d'un ou de plusieurs programmes ; 

des programmes complementaires auxquels, dans 
les cas ou l'unanimite ne pent etre realisee, ne 
participent que les Etats membres interesses, 
apres accord particulier. 

Le Conseil determine ce que comporte le program
me commun. 

Les programmes executes au Centre commun de 
recherches devront etre revus. Le Conseil charge le 
Comite des representants permanents d'examiner les 
actions qui pourraient figurer dans les accords d'asso
ciation, en attachant une attention particuliere aux 
taches de recherche fondamentale et aux program
mes de base concernant le developpement des reac
teurs. Le Conseil se prononce egalement en ce qui con
cerne la formation de chercheurs et la documentation. 

La seconde decision concerne la procedure par 
laquelle le Conseil continuera, en cooperation avec le 
Comite consultatif de la recherche nucleaire et la Com
mission, a s'efforcer de definir les actions qui feront 
partie, soit du programme commun, soit de program
mes complementaires. 

Politique agricole : 

Le 15 decembre 1964, le Conseil decide que, pour 
les cereales, un prix commun etabli en unites de comp
te sera applique a partir du 1er juillet 1967. Le Con
seil fixe les prix indicatifs de base pour le ble tendre 
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et le ble dur, l'orge, le ma!s et le seigle, amsi que les 
prix d'intervention. II decide qu'un reexamen, sur la 
base d'un rapport de la Commission, des prix indica
tits de base aura lieu avant le Fr juillet 19G6. 

Lors de sa session du 11 mai 1966, le Conseil prend 
plusieurs decisions relatives au developpement de la 
politique agricole commune : 

libre circulation des produits agricoles : le Conseil 
arrete un calendrier de la realisation, par etapes, 
jusqu'au 1er juillet 1968, de la libre circulation 
des produits agricoles ; 

depenses du Fonds : application du principe <<brut 
pour les depenses eligibles concernant les restitu
tions a !'exportation vers les pays tiers (calcul sur 
la base des quantites des exportations brutes). 
Prise en charge des depenses eligibles ,3, raison de 
six sixiemes pour les produits pour lesquels il 
existe une organisation commune de marche. Res
ponsabilite financiere de la Communaute pour le 
vin et le tabac (calendrier fixe a la Commission 
pour des propositions concernant l' organisation 
commune des marches de ces deux secteurs) ; 

recettes du Fonds : fixation des cles de calcul des 
contributions << garantie >> et << orientation >> ; 

pour les annees 1965-1966et 1966-1967 : prise en 
charg6 des depenses eligibles au titre de la section 
garantie. Responsabilite financiere de Ia Commu
naute pour l'huile d'olive, les fruits ·~t legumes 
et le sucre. 

Transports : 

Le 14 decembre 1967, le Conseil a pris, sur com
munication de la Commission, consecutive a sa reso
lution du 20 octobre 196G (voir ci-dessus), une deci
sion relative a la politique des transports (J.O. du 
30 decembre 1967). Le Conseil convient d'arreter, sur 
proposition de 1a Commission, dans un delai de six 
mois un reglement re1atif a !'harmonisation des dispo
sitions en matiere sociale dans les transports par route 
et d'adopter, avant 1e 30 juin 1968, uncertain nombre 
de mesures prevoyant, notamment, la creation de 
comites specialises, assumant 1es taches que leur attri
bueront les reglements et, en particulier, Ia surveillan
ce du marche. Le Conseil fixe, en outre, le calendrier 
selon lequella Commission devra lui soumettre diver
ses propositions de politique des transports, en preci
sant l'objet que devront realiser ces propositions. 

C -Declarations 

Application des traites : 

Le 26 octobre 1965, lors de la crise de la Com
munaute, les cinq Etats membres presents au Conseil 
out fait une declaration dans laquelle ils reaffirment 
la necessite de poursuivre !'application des traites 
dans la fidelite aux principes qui y sont contenus. Ils 
chargent le president du Conseil d'adresser un appel 
au gouvernement fran<;:ais pour qu'il reprenne sa place 
au Conseil et proposent d'organiser une reunion extra
ordinaire du Conseil pour mettre fin ala crise. 

Droits de douane : 

Selon la declaration du Conseil du 24 juillet 1961, 
concernant les bois tropicaux, les Etats membres 
renoncent aux contingents tarifaires a droit nul oc-
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troyes par la Commission, pour l'annee 1961, pour les 
bois tropicaux de certaines positions tarifaires. Ces 
contingents avaient ete octroyes a la suite du premier 
alignement des tarifs nationaux vers le tarif clouanier 
commun. 

N egociations tarifaires : 

La declaration du Conseil du 5 fevrier 1962 con
cerne la position de la Communaute en matiere de 
negociations tarifaires multilaterales. Ellc intervient 
apres celle du president des Etats-Unis, du 25 janvier 
1962, relative au commerce internationaL Le Conseil 
se refere a la 198 session du G.A.T.T. qui s'est pro
nonce sur des methodes cle negociations tarifaires 
susceptiblcs de fournir des resultats plus satisfaisants 
que la mi~thode traditionnelle de negociation, position 
par position. Il affirme que, sur le plan juridique, tou
tes les parties interessees doivent disposer de pouvoirs 
equivalents. 

Politique agricole : 

Dans deux declarations des 20 juin et 15 juillet 
1963, lc Conseil fixe la reduction annuelle du premier 
element des prelevements intracommunautaires dans 
les secteurs de la viande de pore, des ceufs et de la 
viande de volaille. 

Le ll mai 1966, le Conseil a decide d'inscrire au 
proces verbal de sa session, au cours de laquelle inter
viendra une decision relative au financcment de la 
politique agricole commune, une declaration concer
nant les aspects financiers des echangcs avec les pays 
tiers, de produits industriels resultant de la transfor
mation de produits agricoles de base. Lc Consei1 con
vicnt d'etudier les aspects financiers des importations 
et exportations de ces marchandises, en ce qui con
cerne les echanges avec les pays tiers, ainsi que les 
aspects juridiques et economiques d'une eventuelle 
responsabilite communautaire pour les marchandises 
considerees. 

Aux termes d'une autre declaration du llmai 1966, 
les mesures nationales en vue de promouvoir lcs ex
portations de produits agricoles a destination de la 
zone sovietique d'occupation en Allemagne feront 
l'objet de consultations des gouvernements interesses 
avec le gouvernement allemand. 

Ressources propres de la Communaute : 

Aux termes cl'une declaration clu ll mai 1966, 
le Conseil entamera la procedure prevue a I' article 201 
clu traite C.E.E., de telle sorte que les dispositions clu 
reglement n° 25 soient mises en ceuvre a !'expiration 
de la perioclc de transition. 

D - Accord et protocole d' accord 

Politique energetique : 

Alors que l'accorcl ci-apres, du 9 juillet 1957, est 
intervenu entre les delegations des Etats membres au 
Conseil, le protocole d'accorcl clu 8 octobre 1957, sur les 
moyens cl'assurer une politique coorclonnee dans le 
clomaine de l'energie (].0. du 7 decembre 1957) est 
conclu entre le Conscil et la Haute Autorite. Le Con
seil et Ia Haute Autorite conviennent des methodes 
destinees a assurer une coordination des politiques 
generales de l'energie des Etats membres. En parti
culier, ils approuvent un programme cl'6tudes portant 
sur l'etablissemcnt de bilans previsionnels cl'energie 
et sur les moyens les plus economiques pour les 6qui
librer. Le programme cl'etudes concerne egalement les 
besoins des differents groupes cl'utilisateurs, les re
percussions sur la balance des paiemcnts, les investis
sements necessaires, la main-cl'ceuvre disponible et le 
mainticn de l'equilibre clans !'expansion. 

La Haute Autorite est chargee de poursuivrc ccs 
etucles en consultant des experts et est invitee a eta
blir les formes de collaboration les plus appropriees 
avec la C.E.E. et la C.E.E.A., des !'entree en vigueur 
des traites de Rome. Elle est habilitee a recevoir des 
informations clirectes des interesses. 

Transports : 

Le 9 juillet 1957, un accord a ete conclu au sein 
du Conseil de ministres de la C.E.C.A. concernant les 
frets clu charbon ct de l'acier sur le Rhin. Les Etats 
membres s'engagent en principe «a adapter leurs frets 
interieurs reglementes au niveau clcs frets represen
tatifs, mais resultant cl'accords librement conclus 
entre les parties interessecs pour des transports com
parables au trafic international>>. 
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ANNEXE III 

Extraits de reponses a des questions ecrites 

I- Actes de la collectivite des Etats membres 

Actes mixtes (representants des gouvernements des 
Etats membres, Conseil et Commission) 

Voir paragraphe II, ci-apres. 

Base juridique de !'intervention des Etats membres 

Les accords entre Etats membres, signes simul
tanement aux accords d'association, contiennent 
certaines dispositions qui ne pouvaient etre reglees 
sur la base de l'article 235 C.E.E., etant donne qu'elles 
introduisent de nouvelles obligations complementaires 
a celles definies par le traite. Des lors, la signature 
d'un accord entre Etats membres a paru necessaire. 

Les accords vises sont conclus par les Etats 
membres dans la perspective de completer les traites 
et de faciliter leur execution. etant donne que les 
pouvoirs attribues aux institutions peuvent se reveler 
insuffisants, meme en recourant aux autres dispo
sitions du traite, y compris l'article 235. 

Le reglement no 14/64/CEE laisse aux Jcitats 
membres une certaine marge de competence. Il ne les 
empeche pas de s'accorder sur certaines positions 
communes, en vue de se rapprocher de la realisation 
d'un marche unique. C'est pourquoi une resolution a 
pu etre arretee sous la forme indiquee. 

(Reponse du Conseil a la question ecrite no 204 
- Vredeling- ].0. C 17 du 8 mars 1968). 

Competences conferees aux institutions 

Le fait que des accords (conclus par les represen
tants des gouvernements des Etats membres et 
ratifies dans ces Etats conformement a leurs dispo
sitions constitutionnelles respectives) attribuent des 
taches nouvelles aux institutions de la Communaute 
est sans influence sur la valeur juridique qu'ils ont 
ainsi acquise. 

(Reponse de la Commission a la question ecrite 
n° 204- Vredeling- ].0. du 12 janvier 1968). 

Consultation de l'Assemblee 

Le Parlement a ete effectivement consulte sur les 
dispositions de fond qui sont contenues dans la 
decision des representants des gouvernements des 
Etats membres du 25 juillet 1967 (relative aux pro
duits oleagineux) ... La reference a une deliberation 
de l' Assemblee dans une decision des representants 
des gouvernements des Etats membres n'est pas nne 
pratique nouvelle: dans !'elaboration d'autres deci
sions, les representants des gouvernements des Etats 
membres out deja eu !'occasion de tenir compte, en 
dehors d'une consultation au sens formel, de discus-
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sions de l' Assemblee. Ainsi, leur decision du 15 mai 
1962 (elite, deuxieme acceleration) fait etat de la 
resolution adoptee par l'Assemblee, le 29 juin 1961. 

(Reponse a la question ecrite n" 238 - Vredeling
].0. du 8 mars 1968). 

Controle juridictionnel 

Dans le silence des textes, la possibilite d'un con
tr6le de la Cour sur les actes pris par les institutions 
communautaires pour !'execution des accords (conclus 
par les representants des gouvernements des Etats 
membres) n'est pas, a priori, exclue. Toutefois, il 
conviendra d'apprecier, dans chaque cas d'espece, 
dans quelle mesure le contr6le de la Cour est compa
tible avec les conditions et limites decoulant du 
traite, en tenant compte de la nature et de l'auteur du 
recours, de l'objet de l'accord et des conditions dans 
lesquelles celui-ci fait intervenir les institutions com
munautaires. 

(Reponse de la Commission a la question ecrite no 
204 - Vredeling - ].0. du 12 janvier 1968). 

Denomination 

La Commission ne croit pas qu'il faille attacher 
une signification precise au fait que la resolution 
precitee parle des "representants des Etats membres 
reunis au sein du Conseil et non pas des "represen
tants des gouvernements des :Etats membres reunis 
au sein du Conseil >>. ' 

(Reponse a la question ecrite no 313 - Vredeling
].0. C 28 du 30 mars 1968). 

Observation des traites 

Dans toutes les initiatives qu'ils peuvent etre 
amenes a prendre en liaison avec l'act[vite de la 
C.E.E., les Etats membres sont tenus de respecter les 
obligations qui leur incombent en vertu clu traite et, 
en particulier, de son article 5 (reponse de la Com
mission). 

Les accords conclus par les Etats membres, 
doivent l'etre dans le respect des traites et ne peuvent 
avoir pour but de cleroger a leurs dispositions fonda
mentales (reponse du Conseil). 

(Reponse a la question ecrite no 204 - Vrecleling -
].0. C 1 etC 17 des 12 janvier et 8 mars 1968). 

Publication 

Les regles relatives a la publication des actes des 
institutions communautaires, ne s'appliquent pas a 
des accords conclus entre les representants des gcu
vernements des Etats membres, reunis au sein du 
Conseil. La Commission est disposee a attirer, clans 
le cadre du Conseil, !'attention des representants 
des gouvernements des Etats membres sur le probleme. 

(Reponse a la question ecrite no 244 - Vredeling
].0. clu 29 janvier 1968). 



D'une maniere generale, la Commission estime 
souhaitable la publication de textes pouvant presenter 
un interet d'information pour les ressortissants des 
Ihats membres. Cependant, lorsqu'une publication 
n'est pas explicitement prevue par le traite, ses 
avantages et ses inconvenients doivent etre appre
cies, dans chaque cas, par les autorites competentes. 

(I~eponse a la question ecrite no 204 - Vredeling
].0. C 1 du 12 janvier 1968). 

Le Conseil estime que la publication des actes 
arretes par les representants des gouvernements des 
}:tats membres reunis au sein du Conseil est, en 
principe, souhaitable. 

(Reponse a la question ecrite no 204- Vredeling -
J.O. C 17 du 8 mars 1968). 

Ratification 

Le secretariat du Conseil constitue un destina
taire possible pour la notification des procedures 
eventuelles requises par les droits internes de certains 
!<':tats membres, pour assurer l'execution des decisions 
des representants des gouvernements des I'ttats 
membres. 

(Reponse a la question ecrite no 140 - Vredeling
].0. du !) avril 1964). 

Responsabilite du Conseil 

La responsabilite du Conseil, en tant qu'organe 
communautaire, n'est pas engagee par les actes des 
Etats membres, meme quand ils sont arretes dans le 
cadre du Conseil. 

(Reponse a la question ecrite no 238 - Vredeling -
].0. du 8 mars 1968). 

II- Actes du Conseil, non prevus par les traites 

Actes m1:xtes (Conseil, Commission et representants 
des gouvernements des Etats membres) 

La resolution adoptee le 31 octobre 1967 traduit le 
desir commun clu Conseil et de la Commission, ainsi 
que des representants des gouvernements des Etats 
membres, d'engager sans tarcler les travaux necessai
res pour encourager le progres scientifique et techni
que. La presentation qui lui a ete donnee exprime 
cette volonte commune sans prejuger les solutions qui 
pourraient devoir etre ulterieurement apportees au 
cas ou un probleme de competence se poserait a pro
pos de l'une ou l'autre des actions a mettre en vue. 

(Reponse de la Commission ala question ecrite n° 313 
- Vredeling -- ].0. C 28 clu 30 mars 1968). 

Aspects juridiques 

Quant aux consequences juridiques des delibera
tions, la Commission renvoie a l'arret de la Cour de 
justice dans les affaires 90 et 91-63 (Commission contre 
grancl-duche de Luxembourg et royaume de Belgique), 
d'apres lequel un acte du Conseil ayant ete adopte 

sous une denomination et une forme autres que celles 
prevues par le traite n'a pas, clans l'ordre juridique 
communautaire, de force obligatoire. 

Elle souligne toutefois la valeur politique que pen
vent avoir ces deliberations. 

(Reponse ala question n° 109- Vredeling- ].0. du 
19 mars 1965). 

Ainsi qu'il ressort de la reponse du Conseil aux 
questions ecrites n°S 47 et ll5, les deliberations clu 
Conseil des 14 et 15 decembre 1964 ont abouti a un 
accord qui, stricto sensu, ne constitue pas un acte 
juridique de la Communaute. Dans le sens formel, cet 
accord ne constitue done ni une decision, ni un regle
ment, ni une directive. 

Les cliverses resolutions adoptees le 15 clecembre 
1964 expriment- comme cela a egalement ete indique 
clans la reponse du Conseil aux questions ecrites nos 
47 et ll5- la volonte d'arreter en temps utile, dans 
les domaines vises par ces resolutions, des actes ema
nant, conformement au traite, des institutions de la 
Communaute et destines a etre publies au Journal 
officiel. 

Les communications publiees a l'issue de chaque 
session du Conseil sont uniquement destinees a infor
mer l'opinion publique des resultats les plus impor
tants de ces sessions. 

(Reponse a la question ecrite n° 32 - Vrecleling -
}.0. du 8 juillet 1966). 

Le Conseil, sans meconnaltre la portee de l'arret 
de la Cour de justice n° 90-91-63, estime que l'accorcl 
mentionne ci-clessus, qui ne pretend pas etre un acte 
ayant force obligatoire clans l'orclre juriclique de la 
Communaut6, exprime la volonte d'arreter en temps 
utile des actes emanant, conformement au traite, des 
institutions de la Communaute et publics au Journal 
officiel des Communautes europeennes. 

(Reponse aux questions ecrites nos 47 et 115- Vrecle
ling- ].0. clu 27 avril 1966). 

La Commission, apres plusieurs echanges cle vues 
au Conseil, sur la necessite d'accelerer la mise en place 
d'un regime veterinaire commun clans le cadre clu mar
che unique, a soumis au Conseil, le 20 juillet 1967, un 
projet de resolution sur les mesures a prendre pour 
la mise en ceuvre d'une politique communautaire dans 
le clomaine v6terinaire. 

Ce projet ne concerne clone pas l'ensemble de la 
politique sanitaire, mais vise exclusivement Jes ques
tions veterinaires. Il prevoit, notamment, les objectifs 
a atteindre a bref clelai dans ce domaine, ainsi que les 
moyens que la Commission estime indispensables pour 
reahser ces objectifs. 11 contient, en outre, un calen
drier des travaux. 

La Commission ne s'est pas fonclee sur une dis
position specifique clu traite pour l'etablissement et 
la transmission de ce projet, ce dernier ne constituant 
pas la proposition d'un acte au sens de l'article 189 
du traite. 

Des que le Conseil aura marque son accord sur les 
objectifs et moyens indiques dans le projet de reso
lution, la Commission lui soumettra des propositions 
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concretisant ceux-ci dans une reglementation appro
price. Ces propositions, de l'avis de la Commission, 
devront etre soumises au Parlement europeen. 

La Commission se tient a la disposition de la ou 
des commissions parlementaires compctentes pour 
repondre selon la procedure habituelle aux questions 
qui lui seraient posees sur le projet de resolution pre
cite. 

(Eeponse a la question ecrite n° 196 - Muller -
].0. du 21 decembre 1967). 

Publication 

La Commission est d'avis que meme les actes des 
institutions de la Communaute dont la publication 
n' est pas expressement prescrite par le traite, et notam
ment les decisions concernant la politiquc agricole 
commune, devraient, en regle generale, etre publics 
au Journal officiel. Elle reconnait cependant que, dans 
certaines situations, des accords intervenant au sein 
du Conseil et non publics, peuvent faire progresser 
utilement la Communautc. 

(Eeponse a la question ecrite n° 79 - Vredeling -
].0. clu 5 clecembre 1964). 

Les actes des institutions de la Communaute clont 
la publication n'est pas expressement prevue par le 
traite, et notamment les decisions - le termc << deci
sion >> est utilise dans son sens le plus large - clans le 
clomaine de la politique agricole commune, clevraient, 
en principe, etre pu blies au Journal officiel. 

Toutefois, une obligation generale de publication 
ne figure pas au traite. La question de savoir s'il 
convient cle publier une decision clu Conseil ou un 
accord des representants des Etats membres reunis au 
sein du Conseil est, des lors, d'ordre politique. 

L'attitude de la Commission a l'egard des decisions 
et accords vises ci-dessus, ainsi que de leur publica
tion, est determince essentiellement par !'obligation 
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que lui impose le traite de veiller au respect du droit 
communautaire ainsi que de dCfendre et de promou
voir les interets de la Communaute. 

(Reponse a la question ecrite n° 109 - Vredeling -
].0. clu 13 mars 1965). 

Lors de sa session des 14 et 15 decembrc 1964, le 
Conseil est parvenu a un accord sur un certain nombre 
de points concernant la solution des problemes en 
suspens clans le domaine de la politique agricole com
mune. Le communique de presse reflete les resultats de 
ces deliberations. Etant donne les circonstances dans 
lesquelles ces deliberations ont eu lieu, le Conseil n'a 
pas statue, en son temps, sur la question de savoir si 
l'accord intervenu devait faire l'objet cl'une publica
tion au Journal officiel. 

Depuis lors, le Conseil n'a plus clelibere sur cette 
question. Il convient cl'ailleurs de noter que l'accord 
clu 15 decembre devait de toute fa<,:on se concretiser 
sous forme cl'actes emanant des institutions. Ces actes 
sont publics au Journal officiel, de plein droit s'il s'agit 
de reglements, ou, pour les autres actes (~manant clu 
Conseil, sur decision unanime de ce dernier, confor
mement a. son reglement interieur. 

Ainsi, parmi les points sur lesquels un accord s'est 
opere, certains ont fait depuis l'objet d'actes publics 
au Journal officiel des Communautes europeenncs 
(voir reglemcnt 65/65/CEE du 13 mai 1965). 

Le Conseil public habituellement au Journal offi
cielles actes qu'il adopte, y compris ceux pour lesquels 
cette publication n'est pas, aux termes du traite, 
obligatoire et qui de ce fait doivent, en conformite 
avec l'article 15, alinea 3, du reglement interieur du 
Conseil, faire prealablement l'objet d'une decision de 
publication. Le Conscil peut donner ]'assurance qu'il 
entencl maintenir cette pratique. 

(Reponse aux questions ecrites n°5 47 et 115- Vrecle
ling- ].0. clu 27 avril1966). 
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Le 23 janvier 1969, le Parlement europeen a saisi la commission des relations economiques exterieures de la 
proposition de resolution presentee par MM. Metzger, Vals, Wohlfart, Vredeling et Dehousse, au nom du 
groupe socialiste, sur la politique de la Communaute a l'egard des pays du bassin mediterraneen (doc. 202/68). 

Lors de sa reunion du 31 janvier, 1969, la commission des relations economiques exterieures a demande, 
conformement a l'article 44 du reglement, que la commission politique soit saisie pour avis de ce document. 

Au cours de la reunion du 20 fl'!vrier 1969, la commission des relations economiques exterieures a nomme 
M. Westerterp rapporteur. Le present rapport et la proposition de resolution qu'il contient ont ete adoptes 
lors de cette meme reunion par 8 voix contre "1, et une abstention. 

Etaient presents: MM. de la Malene, president, Kriedemann, vice-president, Westerterp, vice-president et 
rapporteur, Baas, Bading, Bregegere, De Winter, Fanton, Kaspereit (suppleant M. Baumel), Posthumus, 
Radoux, Schaus, Schuijt (suppleant M. Lohr), Spenale (suppleant M. Fellermaier), Vetrone (suppleant 
M. Hahn) et Vredeling. 
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La Commission des relations economiques exterieures soumet sur la base de l'expose des motifs 
ci-joint, au vote du Parlement europeen, la proposition de resolution suivante : 

Proposition de resolution 

sur Ia politique de Ia Communaute a l'egard des pays du bassin mediterraneen. 

Le Parlement europeen, 

vu le rapport interimnire de la commission des relations economiques exte
rieures et l'avis de la commission politique (doc. 221/68), 

vu la proposition de resolution presentee par MM. Metzger, Vals, Wohlfart, 
Vredeling et Dehousse au nom du groupe socialiste (doc. 202/68), 

vivement preoccupe par !'evolution politique et militaire au Proche-Orient 
et les dangers qui en resultent pour le maintien de la paix, 

1. Est d'avis que toute nouvelle demarche de la Communaute a l'egard 
d'un Etat du bassin mMiterraneen doit etre insere dans une politique commer
ciale commune et une politique d'association commune qui tiennent compte des 
interets justifies de ces Etats ; 

2. Invite par consequent la Commission et le Conseil a poursuivre la 
preparation d'accords d'association avec la Tunisie et le Maroc, parallelement 
a la preparation d'un accord avec Israel, ces differents accords devant etre 
conclus et entrer en vigueur simultanement ; 

3. Charge sa commission des relations economiques exterieures de lui 
faire rapport a ce sujet dans les meilleurs delais ; 

4. Charge son president de transmettre la presente resolution au Conseil 
et a la Commission des Communautes europeennes. 
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EXPOSE DES MOTIFS 

1. La commission des relations economiques 
exterieures, saisie pour examen au fond de la 
proposition de resolution sur la politique de la 
Communaute a l'egard des pays du bassin medi
terraneen que MM. Metzger, Vals, Wohifart, 
Vredeling et Dehousse avaient presentee le 
23 janvier 1969 au nom du groupe socialiste, a 
estime, lors de sa reunion du 31 janvier 1969, 
qu'il serait opportun d'attendre la prise de po
sition de la commission politique avant de se 
prononcer sur ce texte. 

2. La commission politique, smsre pour avis, a 
examme cette proposition de resolution le 
13 fevrier 1969. Dans son avis (annexe au pre
sent rapport), elle a suggere que le deuxieme 
paragraphe de ce texte soit ainsi redige : 

« 2. Invite par consequent le Conseil a 
conclure !'accord d'association avec la Tuni
sie et le Maroc, dans l'attente qu'un accord 
de meme portee soit conclu dans les meil
leurs delais avec Israel, de fagon que les 
differents accords puissent entrer en vigueur 
simultanement. » 

3. Lors de sa reunion du 20 fevrier 1969, la 
commission des relations economiques exterieu
res a marque son accord sans discussion sur les 
points 1, 3 et 4 de la proposition de resolution 
faisant l'objet du document 202. 

Elle a par ailleurs ete unanime a estimer 
qu'aucune politique discriminatoire ne devrait 
etre menee par la Communaute a l'encontre 
d'Israel. 

4. En ce qui concerne le paragraphe 2 de la 
proposition de resolution, des opinions diver
gentes se sont manifestees au sein de la commis-
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sion des relations economiques exterieures sur le 
point de savoir s'il etait opportun d'etablir une 
liaison - quant au contenu et a la simultaneite 
- entre les accords de la Communaute avec dif
ferents pays du bassin mediterraneen. 

5. Au cours du debat, les membres socialistes 
de la commission ont presente une proposition 
d'amendement au sujet de ce paragraphe 2 ainsi 
redigee : 

« 2. Invite par consequent la Commission 
et le Conseil a poursuivre Ia preparation 
d'accords d'association avec la Tunisie et le 
Maroc, parallelement a la preparation d'un 
accord equivalent avec Israel, ces differents 
accords devant etre conclus et entrer en 
vigueur simultanement. » 

La commission a ensuite decide de suppri
mer le mot « equivalent » et de se prononcer en 
derniere analyse sur le texte suivant : 

« 2. Invite par consequent la Commission 
et le Conseil a poursuivre la preparation 
d'accords d'association avec la Tunisie et le 
Maroc, parallelement a la preparation d'un 
accord avec Israel, ces differents accords 
devant etre conclus et entrer en vigueur 
simultanement. » 

6. Le vote par division sur le texte ci-dessus 
a donne les resultats suivants : 

le 1 or membre de phrase allant jusqu'aux 
mots « accord avec Israe » a ete adopte a 
l'unanimite, moins 2 abstentions : 

le 2e membre de phrase, a savoir « ces dif
ferents accords devant etre conclus et entrer 
en vigueur simultanement », a ete adopte 
par 8 voix contre 7 et 1 abstention. 
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A vis de Ia commission politique 

Redacteur : M. Burger 

Par Iettre du 13 fevrier 1969, le president du Parlement a designe la commission 
politique comme competente pour avis sur la proposition de resolution presentee par 
MM. Metzger, Vals, Wohlfart, Vredeling et Dehousse sur la politique de la Commu
naute a l'egard des pays du bassin mediterraneen (doc. 202/68). 

Au cours de sa reunion du 13 fevrier 1969 a Bruxelles, la commission politique 
a examine le texte de la proposition de resolution et a approuve a l'unanimite des 
membres presents un avis, qu'elle a charge le president de la reunion, M. Burger, 
de communiquer a la commission des relations economiques exterieures, designee 
comme competente au fond. 

Etaient presents au moment du vote : MM. Burger, vice-president, redacteur, 
Achenbach, Berthoin (suppleant M. Pleven), Boertien (suppleant M. Herr), Dichgans, 
Giraudo (suppleant M. Illerhaus), Glinne (suppleant M. Droscher), Metzger, Santero 
(suppleant M. Colin), Schuijt et Wohlfart. 

La commission politique estime que le deuxieme 
paragraphe de la proposition de resolution devrait 
etre ainsi redige : 

2. « Invite par consequent le Conseil a con
clure !'accord d'association avec la Tunisie et 

le Maroc en attendant qu'un accord de meme 
importance soit conclu, dans les plus brefs 
delais, avec Israel, de maniere que les differents 
accords puissent entrer en vigueur au meme 
moment.» 
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